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r8. Vénuléius au liv. ι des Stipulations. 
Julien écrit que le créancier d'un fils de 

fomille ne peut pas , après sa mort , rece

voir u n répondant pour s'assurer son paie

ment , parce qu'i l ne reste plus d'obligation 
principale , ai naturelle , n i civile à laquelle 
le répondant puisse accéder ; mais i l pour

roi t bien recevoir u n répondant du père r e 

lativement à l 'action d u pécule qu'i l a con

tre l u i . 
ι g. Pomponius au liv. η des différentes 

Leçons. 
Julien écrit que l'exception du sénatus

consulte Macédonien ne peut être opposée 
utilement au créancier, qu'autant qu'il a su, 
ou pu savoir, que celui à qui i l prêloit étoit 
fils de famille. 

20. Le même au liv. 5 des Sénatus-

consultes. 
Si u n fils de famille, ayant empranté dans 

u n temps où i l étoit sous la puissance de son 
père , devient père de famille , et qu'igno

rant que son obligation est nul le , i l en fasse, 
au l ieu et place de c e l l e  c i , une nouvelle , 
par laquelle i l se constitue débiteur de cette 
même somme, lorsque le créancier agira en 
vertu de cette nouvelle promesse, on pourra 
l u i opposer une exception qui sera tirée de 
l'exposition même d u fait. 

De'fidejnsfore" 
p»!t mtrtera fi
lufamilias accejjjr 
to
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18. Venukius lib. 2 Stipulationutn. 
Greditorem fi liifamilias , mortuo eo , 

fidejussorem accipere non posse, Jul ia

nus s c r i b i t : quia nnlla obligatio aut c i 

vilis aut naturalis supersit, cui fidejus

sor accédât. Plané à pâtre, ejus actionis 
nomine, quae de peculio ad versus eum 
conipetat, fidejussorem rectè accipi. 

ig . Pomponius lib. 7 ex varà's 
Lectionibus. 

Julianus scr ibi t , exceptionem senatus De sciemlavel 
consulti Macedoniani n u l l i obstare, nisi ^ " ^ n t l * c r"* 
ei qui sciret, aut scire potuisset, filiumfa

milias esse eum cui credebat. 

20, Idem lib. 5 Senatusconsultorum. 

Si is c u i , cùm i n potestate patris esset, 
mutua pecunia data fuerat , paterfamilias 
factus, per ignorantiam facti novatione 
facta, eam pecuniam expromisit : si pe

tatur ex ea stipulatione , i n factura exci

pienduni erit . 

De novadont. 
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T I T R E P R E M I E R . 

D E L ' A C T I O N SUR L E P É C U L E . 

ι·. Ulpien au liv. 29 sur l'Edit. 

I J E préteur a c r u que l 'ordre demandoit 
q u i l exposât d'abord les contrats en verlu 
desquels le père ou le maître peut êlre ac

o , 

T I T U L U S P R I M l T S . 

D E P E C U L I O . 

1, Vlpianus lib. 29 ad Edictum. 

' R D I N A R I Î T M prastor arbifratus est , 
prius eos contractus exponere e o r u n l , 
qui aliénas potestati subjecti sunt, qui m 

Contjnuatiej 
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Divisio, 

solidum tr ibuunt aclionem : sic deinde 
ad huuc pervenhe, u b i de peculio datur. 
actio. 

ι. Est autem triplex hoc edictum : 
aut enim de peculio, aut de in rem verso, 
aut quod jussu , hinc oritur actio. 

Etverbaedicti. $• 2. Verba autem edicti talia sunt , 
quod cum eo qui in alferius potestate es-

set, negotium gestum erit. 
Descxu, 3. De eo loquitur , non de ea : sed 

tamen , et ob eam quae est fa?minini se

xus, dabitur ex hoc edicto actio. 

Et Ktai« per %• 4. Si cum impubère filiofamilias , 
ιοιίϊ peculiat*. v e i s e r v o contractant sit , ita dabitur i n 

d o m i n u m , vel patrem de peculio actio , 
si locupletius eorumpeculiumfactura est. 

Pote?taiis ver $; 5 · Potestatis verbum communiter 
3)um quomodo accipiendum est, tam in filio, quàm i n 
aocipitur. serVO. 

De servi» pro §• 6. Nec magis dominium servorum 
prii_s, vel alienis; e s s e spectandum , quàm facultatem ha

^ bendi eos : non enim solùm servorum 
propr iorum nomine conveniemur , i tem 
communium : verùm eorum quoque, qui 
bona fide nobis serviunt , sive l iberi sint, 
sive servi alieni. 

tic his (fui bona 

De efl'VO eu
jus muslrnclus , 
TI*1 mus avenus 
est. 

a. Pomponius hb. 5 ad Sabinum. 
E x ea causa, ex qua soleret servus 

fructuarius, vel usuarius adquirere, in 
eum , cujus ususfructus, vel tisus sit , 
actio duntaxat de pecul io , caeterœque 
honorariœ dantur : ex rel iquis , iu domi

nuin proprielalis. 

3. Ulpimms lib. 29 ad Edictum. 
De «rvn m.! Licet tamen prastor, si cum eo qui in 

liu« veistiheie potestate sit, ges/um sit, polliceatur actio

diiano. n e m ^ £ a m e n s c i e n d u m est, et si in nul

Uus sit potestate, dari de peculio aclio
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tionné pour le t o u t , et qu'i l parlât ensuite 
de ceux qui ne donnent action que jusqu'à 
concurrence des fonds qui se trouvent dans 
le pécule du fils ou de l'esclave. 

1. Cet édit a trois chefs : car l 'action 
qu'il introduit vient ou de ce que la dette 
a été contractée dans l 'administration du 
pécule , ou de ce qu'elle a tourné au p r o 

fit du père ou d u maître, ou enfin de ce 
que l 'obligation a été contractée par leur 
ordre. 

2. V o i c i les termes de l'édit : « Quand 
on aura contracté avec celui qui est sous 
la puissance d'autrui. » 

3. L'édit ne paroît parler que d'un homme, 
et non d'une femme. I l est cependant vrai 
que l'action introduite par cet édit , aura 
l ieu en faveur de celui qui aura contracté 
même avec une femme soumise à la puis

sance d'autrui. 
4. Si on a contracté avec u n esclave ou 

u n fils de famille impubère, on n'aura ac

tion contre le père ou le maître, qu'autant 
que leur pécule se trouvera augmenté à 
cette occasion. 

5. Les mots , sous la puissance d ' a u t r u i , 
se rapportent également au fils de famille 
et à l'esclave. 

6. Ce n'est point tant au domaine qu'on 
peut avoir sur l'esclave qu'i l faut faire at

tention , qu'au droit qu'on a sur leur pos

session ; ainsi on pourra être actionné non

seulernent relativement aux contrats faits 
par ses propres esclaves ou par ceux dont 
on est maître en part ie , mais encore rela

tivement aux conventions de ceux qu'on 
possède de bonne foi comme esclaves , soit 
que réellement ils soient libres ou qu'ils 
appartiennent à autrui. 

2. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
L'action sur le pécule , et les autres ac

tions prétoriennes, ne pourront être inten

tées contre celui qui a l'usufruit ou l'usage 
d'un esclave, que dans les cas où cet es

clave acquerrait pour l u i ; excepté ces cas, 
c'est au maître de la propriété à qui i l faut 
s'adresser. 

3. Ulpkn au liv. 29 sur l'Edit 
Quoique le préteur promette une action 

lorsqu'on a contracté avec celui qui est sous 
la puissance d'autrui , on doit cependant o b 

server que celte action pourroit avoir l i eu 
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quand même i l n'y auroit pas été ; par 
exemple , si o n avoit contracté avec u n 
esclave dépendant d'une succession vacante, 
avant qu'elle fût acceptée. 

1. C'est ce qui fait dire à Labéon que 
si l'esclave étoit substitué au second ou 
au troisième degré , qu'on eût contracté 
avec lu i pendant que les héritiers appelés 
avant l u i délibéroient s'ils accepteroient 
ou s'ils renonceroient, et qu'ensuite ces h é 

ritiers prenant le parti de renoncer , l'es

clave se trouvât libre et appelé à la succes

sion , on pourroit dire que son créancier 
auroit contre l u i l'action sur le pécule , et 
celle du bien employé. 

2. On ne distingue point si l'esclave est 
sous la puissance d'un homme ou d'une 
femme : car l'action sur le pécule peut être 
intentée contre une femme. 

3. Pédius est d'avis que l'obligation qui 
affecte le pécule a lieu à l'égard des maî

tres même impubères ; parce que, comme 
ce n'est point avec eux qu'on a contracté, 
on ne peut pas exiger l'autorisation du t u 

teur. L e même jurisconsulte est d'avis qu'un 
pupille , même autorisé de son t u t e u r , ne 
peut point donner un pécule à son esclave. 

4. On doit aussi accorder l'action sur le 
pécule contre le curateur d'un homme en 
démence ; car l'esclave de cet homme peut 
avoir un pécule : i l n'est pas même néces

saire pour cela qu'on l u i en ait expressé

ment constitué u n ; i l suffit qu'on ne lui ait 
pas défendu d'en avoir. 

5. Si le fils de famille ou l'esclave a ré

pondu pour un autre , ou s'est obligé pour 
autrui de quelque façon que ce s o i t , ou a 
chargé quelqu'un de faire quelque chose 
pour l u i , on a demandé s'il y auroit l ieu 
à cet égard à l'action sur le pécule contre 
le père ou le maître? I l paroit plus juste 
de décider , à l'égard de l'esclave, qu'i l faut 
examiner par quelles raisons i l a répondu 
pour un autre , ou chargé quelqu'un d'une 
procuration. Celse approuve ce sentiment 
au livre six , où i l parle d'un esclave qui 
a répondu. Ainsi si l'esclave s'est obligé 
pour un autre , comme tout autre l 'auroit 
pu faire, et non pas par une suite de l 'ad

ministration de son pécule , on n'aura point 
contre son maître l'action sur le pécule. 

6. Julien , au l ivre douze du digeste , 
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n e m : utputà, si cum servo hereditario 
contractum sit ante aditam hereditatem. 

§. 1. Undè Labeo s c r i b i t , et si se Do serra iub». 
cundo tertiove gradu substitutus sit ser tnuto. 
vus, et deliberantibus primis heredibus 
cum eo contractum sit , mox repudian

tibus eis ipse liber , heresque ext i ter i t , 
posse d i c i , de peculio eum convenir!, 
et de i n rem verso. 

§ . '2 . Parvi autem r e f e r t , servus qui Detexu, 
masculi , an mulieris fuerit : nam de pe

culio et niulier convenietur. 

$. 3. Pedius etiam impubères d o m i  E t œute, 

nos de peculio obligari ait : non enim 
cum ipsis impuberibus contrahi tur , u t 
iutoris auctoritatem spectes. Idem adji

c i t , pupil lum non posse servo peculium 
constituere , nec tutoris auctoritate. 

$. 4· I n furiosi quoque curatorem d i  Et furore demini 
cimus dandam de peculio actionem : 
nam ethujus servus peculium habere p o 

test : non si fuerit concessum, ut ha

beat ; sed si non fuerit prohibitum ne 
habeat. 

§. 5. Si filiusfamilias, vel servus pro De intervea

aliquo fidejusserint, vel aliàs intervene l*°ne , e r v l V" 
r i n t , vel mandaverint, tractatum est, 
an sit de peculio actio ? E t est verius, 
i n servo c a t i s a m fidejubendi, vel m a n 

dandi spectandam. Çuam sententian et 
Celsus l ibro sexto probat in servo fide

jussore.Si igitur quasi intercessor, servus 
intervenerit , non rem peculiarem agens, 
non obligabitur dominus de peculio. 

6. Julianus quoque l ibro duode



De eo qui pr* 
4î!i«, te! servo 
alreriui iijejus
*it, vel lolvit. 
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cimo digestorum scr ib i t , si servus man

d a t e n t , ut creditori meo solveretur, re~ 
fèrre ait , quam causam mandandi ha

buerit. Si pro credifore suo solvi inan

d a v i t , esse obligatum dominum de pe

culio : quôd si intercessoris offïcio func

tus s i t , non obligari dominum de pe

culio. 
§. η. Cui congruit , quod idem Julia

nus scr ibi t , si à filio meo fidejussorem 
accepero, quidquid à fidejussore acce

pero , id me non de i n r e m verso, sed 
de peculio aclione mandati praestaturum. 
Idem accipias et i n servi fidejussore. 
Jdemque , si aljus m i h i pro filio meo de

bitore solvisset. Quod si filius meus de

nitor non fuisset ,· exceptione dol i fide

jussorem usurum, et si solvisset, c o n 

dicturum scribit. 

De eompw %• 8 · S i servus, cum se pro îibero 
mis<o, vel ron gereret , compromiser i t , quaeritur , an 
demuationesem peculio actio ex pœna compromissi 

quasi ex negotio gesto danda s i t , sicuti 
irajectitiae pecuniae datur ? Sed hoc et 
Nervse filio, et m i h i videtur verius, ex 
compromisso servi non dandam de pe

culio actionem: quia nec , si judicio con

demnetur serv.us, datur in eum actio,. 

tle înterren
iioae, 

f. 9. Sed si filius fidejussor, vèl quasi 
interventor acceptus s i t , an de peculio 
patrem obligat, quapritur ? E t est vera 
Sabini et Cassii sententia , existiman

t i u m semper obligari patrem de pecu

l i p , et distare i n hoc à servo. 

$. ro. 
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écrit que si u n esclave charge quelqu'un de 
payer pour l u i à mon créancier , i l faut bien 
distinguer quel m o t i f l 'y a déterminé : car, s'il 
a chargé quelqu'un de payer en l'acquit de 
son créancier, le maître sera soumis à l'ac

tion sur le pécule; mais S'il n'a voulu seu

lement que s'obliger pour un autre , le maî

tre n'est point soumis à cette action. 
7. Cela est conforme à ce qu'écrit le même 

jurisconsulte. Si j ' a i , d i t  i l , reçu u n répon

dant pour m'assurer le paiement d'une 
somme qui m'étoit due par m o n fils, ce 
répondant pourra me redemander ce qu'i l 
m'aura payé à cette occasion, non pas par 
l'action qui vient de ce que le paiement qui 
a été fait est tourné à mon profit , mais 
par celle qui descend du mandat qu'il a 
reçu de mon fils," et dont i l me fera tenir 
compte sur son pécule. I l en est de même 
k l'égard du répondant donné par un esclave 
à son maître, et dans lecas où un étranger 
me paieroit une dette en l'acquit de m o n 
f i ls . Mais s i , dans cette espèce, mon fils 
ne me devoit rien , le répondant pourroit 
m'opposer l'exception tirée de la mauvaise 
foi; e t , dans le cas où i l m'auroit p a y é , 
i l pourroit m'obliger à l u i rendre ce q u ' i l 
m'auroit donné , comme payé indûment. 

8. Si un esclave qui se faisoit passer 
pour libre a tait u n compromis, par le

quel i l s'est soumis dans une affaire à la 
décision de certaine personne sous une peine 
pécuniaire qui a été déterminée , on de

mande si on pourroit intenter l'action sur 
le pécule , à l'effet d'exiger le paiement de 
cette peine,de même qu'elle auroit lieu dane 
le cas où l'esclave auroit prétendu faire le* 
affaires de son maître, comme s'il avoit reçu 
de l'argent pour le faire valoir ? Je suis, sur 
cette question , du même avis que Nerva le 
fils , et je pense qu'on ne doit pas donner, 
pour l'exécution de ce Compromis, l 'action 
sur le pécule ; parce que , si l'esclave eût 
été condamné même en justice réglée , l'ac

t ion n'auroit pas pu être intentée contre l u i . 
9. O n demande si le fils, en répondant 

o u s'obligeant pour un autre , oblige son 
père ? I l faut adopter i c i le sentiment de 
Sabin et de Cassius , qui pensent que le 
père est toujours obligé relativement au pé^ 
cule , et qu' i l y a à cet égard de la d i f 

férence entre le fils et l'esclave. 
AO4 
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I Q . C'est ce qui fait que le père seroit obligé 

si son fils avoit fait un compromis. Papinïen est 
aussi de cet avis au l ivre neufdes questions: i l 
pense même qu'on ne doit pas examiner dans 
quelle matière ce compromis est fait , si c'est 
dans une cause qui donneroit action sur le pé

cule contre le père ou dans toute autre ; parce 
que le père est actionné en ce cas en vertu de 
la stipulation faite par son fils. 

11. L e même jurisconsulte écrit que le 
père est obligé à exécuter le jugement pro

noncé contre son fils , et qu'on a à cet égard 
l'action du pécule contre l u i . C'est aussi 
l'avis de Marcellus ; i l étend même cette 
décision au cas où le jugement auroit été 
prononcé dans une cause qui n'auroit pas 
donné lieu à l 'action sur le pécule contre 
le père. Car, de même qu'on contracte avec 
u n fils de famille dans une stipulation , on 
contracte aussi avec l u i en jugement; moyen

nant q u o i , i l ne faut pas examiner ce qui 
a donné naissance à la contestation , mais 
l 'obligation même qui paraît descendre de 
ce qu'une chose est portée en justice. D e 
là ce jurisconsulte est du même avis dans 
le cas où le fils aura été condamné en 
qualité de défenseur d'un autre. 

12. I l est vrai qu'on p e u t , en matière 
de v o l , intenter directement contre le fils 
de famille la demande en restitution. Mais 
pourro i t on intenter à cet égard l'action 
sur le pécule contre le père ou le maître? 
I l est certain que l'action sur le pécule a 
l ieu contre le maître en matière de v o l , 
au moins jusqu'à concurrence du profit 
qu'i l a tiré a l'occasion de la chose volée. 
Labéon est du même avis ; parce qu'i l se

r o i t bien injuste que le maître pût s'enri

c h i r impunément d'un vol fait par son 
esclave. Car un mari à qui sa femme , en

core fille de fami l le , a fait quelque v o l , a 
l 'action du pécule contre son père, s'il a 
touché quelque chose de ce q u i ά été volé. 

13. Si un fils de famille exerçant la charge 
de duumvir , n'a pas eu soin de faire donner 
bonne et suffisante caution par u n t u t e u r , 
Papinien, au l ivre neufdes questions, écrit 
qu'on aura contre son père l 'action sur le 
pécule. Je crois qu'i l est inutile de distin

guer s'il exerce cette charge de la volonté 
de son père ; parce que le père est obligé 
quand i l s'agit de l'intérêt public. 

Tome IL 
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$. là. Quare et ex co^ipreniisso pa c ° T o n , i " « » 
ter tenebitur. E t i ta Papinianus quoque 
l ibro nono qusestionum scribit : nec i n 

teresse a i t , ex qua causa compromise

r i t , utrum ex ea causa , ex qua potuit 
cum pâtre de peculio agere : an verô ex 
ea ex qua non p o t u i t , cùm ex stipulât* 
pater conveniatur. 

§ . I L Idem s c r i b i t , judicati quoque c , n i t B a t ^ 
patrem de peculio actione tenen. Quod filu. 
et Marcellus p u l a t , etiam ejus actionis 
nomine , ex qua non potuit pater de pe

culio actionem pati : nam sicut i n stipu

latione contrahitur c u m filio , ita judicio 
contrahi : proindè non originem jùdicii 
spectandam , sed ipsam judicati velut 
obligationem. Quare et si quasi defensor 
condemnatus s i t , idem p u t a t 

S 12. E x furt iva causa a filio quïdem De coniïetierie 
familias condici posse constat. A n verô Oe «ο

ι ι · j · j ι· tio»ereruma»J04 
i n patrem , vel m dominum de peculio tarua. 
danda est (actio), quaeritur ? E t est venus, 
i n quantum locupletior dominus factus 
esset ex fùrto facto, actionem de peculio 
dandam. Idem Labeo p r o b a t : q u i a i n i 

quissimum est, et ex furto servi d o m i 

n u m locupletari impunè. N a m et citra 
r e r u m amotarum actionem filiaefamilias 
nomine, i n i d quod ad patrem perve

n i t , competit actio de peculio. 

g. i 5 . Si filïusfamilias duumvir ριφϊΙΙο De firiafraii;*» 
rem saivam fore caveri non e u r a v i t , Pa d u u m ï ' r o » î u l 

pinianus l ibro nono queestionum , de pe Y a m f o r e c , Y i r i 
culio actionem competere ait. Nec quïc HOU «umifc 
quam mutare arbitror , an voluntale pa

i n s decurio factus sit : quoniam rempu

blicam saivam fore pater obstrictus est. 

46 
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4. Pomponius lib. 7 ad Sabinum. 
Qu!d «ît pe Peculium est, non i d cujus servus seor

culium. sùm à domino rationem habuerit ; sed 
quod dominus ipse separaverit, summa 
servi rationem discernens : nam cùm 
servi peculium totum adimere , vel au

gere , vel minuere dominus possit, a n i 

madvertendum est , non quid servus , 
sed quid dominus conslituendi servilis 
peculii gratia fecerit. 

De nvita το g. i . Sed hoc ita verum puto, si de

lunuteigmini. b i { o s e r v u m uberare voluit dominus: ut 
etiam si nuda voluntate remiserit domi

nus quod debuerit , desinat servus de

bitor esse. Si verô nomina ita fecerit 
dominus , ut quasi debitorem se servo 
faceret, cùm re vera debitor non esset, 
contra puto : re e n i m , non verbis , pe

c u l i u m augendum est. 

De ignerimua $• 2. E x his apparet, non quid servus 
et voiuaute do ignorante domino habuerit, peculii esse, 
m a u sed quid volente : alioquin et quod sub

r ipui t servus d o m i n o , fiet peculii ; quod 
non est verum. 

§. 3. Sed ssepe fit, u t ignorante do

mino , incipiat m i n u i servi peculium : ve

l u t i cum damnum domino dat servus, 
aut f u r t u m facit. 

sf opem f«rent« £ . 4. S i , opem ferente servo meo , 
<ervo, exiraneus f u r t u m m i h i feceris , i d ex peculio de

furtum fecent. f i u c e n c j u m e s t ( quominùs ob r e m sub

reptam consequi possim. 

Si *re alieno $• 5. Si aere alieno dominico exhau

aomiMicoexhau riatur peculium servi , res tamen i n causa 
riamr pecihum. p e c u u a l i m a n e n t : nam si aut servo d o 

nasset debitum dominus , aut nomine 
servi alius domino intulisset, peculium 
suppleretur, nec esset nova concessione 
domini opus. 

D» peculio vi
carii. 

$. 6. N o n solùm i d i n peculio vica
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4. Pomponius au liv. η sur Sabin. 
On entend par pécule , non pas tout ce 

que l'esclave peut avoir entre ses mains 
séparément de ce qui compose les biens 
de son maître, mais ce que le maître a 
voulu luimême séparer de son bien , quand 
i l a distingué ce qu'il se réservoit de ce 
qu'i l laissoit à son esclave : car le maître 
ayant la faculté d'ôter en entier le pécule 
à son esclave, de le d i m i n u e r , de l 'aug

menter , on doit s'en rapporter non à ce 
qu'a fait l'esclave , mais à ce qu'a fait le 
maître quand i l a v o u l u l u i donner u n 
pécule. 

r. Je pense cependant que le maître 
n'augmente véritablement le pécule, que 
quand i l remet à son esclave ce qu'i l l u i 
doit ; en sorte que, par une remise faite par 
u n simple acte de la volonté du maître , 
l'esclave cesse d'être débiteur. Mais si le 
maître s'obligeoit luimême envers son es

clave pour se faire passer pour son débi

teur , quoiqu'i l ne l u i dût r i e n , je ne c r o i 

rois pas qu'i l augmentât ainsi le pécule ; 
car i l veut être augmenté réellement par 
des effets, et non par des paroles. 

a. Ceci prouve qu'on ne regarde point com

me dépendans du pécule les effets que l'es

clave possède à l'insu de son maître , mais 
seulement ce qu'i l tient de sa volonté ; au

trement l'effet volé au maître par son es

clave feroit partie du, pécule : ce qui est 
faux. 

3. Mais i l arrive souvent que le pécule 
diminue à l'insu du maître ; par exemple , 
quand l'esclave l u i cause quelque dommage 
ou le vole. 

4 . Si vous me volez avec le secours de 
m o n esclave , son pécule se trouve d i m i 

nué de ce que je touche de moins à l 'occa

sion de ce vol , parce qu'i l en est com

plice. 
5. Si le pécule de l'esclave est épuisé par les 

créauces de son maître, cependant les effets 
qui te composent ne cessent point d'en faire 
partie : c a r , si le maître faisoit remise de 
cette dette à son esclave , ou que quelqu'un 
la l u i payât en son acquit , le pécule se 
trouveroif r e m p l i , et on n'auroit pas besoin 
d'une nouvelle concession du maître pour 
le rétablir en son premier état. 

6. L e pécule des esclaves en second est 
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composé , nonseulement de ce qu'ils ont 
séparé des biens de leur maître, mais aussi 
de ce qu'ils ont séparément des biens de 
l'esclave dans le pécule duquel ils sont. 

5. Vlpien au liv. 29 sur l'Edit. 
En. matière de dépôt, le père et le maître 

ne sont soumis qu'à l 'action du pécule , et 
ils sont aussi obligés en leur propre nom 
si leur mauvaise foi a causé quelque pré

judice au déposant. 
1. Lorsqu'on a donné à u n fils de fa

mille ou à un esclave la possession d'une 
chose à titre de précaire , le père et le 
maître ne sont obligés que jusqu'à concur

rence du pécule. 
2. Si u n fils de famille a déféré en jus

tice l'affirmation à son adversaire, et que 
celuici ait affirmé, l'action sur le pécule 
aura lieu contre le père, comme si cette 
affirmation étoit un contrat fait avec le fils. 
Mais i l n'en seroit pas de même à l'égard 
d'un esclave. 

3. Ce mot , p é c u l e , t ire son étymologie 
d u mot petite somme, petit bien. 

4. T u b é r o n , au rapport de Celse, au 
l ivre six d u digeste , donne cette définition 
d u pécule. L e pécule , dit i l , est ce que 
l'esclave a entre les mains avec la permis

sion de son maître , séparément de ce que 
le maître s'est réservé, et déduction faite 
de ce que l'esclave peut l u i devoir. 

6. Celse au liv. 6 du Digeste. 
L a définition du pécule , donnée par T u 

béron , ne peut point s'appliquer , suivant 
Labéon , au pécule des esclaves en second. 
Mais ce sentiment n'est pas juste : car par

là même que le maître a donné u n pécule 
à l'esclave en chef , i l est censé être l 'au

teur du pécule de l'esclave en second. 

7. Vlpien au liv. 29 sur l'Edit. 
Celse approuve celte définition d u pé

cule donnée par Tubéron. 
1. I l ajoute qu'un pupille et u n homme 

en démence ne peuvent point donner de 
pécule à leurs esclaves. Cependant le p é 

cule que ces esclaves auront eu antérieu

r e m e n t , c'est àdire avant la démence du 
maître ou du vivant du père du p u p i l l e , 
ne sera pas censé ôté par ces changemens. 
Ce sentiment est juste, et conforme à ce 
qu'écrit Marcellus sur J u l i e n , qu'i l reprend 
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r i o r u m ponendum est, cujus re i à do

mino , sed etiam i d , cujus ab eo cu

jus i n peculio s i n t , seorsùm rationem 
habeant. 

5. Vlpianus lib. 2 9 ad Edicium. 
Depositi n o m i n e , pater vel dominus 

duntaxat de peculio conveniuntur, et si 
q u i d dolo malo eorum captus sum. 

§. 1. Sed etsi precario res filiofami

l ias, vel servo data s i t , duntaxat de 
peculio pater dominusve obligatur. 

De deposil»; 

De precario. 

$ . 2 . Si filiusfamilias jusjuraudum de De jurejuranJo. 
t u l e r i t , et j u r a t u m sit, de peculio danda 
est act io , quasi contractum sit. Sed i n 
servo diversum est. 

$. 3. Peculium d i c t u m e s t , quasi p u  Etymelogia, 
silla pecunia, sive patrimonium pusillum. 

J>. 4· Peculium autem Tubero quidem Et defiuitio

sic définit ( u t Celsus l ibro sexto diges P e c u l u 

torum refert ) , quod servus domini per

missu, separatum à rationibus dominicis 
habet, deducto iude si q u i d domino de

berur. 

6. Celsus lib. 6 Digestorwn. 
Definit io p e c u l i i , quam T u b e r o ex

posuit , u t Labeo ait , ad vicaviorum 
peculia non pertinet. Quod falsum est : 
nam eo ipso, quod dominus servo pe

cul ium const i tui t , etiam vicario consti

tuisse existimandus est. 

7. Vlpianus lib. 29 ad Edictum. 
Quam Tuberonis sententiam et ipse 

Celsus probat. 
%. 1. E t a d j i c i t , pupi l lum vel f u r i o 

sum constituere quidem peculium servo 
non posse : verùm ante constilutum ( id 
est, ante f u r o r e m , vel à pâtre p u p i l l i ) , 
non adimetur ex his causis. Quae sen

tentia vera est : et congruit cum eo quod 
Marcellus apud Jul ianum nolans adjici t , 
posse fieri, ut ex duobus dominis ser

vus peculium habeat apud alterum, apud 
4 S * 

De domino 
pupilio vei fu
r osa. Ot* liber* 
administiauoae 
pecuiu. 
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alterum non : atputà si alter ex dôminis 
furiosus s i t , vel pupillus : s i , ut quidam, 
i n q u i t , p u t a n t , pecul ium servus habere 
non potest , nisi concedente domino. 
Ego autem puto non esse opus con

cëdi peculium à domine servum habere, 
sed non a d i m i , ut habeat. Alia causa 
est peculii libéras administrationis : nam 
haec specialiter concedenda est. 

De seientî» S *'• Scire autem non utique singu

ibniini. las res d é b e t , sed ναχυμίρ-ςΐζν, i d est , 
pinguiùs. E t i n hanc sententiam Pom

ponius inclinât. 

r»e atate et §. 3. Pupi l lum a u t e m , tam filium, 
fcrore petttliati. q u a m servum , peculium habere posse, 

Pedius l ibro quinlodecimo scribit : cùm 
i n h o c , i n q u i t , totum ex domini cons

titutione pendeat. Ergo et si furere ccepe

r i t servus, vel filius, retinebunt peculium. 

(><β in pecu $. 4. I n peculio autem res esse pos

Socoœputanturi s u n t o n i n e s , et mobiles, et soli. V i c a 

rios quoque i n peculium potest habere, 
et vicariorum pecul ium: hoc amplius , 
et nomina debitorum,. 

§. 5 . Sed et si q u i d ' f u r t i actione servo 
d'ebetur, vel alia actione, i n peculium 
eomputabitur.Hereditas quoque, etlega*

t u m , ut Labeo ait. 

ξ. 6. Sed et id quod 1 dominus sibi 
d é b e t , in peculium habebit , . s i forte i n 
domini rat.onem i m p e n d i t , et dominus 
ei debitor manere v o l u i t , aut si debito

r c m ejus dominus convenit. Quare si 
fbrtè ex servi emptione evictionis n o 

mine , duplum dominus exegit , i n pe

culium servi erit conversum : nisi forte 
dOminus eo proposito f u i t , u t nollet hoc 
esse i n peculium servi. 
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à cet égard. S'il est v r a i , d i t  i l , comme q u e l 

quesuns le pensent, que l'esclave ne peut 
avoir de pécule que par la concession de 
son maître, i l pourroit arriver qu'un esclave 
en ayant plusieurs eût un pécule par r a p 

port aux uns , et n'en eût pas par · r a p 

port aux autres; par exemple , si l 'un des 
maîtres étoit en démence ou pupille. Quant 
à m o i , je pense qu'il n'est pas'besoin que 
l'esclave tienne son pécule de la conces

sion expresse de son maître , mais qu'i l 
Suffit, pour qu'i l ait un pécule, que son 
maître ne le lu i ôte pas. I l n'en seroit 
pas ainsi s'il s'agissoit de la l ibre adminis

tration du pécule : car i l faut à cet égard 
•une concession expresse du maître. 

2. L a connoissance du maître ne doit pas 
s'étendre à tous les détails du pécule : i l suf

fit qu'i l connoisse en gros ce qui c o m 

pose le pécule de son esclave. Pomponius 
est d« cet avis. 

3. Mais un fils de famille ou un esclave 
peuvent avoir u n pécule , quand même ils 
seraient pupilles , suivant l 'opinion de Pe

dius au l ivre quinze ; parce q u e , selon ce 
jurisconsulte, tout cela dépend de l 'arran

gement du maître. Par conséquent , ils con

serveraient leur pécule , quand même ils 
tomberaient en démence. 

4. L e pécule peut être composé di> t o u 

tes sortes d'effets , meubles et immeubles. 
L'esclave peut avoir dans son pécule des 
esclaves sous l u i , et le pécule de ces es

claves ; i l peut même avoir dans son pécule 
les obligations de ses débiteurs. 

5. S'il est dû quelque chose à un esclave 
à l'occasion d'un vol qui l u i a été f a i t , ou 
a quelqu'autre t i tre , cette dette fera partie 
du pécule. I l sera aussi composé, suivant 
Labéon , des successions déférées et des 
legs faits à l'esclave. 

6. L'esclave aura dans son pécule ce que' 
le maître peut l u i devoir ; par exemple , s'il 
a dépensé quelque chose pour le compte de

son maître , e f que celuici veuille bien être

son débiteur ; ou si le maître avoit actionné 
le débiteur de son esclave et touché de l u i 
Ce qu'il devoir. A i n s i , si à l'occasion d'un 
achat d'esclave, le maître de l'esclave ache

teur avoit reçu le double du prix payé pour 
L'esclave acheté, et qui aurait été év incé , 
ce double entrera dans le pécule de l'es^ 
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«îave ; à moins que le maître, en l'exigeant, 
n'ait eu l ' intention de ne point le laisser dans 
le pécule de son esclave. 

7. Si un esclave doit quelque chose à u n 
autre esclave appartenant au même maître 
que l u i , cette dette fera partie du pécule 
de ce dernier, pourvu que le premier ait un 
pécule , et d'après l'espèce de celui qu'il a. 

8. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Ce que le maître veut faire entrer de son 

bien dans le pécule de son esclave, n'y entre 
pas de plein droit , i l faut une délivrance ou 
vraie ou feinte ; par exeniple, si la chose 
étant entre les mains de [esclave , le maître 
la l u i laisse comme s'il la l u i avoit livrée : 
car on exige une délivrance naturelle. Mais 
au contraire la seule volonté du maître fait 
cesser le pécule de l'esclave. 

9. Vlpien au liv. 29 sur l'Edit. 
Si le maître a causé quelque dommage k 

son esclave, i l n'y aura pas d'action dans 
le pécule pour en exiger contre lu i la ré

paration ; de même qu'i l n'y auroit pas contre 
l u i d'action en restitution, s'U avoit volé quel

que chose à son esclave. 
1. Si de deux esclaves appartenans au 

même maître , l 'un cause quelque dommage 
©u fait u n vol à l 'autre, i l paroît que les 
actions en réparation et en restitution font 
partie du pécule de celui qui en a souf

fert. C'est l'avis de Pomponius au livre onze. 
Nératius écr i t , au l ivre deux des ( réponses, 
que dans le cas où le maître aura touché 
©u pourra toucher quelqtie chose de celui 
qui aura volé un effet du pécule de son 
esclave , i l en tiendra compte au pécule. 

2. L e pécule ne se compte jamais que 
déduction faite de ce qui peut être dû au 
maître , parce que le maître est censé le 
glus dil igent , et avoir contracté le premier 
avec son esclave. 

5. Servius ajoute à cette définition , « dé

duction faite aussi de ce qui peut être dû 
à ceux qui sont sous la puissance du maî

tre ; » parce que personne ne doute que cela 
ne soit dû au maître luimême. 

4. On déduira aussi ce qui peut être dû aux 
personnes dont le père ou le maître est tu

teur , curateur, administrateur T p o u r v u que 
eèla se fasse sansfraude ; parce que , si par 
mauvaise f o i , on se servoit de cette raison 
pour avoir le prétexte d'anéantir ou de d i 

0e nuda vo— 
luntate dornini, 
et de traditioue. 

Si domina*. 

Vel conserva* 
damnurn , veU 
i'uitum fecerit» 

$. 7. Sed et s i q u i d ei cônservus 
débet , erit peculii : si modo ille habeat 
pecul ium, vel prout habebit. 

8. Paulus lib. 4 ad Sabinum., 
N o n statim , quod dominus voluit ex 

re sua peculii esse, peculium fecit: sed si 
tradidi t , aut cum apud eum esset, pro 
tradito habuit : desfderat enim res natu

ralem dationem. Contra autem, simul at

que nolûit, peculium servi desinit pecu

l i u m esse. 

q. Vlpianus lib. 59 ad Edicium. 
Sed si damnurn servo dominus dede

r i t , i n peculium hoc non imputabitur , 
non magis , quàm si subripuerit. 

$. 1. Plané si cônservus dédit dam

nurn , vel subripùit, i n peculium vide

tur haberi. E l ita Pomponius l ibro u n 

decimo scribit. Nam et si quid dominus 
ab eo qui r e m peculiai em subr ipui t , 
vel consecutus est , vel consequi potest, 
in peculium esse ei imputandum, Nera— 
tius l ibro secundo responsorum scribit. 

$. a. Peculium autem dedneto qiîûd De eo qttocT 
domino debetur , computandum esse : deuetur domino» 
quia praevenisse dominus, et cum .servo 
suo egisse creditur. 

§. 3. Huic definitioni Servius adjecit, Aut his qui 
et si quid his debealur, qui sunt in tins £ U t ! t i n < u s P 0 " 

, . ' . · 1 1 · testâtes 
potestate : quomam hoc quoque domino 
deberi nenio ambigit. 

§. 4 PraMereà i d etiam deducetur , Auittiteti, aut 
quod his personis debetur, qua? sunt j n , cure, «i^onm». 
tutela , vel cura domini , vel p a t n s , vel l r a u t i 

quorum negotia administrant, dummodo 
dolb careant : qtioniam et si per dolum 
peculium vel aîlemerint, vel im ;minue> 
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r i n t , tenentur : nam si semper prœve

nire dominus, et agere videtur : cur non 
dicatur etiam hoc nomine eum secuni 
egisse, quo nomine vel tutelse, vel nego

t i o r p m gestorum, vel u t i l i actione tene

bitur ? N a m , ut eleganter Pedius ai t , ideô 
hoc minus in peculio est, quod domino , 
vel patri debetur, quoniam non est ver i 

simile , dominum i d concedere servo i n 
peculium habere, quodsibi debetur. Sanè 
cùm ex cseteris causis ipsum à semetipso 
exegisse dicimus, qui negotia , vel tute

Jam geret, cur non etiam i n specie pe

çuliari exegerit, quod exigi debuit ? De

fendendum ig i tur e r i t , quasi sibi eum 
( id) solvere , cùm quis agere de peculio 
conabitur. 

Si cred'tor suc- $. 5. Sed et creditor servi qui hères 
tedat ci qui te exstitit domino eius , deducit de peculio 

quod sibi debetur, si conveniatur, sive 
l ibertatem servus acceperit , sive non. 
Idemque et si legatus sit pure servus : 
nam quasi prœvenerit, et ipse secum 
egerit , sic deducet , quod sibi debetur: 
l icet nullo momento dominium i n manu

misso vel legato pure habuerit. E t ita J u 

lianus l ibro duodecimo digestorum scribit. 
Certè si sub conditione servus libertatem 
acceperit, minus dubitanter Julianus eo

dem loco s c r i b i t , heredem deducere : 
dominus enim factus est. A d defensio

nem sententiae suas Julianus etiam i l l u d 
a d f e r t , quod si ei qui post mortem 
servi vel filii intra annuni potuit con

venir! de peculio, hères exstitero : pro

culdubio deducam quod m i h i debetur. 

De causis, es g. 6. Sive aulem ex ccntractu quid 
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minuer le pécule, on n'en seroit pas moins 
obligé : c a r , puisque le maître est t o u 

jours censé être sur le pécule le créancier 
le plus diligent , et s'être actionné luimême, 
pourquoi ne pas dire qu'i l est aussi censé 
s'être actionné luimême relativement aux 
choses que doit son esclave à des personnes 
à l'égard desquelles i l se trouve obligé à 
raison de tutelle , de gestion d'affaires ou 
autrement ? Car , comme le dit foi t bien 
Pédius , ce qui fait que le pécule est d i 

minué par ce qui est dû au maître ou au 
père , c'est qu'i l n'est pas vraisemblable qu' i l 
ait voulu laisser dans le pécule ce qui l u i 
étoit dû ; e t , puisqu'en beaucoup d'autres 
matières, on dit que celui q u i gère la t u 

telle ou les affaires d'autrui doit exiger sur 
luimême ce qu'i l peut lui devoir , pourquoi 
ne diraton pas qu'i l a exigé sur le pécule de 
son esclave ce qu' i l avoit droit d'exiger ? O n 
doit donc soutenir que lorsqu'uh créancier 
vient intenter contre le maître l 'action sur 
le pécule , ce dernier commence en quelque 
façon par se payer. 

5. Si celui à qui doit u n esclave devient 
héritier de son maître , i l déduira sur le 
pécule ce q u i l u i est dû , dans le cas où i l 
seroit actionné sur le pécule par d'autres 
créanciers de l'esclave, soit que l'esclave ait 
ou n'ait pas reçu sa liberté par le testament. 
I l en est de même dans le cas où cet 
esclave auroit été légué purement ; car 
l'héritier déduira alors ce qui l u i est dû 
sur le pécule , comme étant le créancier le 
plus d i l i g e n t , et s'étant actionné luimême 
le premier ; quoiqu'il soit vrai que cet héritier 
n'ait pas eu un instant le domaine sur cet es

clave affranchi ou légué purement. C'est ainsi 
que s'explique à cet égard Julien, au l i vre 
douze du digeste. Assurément, si l'esclave avoit 
reçu sa liberté sous condition , Julien n'hé

site pas à décider au même endroit que l 'hé

r i t ier peut déduire ce qui l u i est d û , parce 
qu' i l a eu la propriété de cet esclave. Pour 
prouver son sentiment, ce jurisconsulte rap

porte l'espèce où quelqu'undeviendroit héritier 
de celui contre qui on pouvoit intenter dans 
l'année l 'action sur le pécule après la m o r t 
du fils ou de l'esclave ; i l n'y a pas de doute 
qu' i l aura droit de faire déduction de ce q u i 
l u i est dû. 

6, Le maître aura la faculté de déduire 
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ce qui l u i sera dû , soit que son esclave lu i 
doive en vertu d'un c o n t r a t , ou par rap

port à un reliquat de compte. L a déduction 
aura lieu aussi si l'esclave doit à son maître 
à cause d'un délit , par exemple , d'un vol 
qu'i l l u i auroit fait. Mais c'est une question 
de savoir si le maître ne pourra déduire en 
ce cas que la simple estimation de la chose 
volée , c'estàdire , simplement ce dont i l 
se trouve privé ; ou s'il peut déduire ce qu'il 
auroit droit d'exiger si le vol avoit été tait 
par un autre esclave, c'estàdire, les peines 
q u i accompagnent le vol ? I l faut s'en tenir 
au premier sentiment; en sorte que le maître 
ne pourra déduire en ce cas que la simple 
estimation de la chose volée. 

7. Si l'esclave s'est blessé luimême , le 
maître ne pourra pas déduire sur le pécule 
le tort qu'il a souffert à cette occasion ; de 
même que si l'esclave s'étoit tué ou préci

pité : car i l est permis , même aux esclaves, 
de se porter à des extrémités sur euxmê

mes. Mais si l'esclave qui s'est blessé l u i 

même a été guéri par son maître, je pense 
qu'à raison de ces dépenses, i l en devrent 
débiteur ; quoique , si son maître l'eût fait 
traiter en maladie , i l seroit censé avoir en 
cela fait ses propres affaires. 

8. O n déduira encore sur le pécule ce à 
quoi le maître se trouve obligé à cause de 
son esclave , et ce qu'i l aura payé en con

séquence de cette obligation ; par exemple, 
si on a prêté quelque chose à l'esclave par 
l 'ordre de son maître : car Julien écri t , au 
l ivre douze du digeste, que le maître pourra 
déduire cette dette sur le pécule. Mais je n'a

dopte ce sentiment que dans le cas où l'argent 
que le fils ou l'esclave auroit touché, n'aura 
point tourné au profit du père ou du maître: 
autrement le maître doit compenser cette 
dette avec luimême. Jul ien, au l ivre douze 
du digeste, écrit encore que le maître peut 
déduire sur le pécule la somme pour laquelle 
i l a répondu pour son esclave. Marcellus 
pense , dans ces deux cas, que si le maître 
n'a encore rien payé , i l doit satisfaire le 
créancier qui l'actionne ; à la charge par l u i 
de donner caution que si le maître est ac

tionné et obligé de payer, i l l u i rendra ce 
q u ' i l pourra l u i en coûter à cet égard , plutôt 
que de déduire dès le commencement ; afin 
que le créancier profite d u revenu de la 
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domino debeat, sive ex rationnai r e l i  quitus servusâv 
quis , deducet dominus. Sed et si ex de , n i n o débet. 
licto ei debeat, utputà ob f u r t u m quod 
feci t , œquè deducetur. Sed est quœstio

nis, utrùni ipsa f u r t i asstimafio, i d est, 
i d solum quod domino abest, an verô 
tantum, quantum si alienus servus com

misisset, id est, cum f u r t i pœnis ? Sed 
prior sententia verior est, ut ipsa f u r t i 
œstimatio sola deducatur. 

$. 7. Si ipse servus sese vulneravi t , Dedamnod.it·  
non débet hoc damnurn deducere, non à servo in su* 
magis quàm sise occident, vel prœcipi P e r s o n s i 

taverit : licet enim etiam servis naturaliter 
in suum corpus ssevire. Sed si à se 
vulneratum servum dominus curaver i t , 
sumptuum nomine debitorem eum do

mino puto effectum: quanquam si segvum 
eum curasset, rem suani potius egisset. 

$. 8. Item deducetur de pecul io , si D s e o , i ' " " 1 

quid dominus servi nomine obligatus est, 1'™™^™ 
aut prsestitit obligatus : i ta , si quid ei serro. 
creditum est jussu domini : nam hoc de

ducendum esse Julianus l ibro duodecimo 
digestorum scribit. Sed hoc ita demum 
verum puto , si non i n rem domini vel 
patris , quod acceptum est, pervenit : 
alioquin secum debebit compensare. Sed 
et si pro servo fidejusserit, deducen

d u m Julianus l ibro duodecimo digesto

r u m scribit. Marcellus autem i n u troque, 
si nondùm quicquam domino absi t ,me

lius essç a i t , prsestare c r e d i t o r i , ut ca

veat ille relùsurum se , si quid prses

t i ter i t dominus hoc nomine conventus , 
quàm ab i n i l i o deduci : ut medii t e m 

poris interusurium magis creditor con

sequatur. Sed si peculio conventus do

minus , condemnatus est, debebit in se

quenti actione de peculio deduci : c œ 

pit enim dominus vel pater judicat i 
teneri : nam et si quid servi nomine non 
condemnatus prœstitisset c r e d i t o r i , etiam 

http://Dedamnod.it%c2%b7
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.hoc cleduceret. 
I I ? 

t o . Gaîus lib. 9 ad Ε dic/u/n provinciale. 
occupation* s i v e i ' ° a d h u c i n suspenso est prius 

judic ium de peculio , et ex posteriore 
judicio res judicaretur , nullo modo dé

bet prions i u d i c i i ratio haberi i n pos

teriore condemnatione : quia i n actione 
de peculio , occupantis melior est c o n d i 

i i o . Occupare autem v i d e l u r , non qui 
p r i o r l i tem contestatus est, sed qui prior 
a d sententiam judicis pervenit. 

j 1. Vlpianus lib. 2 9 ad Edicium. 
t)a judicie no Si noxali judicio conventus dominus , 

*»fi l i t is aestimationem obtuler i t , de peculio 
deducendum est : quod si noxae deder i t , 
nihi l est deducendum.. 

«idomnnspro S *· S e d et si quid dominus solu

«crvo, am servus t u r u m se servi nomine repromisit , de

<ini<uno promt ^ Η ( . · , opoctebit .· ciuemadmodùm si quid 
dnmmo servus pro debitore expromiserat. 
Idem est et si pro libertate quid domino 
•expromisit, quasi débitor domino sit ef

fectifs : sed ita d e m u m , si manumisso 
eo agatur. 

siMiTiis.'ide §• "· Sed si à debilore dominicoser

fciiois dominico y u s exegefit, an domini debitorem se 
fecerit, quaeritur ? £ t Julianus l ibro duo

decimo digestorum , non aliter dominum 
deducturnni ait , quam si ratum habuis

set quod exactum est. Eadem et in fi

Jiofamilias dicenda erunt. E t puto veram 
Juliani 
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somme pendant le temps intermédiaire. Sî 
Je maître avoit déjà été actionné par un 
créancier sur le pécule, et condamné envers 
l u i , i l doit déduire ce qui lu i en coûtera à 
cette occasion visàvis dkin nouveau créan

c i e r qui viendra intenter l'action sur le pé

cule , car i l est soumis à l'action du premier 
créancier pour l'exécution du jugement. E n 
effet, s'il avoit payé quelque chose au créan

cier en l'acquit de l'esclave même , sans y 
être condamné, i l pourroit le déduire. 

10. Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Mais si la première instance n'est point 

encore terminée , et que le second créancier 
q u i se présente obtienne un jugement favo

rable , le maître ne pourra pas déduire la 
somme qui forme l'objet de la demande d u 
premier créancier ; parce que , dans l'action 
sur le pécule , le créancier le plus diligent 
est préféré. O r le créancier le plus diligent 
η est pas Celui qui a le premier formé sa 
demande , mais celui qui a le premier obtenu 
u n jugement. 

1 1. Vlpien au liv. 29 sur l'Edit. 
Si le maître a été condamné dans un ju> 

gement où i l défendo'it son esclave contre 
une action noxale, et qu'i l ait payé la somme 
portée dans la condamnation , i l peut la d é 

duire sur le pécule 5 mais s'il a abandonné 
son esclave pour tenir lieu de réparation, i l 
i ie peut rien déduire. 

1. Si le maître s'est obligé à payer une 
somme en l'acquit de son esclave , i l peut 
la déduire sur le pécule; comme i l pourroit 
déduire ce que lesclave se seroit engagé à 
l u i payer au nom d'un débiteur à qui i l 
vouloit procurer la libération. L e maître 
pourra pareillement déduire la somme que 
sou esclave s'est engagé à lu i fournir pour 
obtenir sa liberté , parce que l'esclave est 
devenu par cette promesse débiteur de son 
maître. Mais cette déduction n'aura lieu que 
dans le cas où le créancier ne se présentera 
pour intenter son action sur le pécule qu'a

près l'affranchissement de l'esclave. 
2. On pourroit demander si l'esclave qui 

s'est fait payer par un débiteur de son maî

tre , en devient luimême parlà débiteur? 
Jul ien écrit, au livre douze du digeste , qua 
le maître ne sera admis à déduire cette 
somme , qu'autant qu'i l aura ratifié ce que 
son esclave a fait. Il en faut dire autant à 

l'égard 
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I'ëgard du fils de famille. Ce sentiment de 
Jul ien me paroit juste : car i l suffit qu'une 
ohose soit due naturellement au maître par 
son esclave, pour qu'il ait droit d'en faire 
la déduction sur le pécule ; et l'équité na
turelle exige que le fils ou l'esclave, soit l i 
béré de l'obligation qu' i l contracte en de
mandant le paiement d'une somme q u i ne l u i 
est pas due. 

5. Mais le maître, après avoir déduit vis-à-
vis un créancier qui l'a actionné sur le pé
cule une somme qui l u i étoit due , peut- i l 
retrancher du pécule cette même somme 
envers un nouveau créancier , ou doit-on 
d ire que la déduction qu'i l a faite vis-à-vis 
du premier lu i tient l ieu de paiement ? N é -
ratius et Nerva pensent, ainsi que Julien 
au livre douze, qu ' i l y a une distinction 
à faire, et que si le maître a retranché 
cette somme du pécule , i l ne peut plus 
la déduire ; mais s'il a laissé le pécule 
dans le même état , i l pourra rabattre ce 
qui lu i est dû vis-à-vis du second créan
cier. 

4. Julien rapporte encore cette espèce : 
Si un esclave qui avoit sous l u i dans son 
pécule un autre esclave de la valeur de c i n q , 
devoit à son maître la même somme de c i n q , 
pour laquelle celui-ci a déduit du pécule l'es
clave en second, et que ce dernier esclave 
étant m o r t , l'esclave en chef en ait acheté 
un autre , i l n'en reste pas moins débiteur 
de son maître, parce que la mort de l'es
clave est une perte pour le maître, et non 
pour l'esclave en chef ; à moins que le maître 
n'eût ôté cet esclave à l'esclave en chef , 
et ne l'eût pris en paiement avant sa m o r t . 

5. L e même jurisconsulte se décide fort 
bien dans l'espèce suivante : Si u n esclave en 
chef avoit dans son pécule u n esclave de la 
valeur de dix , et que le maître, actionné sur 
le pécule, ait payé cinq au créancier en 
l'acquit de son esclave, parce que d'ailleurs 
ce dernier lui'devoità lui-même une somme 
de c i n q ; l'esclave en second étant mort en
suite, s'il survient u n nouveau créancier sur 
le pécule, le maître déduira vis-à-vis de l u i 
une somme de dix : car i l a rendu l'esclave 
en chef son débiteur de la somme qu'il a 
payée pour l u i au premier créancier. Ce sen
timent est juste; k moins q u e , comme on 
l'a dit dans l'espèce précédente , le maître 

Tome II, 
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Juliani sententiam: naturalia enim débita 
spectamus i n peculii cleductione. Est 
autem natura œquum, liberari filium 
vel servum obligatione , eo quod indebi-
t u m videtur exegisse. 

$. 3. Est autem quœstionis , an i d An idem d*w» 
quod dominus semel deduxit , cùm con- V u " *' Tf" u s d e ~ 

1 . . . . ducalur. 
vemretur: rursus, si conveniatur, de pe
culio eximere debeat, an verù veluti so-
l u t u m ei v ideatur , semel facta deduc-
tione ? E t Neratius et Nerva p u t a n t , 
i tem Julianus l ibro duodecimo scr ibi t , 
si quidem abstulit hoc de peculio, non 
debere deduci : si verô eandem posi-
t ionem peculi i r e l i q u i t , debere eum de-
ducere. 

§. 4· Deniquè scribit , si servus vica-
r i u m quinque valentem i n peculium ha-
b u i t , et domino quinque deberet, pro 
quibus vicarium dominus deduxisset, et 
mortuo posteà v i c a r i o , alium ejusdem 
pretii servus comparaverit : non desinere 
domini esse debitorem, quasi vicarius 
ille domino decesserit : nisi forte, cum 
eum servo ademisset, et sibi solvisset, 
tune decesserit. 

$.5. I d e m rectè a i t , si cùm vicarius 
valeret decem, dominus conventus de 
peculio, quinque pro (eo) servo praestitis-
set,quoniamquinque ipsi debebantur, mox 
(hic) vicarius decessisset, adversus alium 
agentem de peculio , decem dominum 
deducturum : quia et in eo quod jam pro 
eo solvit, debitorem servum sibi fecerit. 
Qlias sententia vera est, nisi servo ademit 
v i c a r i u m , ut sibi solveiet. 

47 
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An domina» ξ. 6. Quod autem deduci debere dixi
• peculio dcuu m u s q U O f i debetur ei qui de peculio 

cousequi poicst. convenitur: ita accipiendum est, si non 
hoc alimidè consequi potuit. 

DejervoTen j  Denique Julianus scribit, vendi
oiio cum pecu . · r r i t 
H0

 1 torem qui servum cum pecuuo vendidit, 
si de peculio conveniatur, non debere 
deducere quod sibi debetur : poluit 
enim hoc ëx ratione1 peculii detrahere , 
et nunc condicere quasi indebitum: quo

niam non est in peculio, quod domino 
debetur. Potest, inquit,etiam ex vendito 
agere. Quod ira eiit probandum, si tan

tum fuit in peculio, cùm venderet, ut 
satisfacere debito dominus posset. Cœte

rùm, si postea quid accessit, conditioni

bus debiti existentibus, quod dominus 
non distraxerat, contra erit dicendum. 

S!quissenum g. 8. Idem scribit, si quis servum, 
eniert,cumquo C uius nomine de peculio habebat actio
c u u U a x e r a t . ' \ ·. ι ι 

nem, comparasset, an possit deducere 
quod sibi debetur : quoniam adversus 
venditorem habeat actionem de peculio ? 
E t r e c t è a i t , posse: nam et quivis alius 
potest eligere, utrum cum emptore, an 
cum venditore ageret. Hune igitur eligere 
pro actione deductionem. Nec video, 
quid habeant creditores, quod queran

tur ; cùm possint ipsi venditorem conve

nire, si quid forte putant esse in peculio. 

An dominus g. g. Non solùm autem quod ei debe

fuidebeur!1 , , 0 d t u r ' Φ " convenitur, deducendum est, 
verumetiam si quid socio ejus debetur. 
E t ita Julianus libro duodecimo digesto
rum scribit : nam qua ratione insolidum 
alteruter convenitur, pari ratione dedu
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n'eût ôté du pécule de son esclave l'esclave 
en second , et ne l'eût pris en paiement. 

6. Quand on dit que celui qui est actionné 
sur le pécule peut déduire ce qui lui est 
dû, cela n'est vrai qu'autant qu'il n'aura pas 
d'autre moyen de se faire payer de ce qui 
lui est dû. 

7. Enfin Julien décide encore que si le 
maître vend son esclave avec son pécule , 
et qu'il soit ensuite actionné par un créan

cier, il ne pourra pas déduire ce qui lui est 
dû ; parce qu'il a pu taire cette déduction 
en délivrant à l'acheteur le pécule de l'es

clave , et que s'il ne l'a pas fait, il a encore 
la faculté de redemander cette somme à 
l'acheteur comme la lui ayant livrée indû

ment , puisque ce qui est dû au maître ne 
fait pas partie du pécule. I l a même à cet 
égard, suivant Julien, l'action delà vente 
contre l'acheteur. Ce sentiment est juste, s i , 
lors de la vente , il y avoit dans le pécule 
de quoi remplir le maître de sa dette. Mais 
si le pécule η'étoit point alors suffisant , et 
qu'il se fût augmenté depuis ; dans le cas 
où la condition sous laquelle il étoit dû au 
maître arrive sans que la dette ait été dé

duite , on doit adopter l'avis contraire. 
8. Julien rapporte encore cette espèce : 

Si un créancier achète un esclave à l'oc

casion duquel il avoit droit d intenter l'ac

tion du pécule contre le maître, peutil dé

duire ce qui lui dû ? L a raison de douter 
est qu'il ait toujours une action sur le pé

cule contre le maître. Néanmoins ce juris

consulte décide avec raison qu'il peut faire 
cette déduction : car tout autre créancier 
sur le pécule est le maître en ce cas de di

riger son action contre le vendeur ou contre 
l'acheteur. Ainsi ce créancier acheteur est 
censé opter la déduction au lieu de l'ac

tion qu'il auroit contre le maître vendeur. 
E t je ne vois pas par quelle raison les créan

ciers survenans pourroient se plaindre , puis

qu'ils peuvent actionner le vendeur s'ils 
pensent qu'il y a quelque chose dans le 
pécule. 

g. Celui qui est actionné sur le pécule 
peut déduire nonseulement ce qui lui est dû, 
mais aussi ce qui est dû à son associé.C'est le 
sentiment de Julien au livre douze du digeste : 
car , puisque chacun des deux associés peut 
être actionné solidairement, l'un d'eux doit 
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pouvoir déduire ce qui est dû à l'autre. Ce 
sentiment a été reçu ; 

l a . Julien au liv. 12 du Digeste. 
Parce que, dans ce cas, le créancier de 

l'esclave peut agir même contre celui des 
débiteurs qui n'est pas le maître du pé

cule. 
i5 . Vlpien au liv. ag sur l'Edit. 

Mais ce sentiment ne seroit pas juste dans 
le cas d'un vendeur et d'un acheteur , d'un 
propriétaire et d'un usufruitier, du maître 
et du possesseur de bonne foi , et de tous 
les autres qui ne sont pas associés: car Julien 
écrit au livre douze, qu'à l'égard de ces 
personnes , lune ne peut pas déduire ce qui 
est dû à l'autre. 

14. Julien au liv. 12 du Digeste. 
Lorsque l'esclave a été affranchi par tes

tament pour avoir sa liberté à 1 instant, l'ac

tion sur le pécule doit être dirigée contre 
tous les héritiers , et chacun ne pourra dé

duire que ce qui lui est dû. 
1. De même, si l'esclave est mort avant 

son maître , et que le maître vienne à mou

rir dans l'année pendant laquelle on peut 
intenter utilement l'action sur le pécule, 
laissant plusieurs héritiers, l'action, ainsi que 
la faculté de déduire , se trouvent divisées 
entre les héritiers. 

15. Vlpien au liv. 29 sur l'Edit. 
S'il se trouve deux possesseurs de bonne 

fo i , chacun ne pourra déduire que ce qui 
lui est dû. Il en est de même à l'égard de 
deux usufruitiers ; parce qu'il n'y a entre 
ces personnes aucune société. On observera 
quelquefois la même chose même entre deux 
associés, par exemple , s'ils ont chacun un 
pécule séparé de l'esclave ; auquel cas un 
d'entre eux ne pourra point être actionné 
relativement au pécule appartenant à l'autre. 
Mais si le pécule est commun entre eux, 
le créancier intentera solidairement contre 
chacun son action sur le pécule, et on dé

duira ce qui est dû aux deux associés. 
16. Julien au liv. 12 du Digeste. 

Quels sont donc les cas où le pécule d'un 
esclave commun à deux propriétaires n'ap

partient qu'à l'un d'eux ? Les voici : Si un 
maître vend une portion dans son esclave 
sans aliéner le pécule ; si un maître donne 
à un esclave commun de l'argent ou d'au
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cere eum oportet, quod alteri debetur. 
Quae sententia recepta est : 

12. Julianus lib. 12 Digestorum. 
Quia hoc casu etiam cum eo agi po

test/pênes quem peculium non est. 

i3 . Vlpianus lib. zgad Edicium. 
Sed in emptore et venditore vera non 

est : item in fructuario et proprietario, 
et caeteris qui non sunt socii, et in do

mino , et (in) bonœ fidei emptore : nam et 
Julianus libro duodecimo scribit, neutrum 
horum deducere id quod alteri debetur. 

14. Julianus lib. 12 Digestorum. 
Item cum testamento, praesenti die 

servus liber esse jussus est, cum omnibus 
hereclibus de peculio agendum est : nec 
quisquam eorum ampliùs deducet, quàm 
quod ipsi debeatur. 

§. 1. Item cùm servus vivo domino 
mortuus est, deindè dominus intra annum 
plures heredes reliquit, et de peculio ac

tio , et deductionis jus scinditur. 

i 5 . Vlpianus lib. 2 9 ad Edictum. 
Sed si duo sint bonae fidei possessores, 

adhuc dicendum erit neutrum plus de

ducturum, quàm quod sibi debetur. Idem

que et si duo sunt fructuarii : quia nullam 
inter se habent societatem. Idem dicetur 
interdùm et in sociis , si forte separata 
apud se peculia habeant, ut alter alterius 
peculii nomine non conveniatur. Caeterùm 
si commune sit peculium , et insolidum 
convenieutur, et deducetur quodutrique 
debetur. 

16. Julianus lib. τ 2 Dîgcstoium. 
Quis ergo casus est ,quo peculium servi Q u ; inn c»sii)u« 

communis ad alterum ex dominis solum peculium 
pertineat ? In primis , si quis servi partem 
dimidiam vendiderit, nec peculium ei 
concesserit : deindè, si quis servo com

niuni pecuniam, vel res aliquas ea mente 
4 7 / 

servi 
commuais non 
est'couiittun*. 
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dederit, ut proprietatem earuni retineret, 
administrationem autem servo concede

ret. Marcellus notât : Est etiam ille casns, 
si alter ademerit, vel si omni quidem 
modo concesserit dominus ; sed in nomi

nibus erit concessio. 

17. Vlpianus lib. ag ad Edictum. 
D* peculio vi Si servus meus ordinarius vicarios ha>
metordinarii. b e a t ? ^ d q U 0 £ i v i c a r u m i h i debent, an 

deducam ex peculio servi ordinarii? E t 
prima illa quœstio est, an haec peculia in 
peculio servi ordinarii computentur? E t 
Procukis et Atilicinus existimant, sicut 
ipsi vicarii sunt in peculio , ita etiam pe

culia eorum : et id quidem quod mihi 
dominus eorum, id est, ordinarius servus 
débet, etiam ex peculio eorum detrahe

tur : id verô quod ipsi vicarii debent, 
duntaxat ex ipsorum peculio. Sed et si 
quid non mihi , sed ordinario servo de

bent , deducetur de peculio eorum, quasi 
conservo debitum. Ici verô quod ipsis 
débet ordinarius servus, non deducetur 
de peculio ordinarii servi: quia peculium 
eorum in peculio ipsius est. E t ita Servius 
respondit. Sed peculium eorum augebi

tur, ut opiuor : quemadmodùm si dominus 
servo suo debeat. 

18. Paulus lib. 4 Qutesfionum. 
Cui consequens est, ut si Sticho pecii

lium suum legatuni si t , isque ex testa

mento agit, non aliter cogetur id quod 
vicarius ejus testatori débet, relinquere, 
ïiisi is vicarius peculium habeat. 

ig . Vlpianus lib. ag ad Edictum. 
Hinc quœritur, si ordinarii servi nomine 

actum sit de peculio , an agi possit et v i 

caiiornm (nomine) ? E t puto non posse. 
Sed si actum sit de peculio vicarii, agi 
poterit et de peculio ordinarii. 
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très effets dans l'intention d'en retenir fa 
propriété , et de ne lui en laisser que l'ad

ministration. Marcellus remarque qu'on peut 
encore ajouter le cas où l'un des maîtres 
aura ôté à l'esclave commun le pécule , 
ou celui où il ,1e lui aura accordé absolu

ment; mais de manière qu'il ne soit composé 
que des obligations de ses débiteurs. 

17. Vlpien au liv. 2g sur l'Edit. 
L e maître peutil déduire sur le pécule 

de son esclave en chef ce qui lui est dû 
parles esclaves qui sont sous lui ? L a pre

mière question est de savoir si les pécules

de ces esclaves font partie de celui de l'es

clave eii chef. Proculus et * Hhcinus pen

sent que les pécules de ces esclaves sont, 
aussi bien qu'euxmêmes , dans celui de l'es

clave en chef : en sorte que ce qui est dû 
au maître par celui qui les a dans son pé

cule, c'estàdire, par l'esclave en chef, sera 
retranché sur leur pécule. Mais ce qui peut 
être dû par ces esclaves en second , ne 
pourra être déduit que sur leur pécule. 
S'ils doivent quelque chose, non au maître, 
mais à l'esclave en chef, il sera déduit sur

leur pécule , comme étant dû par J U X à 1 es

clave du même maître ; néanmoins ce qui leur 
sera dû par l'esclave en chef ce sera pas 
déduit sur le pécule de celuici, parce que 
ce pécule est composé de ceux de ces escla

ves en second. C'est ainsi que l'a décidé 
Servius. Cependant je pense que cette dette 
de l'esclave en chef grossira le pécule de 
l'esclave en second, comme il arrive dans 
le cas où le maître doit quelque chose à son 
esclave. 

18. Paul au liv. 4 des Questions. 
Conséquemmeut, si le maître lègue à son ; 

esclave son pécule, l'esclave, en vertu du

testament, demandant la délivrance de son' 
legs , ne sera obligé à tenir compte à l'hé

ritier de ce qui est dû au testateur par un 
sousesclave , qu'autant que celuici aura uni 
pécule. 

i g . Vlpien au liv. 29 sur l'Edit. 
C'est ce qui a fait demander si un créan

cier qui a intenté l'action sur le pécule de 
l'esclave en chef, peut en intenter une nou

velle sur le pécule des esclaves en second r: 
Je pense qu'il n'y seroit point admis. Si ce

pendant il avoit commencé par intenter 
L'action sur le pécule de l'esclave en second, 
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if pourroit en intenter une nouvelle sur le 
pécule de l'esclave en chef. 

i . L e pécule peut se trouver dans la per

sonne de quelqu'un à deux titres différens; 
par exemple , s'il s'agit d'un esclave donné 
par une femme en dot à son mari. E n effet, 
ce que cet esclave acquiert en gérant les 
biens du mari, ou parle travail de ses mains, 
est au profit du mari. Si l'esclave est ins

titué héritier ou reçoit un legs en considé

ration du mari, Pomponius écrit que le mari 
n'est point tenu de rendre ces acquisitions 
avec la dot. A i n s i , dans lé cas où on ae

tionneroit le mai*i sur le pécule en con

séquence d'un contrat qui le concerneroit, 
pourroitil déduire en entier , tant ce qui lui 
est dû , que ce qui est du à sa femme? ou 
bien fautil séparer la cause du mari de 
celle de sa femme , comme s'il y avoit deux 
pécules , et ne faire attention qu'à l'origine 
de la dette qui donne lieu à l'action sur le 
pécule ; en sorte que si l'action est intentée 
à 1 occasion du pécule qui concerne la fem

me , le mari retranche ee qui peut être dû 
à la femme par ce genre de pécule, et que 
s'il est actionné à l'occasion d'un contrat 
qui le concerne , il déduise ce qui lui est 
dû? Cette question a été traitée plus claire

ment dans l'espèce dun usufruitier. Celui 
qui a l'usufruit sur un esclave ne peutil être 
actionné sur le pécule qu'en conséquence 
d'un contrat qui le concerne ? ou cette action 
peutelle être dirigée contre lui en consé

quence de toutes soi tes de contrats? Marcel

lus pense que l'usufruitier est obligé en con

séquence de toutes sortes de contrats ; parce 
que celui qui contracte avec l'esclave envisage 
son pécule en entier , sur lequeLil sait qu'il 
peut se pourvoir. Mais il assure , comme 
trèscertain, qu après avoir actionné sur le 
pécule le premier que le contrat concernoit, 
îe créancier peut s'adresser pour le reste à 
l'autre à qui le profit de ce contrat n'étoit 
pas acquis. Ce sentiment est le plus proba

ble ; aussi estil adopté par Papinien. Il fau

dra l'étendre au cas de deux acheteurs de 
bonne foi. Mais à l'égard du mari , il est 
plus convenable de décider purement, et 
sans distinction , qu'il est, dans tous les cas, 
soumis à l'action du pécule. Cependant, ce 
que le mari aura payé au nom de l'esclave 
relativement auquel on a intenté l'action suc 

R L E P É C U L E . 

§. i . Potest' esse apud me duplicis j n  De servo ào" 
ris peculium: ntpulà servus est dotalis : , a l ' ' a u l r r u ; : t u a ' 

, 1 , . , 1 ,. , , no , aut bona? 
potest habere peculium quod ad me res ç,ie i aut,i>«* 
piciat, potest et quod ad mulierem : nam possessoj 
quod ex re mariti quœsiit, vel ex operis 
suis, id ad maritum pertinet. E t ideo si 
respectu mariti hères sit instituttis, vel ei 
legatum datum : id eum non debere res

tituere, Pomponius scribit. Si igitur me

cuin agatur ex eo contractu qui ad me 
respicit ,utrùm omne deducam, quodquod 
debetur mihi, sive ex mea causa, sive ex 
ea quœ ad uxorem respicit ? an verô se

paramus causas, quasi in duobus peculiis, 
ut et causa debiti, quod petitur , specte

tur? Ut si quidem ex eo peculio agatur, 
quod ad mulierem spectat, id deducam' 
quod ex eo contractu debeatur : si ex eo

contractu qui ad me respicit, meum de

ducam? Quee quaestio dilucidiùs est in. 
fructuario tractata : utrum ex eo demum 
contractu potest de peculio conveniri, 
quod ad se pertinet, an ex omni? E t Mai"» 
cellus etiam fructuarium teneri scribit, et 
ex omni contractu : eum enim qui con

traint, totum servi peculium, velut patri

monium, intuitum. Certc illud admitten

dum ornnimodô dicit, ut priore convento, 
ad quem res respicit, in snperfluum iscui 
qufesitum non est, conveniatur. Quac sen

tentia probabilior est, et à Papiniano pro

batur. Quod et in duobns bonœ fidei emp

toribus erit dicendum. Sed in marito me

lius est dicere, simpliciter eum de peculio 
teneri. Si η autem maritus,hujusmodi servi 
nomine, aliquid prasstiterit, an adversus

mulierem agentem dotis nomine deducere' 
id possit? E t ait, si id quod creditori praes

titum est, ad utriusque generis peculium 
pertinebit, pro rata utrique peculio dedu

cere debere. E x quo intelligipotest, si ad 
alterum peculium contractus pertinebit, 
modo soli uxori detrahi, mod'6 non de

trahi, si ad id peculium pertinuit corn*

tractus, quod apud maritum resediL 
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De fmetiiarîo $• *• înterdùm et ipsi frnctuario ad
«t domino. De versus dominum datur actio de peculio: 
uuobus donnais. . , , , 1 ,. 

utputa si apud eum haueat peculmm, 
apud ipsum verô aut nihil, aut minus 
quàm fructuario debetur. Idem etiam 
contra eveniet : quamvis in duobus do

minis snfficiat pro socio, vel communi 
dividundo actio. 

2 0 . Pauliis lib. 3ο ad Edictum. 
Nam inter se agere socii de peculio 

non possunt. 

2 1. Vlpianus Ub. 2 9 ad Edictum. 
De doto do Summa cum ratione etiam hoc peculio 

•uni, praetor imputabit, quod doio malo domini 
fàctum est, quominùs in peculio esset. 
Sed dolum maMrn accipei e debemus, si 
ei ademit peculium. Sed et si eum intri

eare peculium in necem creditorum pas

sus est, Mêla scribit dolo malo ejus fàc

tum. Sed et si quis, cùm suspicaretur 
alium secum acturum, aliô peculium 
avertat,dolo non caret. Sed si alii sol

vit, non dubito de hoc, quin non tenea

tur : quoniam creditori snlverit, et licet 
creditori vigilare ad su uni consequendum. 

Vel tutor's, $. i- Si dolo tutoris vel curatoris fu

«lcuraioiis, vel riosi, vel procuratoris factum sit, an pu

iiocmaions, çiÎlus,vel furiosus, vel dominus de pecu

I I Ε X V , T I T R E I . 

le pécule , pouiTa  t  i l le déduire lorsque 
sa femme demandera la restitution de sa 
dot? Ce jurisconsulte décide que si le con

trat concerne les deux sortes de pécule qu'on 
peut distinguer dans cet esclave, chacun 
d'eux se trouve proportionnellement dimi

nué par ce que le mari a payé. D'où on 
peut inférer que si ce contrat ne concerne 
qu'un des pécules, le paiement fait en con

séquence par le mari, se prend en certain 
cas sur la femme, en d'autres sur le mari , 
lorsque le contrat dépend du pécule qui lui 
appartient dans cet esclave. 

2. I l arrive quelquefois que l'usufruitier lui

même peut intenter contre le maître l'action 
sur le pécule : comme il arriveroit dans le cas 
où l'esclave auroit un pécule par rapport au 
propriétaire, et n'en auroit pas par rapport 
à l'usufruitier, ou en auroit un dont le fonds 
seroit moins considérable que la créance de 
l'usufruitier. Réciproquement, le propriétaire 
pourra avoir cette action contre l'usufruitier 
dans le cas contraire. Mais s'il s'agissoit de 
deux propriétaires, ils doivent se contenter 
l'un visàvis de l'autre de l'action qu'ils ont 
mutuellement, à cause de la société ou de la 
communauté qui est entre eux : 

20. Paul au liv. 5o sur l'Edit. 
Car les associés ne peuvent point inten

ter l'un contre l'autre l'action sur le pécule, 

»1. Vlpien au liv. 29 sur l'Edit. 
C'est par une raison d'équité que le pré

teur compte comme faisant partie du pé

cule tout ce qui ne s'y trouve pas à cause 
de la mauvaise, foi du maître. On pré

sume cette mauvaise foi , lorsque le maître 
a soustrait quelque chose du pécule de son 
esclave; et, comme l'écrit Mêla, lorsqu'il 
a souffert qu'il l'engageât en fraude des pre

miers créanciers , ou qu'il le détournât.de 
l'endroit où il est dans un temps où il a 
lieu de croire qu'un créancier doit diriger 
l'action contre lui. Mais s'il avoit payé à un 
autre créancier que celui qui se présente , 
on ne peut pas dire qu'il soit coupable ; 
parce qu'il a payé à un créancier qui avoit 
droit de veiller à la sûreté de sou paie

ment. 
1. L e pupille, l'interdit ou le maître d'une 

afTaire sontils soumis à l'action du pécule 
dans le cas où les fonds qui le composent 



J) Ε L ' A C Τ Ι Ο Ν 

auraient été détournés par la mauvaise foi 
du t u t e u r , du curateur ou du procureur? 
Je pense que le pupille sera condamné en 
conséquence de la mauvaise foi de son t u 

teur , si ce tuteur est solvable ; surtout si 
le pupille a tiré quelque profit à cette oc

casion. Pomponius adopte aussi ce sentiment 
au l ivre huit des lettres , et on doit l'appliquer 
aux curateur et procureur. 

a. Mais l'acheteur ne sera tenu de la 
mauvaise foi de son vendeur , ou l'héritier 
à cause de celle du défunt, qu'autant qu'elle 
aura procuré quelque profit à l 'un ou k 
l 'autre. 

3. La mauvaise foi donnera lieu à la con

damnation , soit qu'elle soit antérieure ou 
postérieure à la contestation en cause. 

4. Le père ou le maître n'est point ad

mis à refuser de répondre sur l'action du 
pécule intentée contre l u i . I l est obligé de 
défendre à cette action, comme s'il s'agissoit 
de toute autre action personnelle. 

22. Pomponius au liv. 7 sur Sabin. 
Si le maître , à l'occasion d'une maison 

q u i faisoit partie du pécule*de son esclave, 
a été obligé de donner caution au voisin de 
réparer le tort que cette maison pourroit l u i 
causer, on doit y avoir égard. Conséquem

ment le créancier qui intente l'action sur le 
pécule , doit donner caution au maître de 
l'indemniser de ce qui pourra l u i en coûter 
à cause de cette obligation. 

23. Le même au liv. g sur Sabin. 
I l faut remarquer à ce sujet que la cau

t ion que le maître est obligé de donner au 
voisin dans le cas dont nous parlons, doit 
être entière : de même que le maître est 
obligé de défendre en entier sur l 'action 
noxale intentée contre lu i à l'occasion d'un 
esclave en second. L a raison est que , faute 
de défendre sur ces actions , le demandeur 
saisit les choses qui y donnent l ieu , les r e 

tient k titre de gage , et peut même s'en 
faire mettre en possession. 

24. Vlpien au liv. 26 sur Sabin. 
L e curateur d'un homme en démence peut 

accorder ou refuser à l'esclave , ou au fils 
de celui dont i l a la curatel le, l 'adminis

tration du pécule. 
25. Pomponius au liv. 23 sur Sabin. 

U n habit fait partie du pécule de l'es

clave , quand le maître le l u i a donné dans 
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l io conveniatur, videndum est? E t p u t o , 
si solvendo tutor s i t , prasstare pupil lum 
ex dolo ejus : maxime, si quid ad eum 
pervenit. E t ita Pomponius l ibro octavo 
epistolarum scribit. Idem et i n cuiatore 
et procuratore erit dicendum. 

$. 2. Emptor autem ex dolo venditoris V e l vemlitorît , 

non tenebitur, nec hères, vel abus suc v e l d c f u n c U · 
cessor, nisi i n id quod ad se pervenit. 

3. Sive autem post judic ium accep A m e , v e l p o s t 

t u m , sive antè,dolo factura sit,continetur i ^ ' i c i u m a « e p 

officio judicis. t u m ' 
$. 4· Si dominus vel pater recuset de si r e c u s e m r 

peculio actionem, non est audiendus , sed a c l i o d e p c c u i i » . 

cogendus est, quasi aliam quamvis per

sonalem actionem suscipere. 

22. Pomponius lib. 7 ad Sabinum. 
Si damni infect i , aedium peculiarium 

nomine, promiserit dominus, ratio ejus 
haberi débet. E t ideo ab eo qui de pecu

lio agi t , domino' cavendum est. 

D e c n n t i o n e 
d a m n i i n f e c t i .e

d i u m p e c u l i a 

r i u m n o m i n e . 
D e j u d i c i o t l n x a * 

l i j v i c a r i i u c m i u e 

a3. Idem lib. g ad Sabinum. 
S.dmm autem peculiarium nomine in

solidum damni infecti promit t i débet : 
sicut vicari i nomine noxale j u d i c i u m 
insolidum pati : quia pro pignore cas, 
si non defendantur, actor abduci t , vel 
possidet. 

24·' Vlpianus lib. 26 ad Sabinum. 
Curator f'u riosi administrationem pecu De curatore 

l i i et dare, et denegare potest tam servo f»««»

f u r i o s i , quàm f i l io. 

3 j . Pomponius lib. zZ ad Sabinum. 
I d vestimentum peculii esse i n c i p i t , 

quod ita dederit dominus, ut eo vestitu 
Devestimenlit 

servo conceseis. 
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servum perpétué uti vellet, eoque nomi

ne ei traderet, ne quis alius eo uleretur , 
idque ab eo ejus usu gratia custodirelur. 
Sed qnod vestimeiituru servo domiuus 
ita dédit utendiim, ut non semper, sed 
ad cerlum usimi, certis temporibus eo 
uteretur, veluti cùm sequeretur eum, 
siye cœnanti ministrubit, id vestimentum 
«on esse peculii. 

2 6 . Paulas lib. 3α ad Edictum. 
lie dolo do Si semei ex ea causa . id est, quod dolo 

*""'· fecerit, dominus prœsliteiit de peculio 
conventus, cœteris ex eadem causa nihil 
piœ.stabif. Si taiitundem servus ei debeat, 
quantum dolo minuit, non erit condem

nanclus. His consequens erit, ut manu

jnisso quoque , vel alienato servo, ex 
.causa etiam doli iulra annum teueatur. 

•27. Gaius Ub, 9 ad Edictum provinciale. 
De an cilla et Et anculai uni non. ne, el iiharumiami

ÉUaXauiiiias j j a s m p e C ul îo actio datur : maxime si qua 
sarcinatrix , aut textrix erit, aut aliquod 
artificium vulgare exerceat, datur prop

ter eam actio. Depositi quoque et com

modaii actionem dandam earum nomine 
Julinnus ait. Sed et tributoriam actionem, 
si fin) peculiari merce sciente pâtre domi

•nove negotientur, dandam esse. Longé 
inagis non dubitatur, et si in rem versum 
est,quod jussu patris dominive contrac

tum sit. 

<Qmd deducit $. i . Constat heredem domini, id quo

fc**6»1 que deducere debere, quodservus,cujus 
nomine cum eo de peculio ageretur, ante 
aditam héreditalem ex bonis hereditariis 
juuovisset, consumpsisset, corrupisset. 

S- 2 · 
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l'intention qu'il le gardât pour s'en servir, 
sans qu'il dût servir à un autre , et que l'es

clave le conserve pour son usage. Mais si le 
maître ne le lui a pas donné pour s'en servir 
toujours , mais seulement dans de certai

nes occasions et pour de certains usages , 
comme pour marcher à sa suite , pour le 
servir à table , l'habit ne fait point partie du 
pécule. 

2 6 . Paul au Uv. 3o sur l'Edit. 
Sile maît re , . actionné sur le pécule à 

cause de sa mauvaise foi , a pavé quel

que chose au créancier , i l ne sera pas 
obligé à donner la même somme aux nou

veaux créanciers qui surviendront, a raison 
de cette même mauvaise foi. I l n'y auroit 
pas même lieu à aucune condamnation con

tre lui relativement à sa mauvaise foi , si 
son esclave étoit débiteur envers lui d'une 
somme égale à celle qu'il a frauduleusement 
retranchée du pécule. On peut inférer de 
ce qui vient d'être dit , que l'esclave venant 
à être affranchi ou aliéné , on doit accorder 
en connoissance de cause au créancier qui 
se présente dans l'année , une action con

tre l'ancien maître , à cause de sa mau

vaise foi. 
27. Gains au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
L'action sur le pécule est accordée au 

créancier qui a contracté avec une femme 
esclave ou fille de famille , surtout si cette 
femme est couturière, ouvrière en linge , ou 
fait quekju'autre métier dont les femmes ont 
coutume de se mêler. Julien dit qu'on doit 
aussi accorder l'action sur le pécule en ma

tière de dépôt ou de prêt fait à des femmes. 
On a aussi dans le même cas l'action pour 
être admis par contribution sur le pécule 
avec le père ou le maître , si une femme 
fait, à la connoissance de son père ou d e 
son maître, un commerce dans les bornes d e 
son pécule. A plus forte raison , i l n'y a 
pas de doute qu'on a action si une femme 
a contracté par l'ordre de son père ou de 
son maître, ou si ce qu'elle a touché a 
tourné au profit de celui sous l a puissance 
de qui elle est. 

1. 11 est certain que si le maître, actionné 
sur le pécule, vient à mourir, son héritier 
a droit de déduire sur le pécule le tort que 
l'esclave a fait à la succession avant qu'elle 
fût acceptée , en en détournant, dissipant 
o u détériorant quelques effets. 2 . 
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2. Dans le cas où l'esclave est aliéné, le 

préteur promet au créancier une action dans 
l'année ; ce qui n'empèclie point cependant 
qu'on ait aussi l'action sur le pécule contre 
le nouveau maître. Et on ne distingue point 
à cet égard si l'esclave a acquis chez lui 
un autre pécule, ou si dans le temps où i l 
l'a reçu à titre de vente ou de donation , 
i l lui a simplement accordé le droit d'avoir 
un pécule comme i l l'avoit chez son ancien 
maître. 

3. On doit aussi adopter le sentiment de 
Julien, qui pense que le créancier peut en 
ce cas actionner le vendeur et l'acheteur, 
chacun pour une portion de sa dette, ou l'un 
d'eux pour le tout. 

4. Mais Julien ne pense pas que le maître, 
après avoir vendu son esclave , puisse i n 

ienter l'action du pécule contre l'acheteur, 
à raison de ce que cet esclave lui devoit 
avant la vente. 

5. I l pense aussi que l'action n'auroit pas 
lieu contre l'acquéreur au profit de celui qui , 
a3>ant prêté à un esclave, l'auroit ensuite 
acheté, puis aliéné. 

6. Julien pense que celui qui a acheté un 
esclave qui lui devoit une somme lorsqu'il 
étoit sous la puissance du vendeur, a contre 
ce dernier une action sur le pécule en se 
présentant dans l'année , à compter du jour 
de la vente, et en faisant déduction sur sa 
créance du pécule que l'esclave a sous lui. 

η. Comme Julien ne croit pas qu'un maî

tre à qui l'esclave doit quelque chose puisse 
avoir à cet égard action sur le pécule contre 
l'acheteur à qui i l l'a vendu ; de même i l 
pense qu'un maître n'auroit point action 
contre celui qui au roi t acheté de lui un es

clave qui devroit quelque chose à un autre 
esclave appartenant au vendeur. 

8. Si on a contracté avec un esclave ap

partenant à deux ou plusieurs maîtres, on 
doit avoir la liberté d'actionner solidaire

ment l'un d'entre eux ; car i l seroit injuste 
qu'après avoir contracté avec une seule per

sonne, on fût obligé de morceler son action, 
et de la diviser entre plusieurs adversaires. 
Dans ce cas, on aura égard , nonseulement 
bu pécule qu'a l'esclave sous le coproprié

taire contre lequel on agit, mais encore à 
celui qu'il a sous l'autre copropriétaire. On 
ne fait parlà aucun tort à celui qui est 

Tome I I . 
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%. 2. Si servus alienatus sit, quamvis Descroaiie

in eum qui alienaverit, intra annum prrc u»t»

tor de peculio actionem polliceatur: ta

men nihilominùs et in novum dominum 
actio datur. Et nihil interest, aliud apud 
eum adquisierit peculium , an quod pa

riler eum eum emerit, vel ex donation* 
acceperit, eidem concesserit. 

%. 5. niud quoque plaeuit, quod et 
Julianns probat, omnimodù permitiendum 
creditonbus, vel in partes eum singulis 
agere, vel eum uno insolidum. 

$. 4· Sed jpsi qui vendiderit servum, 
non putat Julianus de eo quod àntè 
venditionem crediderit, eum emploie 
de peculio agere permillendum. 

$. 5. Sed et si alieno (servo) credidero, 
eunique redemero., deindè alienavero, 
aequè non putat mihi in emptorem dari 
debere judicium. 

§. 6. In venditorem autem duntaxat 
intra annum post redemptionem nume

randum, de eo, quod adhuc alieno credi

derim, dandam esse mihi actionem exis

timat : deducto eo quod apud me peculii 
servus habebit. 

$. 7. Sicut autem de eo quod.ipse 
crediderim servo meo , non putat Julia

nus in emptorem, alienato eo, actionem 
mihi dari debere : ita et de eo quod ser

vus meus servo meo crediderit, si is cui 
creditum fuerit, alienatus'sit : negat per

mitti mihi debere cum emptore experiri. 

$.8. Si quis cum servo duorum plu De çcrvo com* 
riumve contraxerit, permitteudum est ei ω α α ί · 
cum quo veut dominorum insolidum ex

periri : est enini iniquum in plures ad

versarios distringi eum qui cum uno 
contraxerit: nec hujus duntaxat peculii 
ralio haberi débet, quod apud eum cum 
quo agitur, is servus haberet: sed et 
ejus quod apud alterum est. Nec tamenres 
damnosa futura est ei qui condemnatur : 
cùm possit rursus ipse judicio societatis , 
vel commuai dividuudo, quod amp'.ius 

43 
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sua porlione solverit, à socio sociisve suis 
consequi. Quod Julianus ita locum ha

bere ait, si apud alterum quoque fuit pe

culium : quia eo casu solvendo quisque 
eiiamsocjum sere alieno liberare videtur. 
At si nullum sit apud alterum peculium , 
contra esse : quia nec liberare ullo modo 
Sure alieno eum intelligitur. 

2 8 . Julianus lib. 11 Digestorum. 
Quare et si socio , neque hères, neque 

bonorum possessor extitisset, eatenus 
damnari débet is cum quo actum fue

r i t , quatenus peculium apud eum erit, 
et quantum ex bonis consequi potest. 

2 9 . Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Si plures cre Siquis servuru inlestamento libcrum esse 

ditores domino îusserit, relictis lieredibus bis qui cum 
succédant. ' . . , • .* 

servo contraxerunt, possunt mter se co

heredes, vel de peculio agere : quia de eo 
quisque peculio quod apud eum esset, 
quolibet alio agente teneatur. 

De prohiM $•
 τ
· Etiamsi proliibuerit contrahi cum 

tione «loriuni. eervo dominus, erit in eum de peculio 
actio. 

R Ε X V , T I T R E I . 
condamné, parce qu'il a son recours contre 
ses associés pour retirer d'eux ce qu'il a payé 
au delà de sa portion, soit qu'il intente contre 
eux l'action de la société ou celle en divi

sion de la chose commune. Julien n'adopte 
ce sentiment que dans le cas où l'esclave 
aura un pécule sous le copropriétaire non 
actionné ; parce qu'alors ce copropriétaire 
est débiteur, et le paiement t'ait par son 
associé le libère. Mais si l'esclave n'a point 
de pécule sous lu i , ce copropriétaire ne doit 
r ien, et par conséquent son associé, en 
payant, ne le libère d'aucune obligation. 

28. Julien au liv. 11 du Digeste. 
Ainsi, si le copropriétaire non actionné 

meurt sans laisser d'héritier civil ou prétorien, 
celui qui a été actionné doit être condamné 
jusqu'à concurrence du pécule que l'esclave 
a sous l u i , et de ce qu'il peut toucher des 
biens de son copropriétaire. 

2 9 . Gaius au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Si un maître a affranchi son esclave dans 

un testament où i l a institué pour héritiers 
les créanciers mêmes de cet esclave, les co

héritiers pourront intenter l'un contre l'autre 
l'action sur le pécule; par la raison que cha

cun d'eux est tenu visàvis de tout créancier 
relativement à la portion du pécule qu'il a 
entre les mains. 

1. I l y aura lieu à l'action du pécule con

tre le maître dans le cas même où i l au

roit détendu de contracter avec son esclave. 

3o. Ulpianus lib. 2 9 ad Edictum. 
Quo lempore Quaesitum est, an teneat actio de pe

spectatur, an sit c l m 0 ( etiam si nilvil sit in peculio cùm 
ίΓοηΤ"α° exhi ageretur: si modo sit rei judicatae tempo

vel in re ? Proculus et Pegasus nihilominùs te
r c m  neri aiunt : intenditur enim rectè, etiamsi 

nihil sit in peculio. Idem et circà ad ex

hibendum, et in rem actionem plactiit. 
Quœ sententia et à nobis probanda est. 

Quatenns te §. ι. Si cùm ex parte herede domini, 
liuroeres. v e j patris agatur , duntaxat de pecuuo 

condemnandum, quod apud eum here

dem sit, qui convenitur. Idem et de in 
rem verso pro parte: nisisi quid in ipsius 
heredis rem vertit. Nec quasi unum ex 
sociis esse hune heredem conveuieudum, 

3o. Vlpien au liv. 2 9 sur l'Edit. 
L'action sur le pécule peutelle subsister 

dans le cas même où i l ne se trouve rien 
dans le pécule au temps où l'action est i n 

tentée , mais qu'il s'y trouve quelque chose 
au temps du jugement ? Proculus et Pégasus 
pensent que l'action subsiste, parce que la 
demande a été juste et régulière , quoique 
par l'événement i l ne se trouvât rien dans 
le pécule. La même chose a lieu dans l'action 
en représentation et dans l'action réelle. Ce 
sentiment doit être adopté. 

1. Si l'action sur le pécule est intentée 
contre l'héritier en partie du père ou du 
maître, i l ne doit être condamné que re

lativement à la portion du pécule qu'il a. 
I l n'est tenu de même qu'en partie de l'ac

tion qui a lieu dans le cas où le contrat 
de l'esclave a tourné au profit du maître j 
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à moins que l'héritier n'ait tiré lui  même 
quelqu'avanlage de ce contrat. I l n'en sera 
donc pas de cet héritier comme d'un as
socié, qui peut être actionné solidairement, 
au lieu que l'héritier ne peut l'être que pour 
sa portion. 

2. Si l'esclave est luimême institué en 
partie , son créancier l'actionnera également 
pour sa part. 

5. Mais s'il s'agit d'un fils de famille , i l 
sera actionné pour le tout, quoiqu'il ne soit 
institué qu'en partie; i l doit cependant être 
admis à se faire transporter les droits du 
créancier sur son cohéritier : car si le con
trat avoit tourné au profit du père , pour
quoi le fils ne pourroitil pas retirer sur 
son. cohéritier ce qui se trouve augmenter 
la succession ? Il en seroit de même si le 
pécule du fils de famille s'est trouvé con
sidérable. 

4. Après avoir intenté une fois son action 
sur le pécule, on peut la renouveler pour 
demander ce qui *este dû , lorsque le pé
cule se trouve augmenté. 

5. Si le créancier qui se présente après 
l'année du jour où le maître a vendu son 
esclave, a été par cette raison débouté de 
sa demande visàvis du vendeur qu'il avoit 
actionné , on doit lui permettre de s'adresser 
à l'acheteur ; mais s'il a été repoussé par le 
demandeur en vertu de toute autre excep
tion , i l ne peut demander à l'acheteur que 
ce qui lui reste d û , déduction faite de la 
somme qu'il auroit pu toucher du vendeur. 

6. I l y a un temps pour être admis à 
opposer à quelqu'un sa mauvaise fo i , en 
répliquant à l'exception qu'il propose. Le 
préteur fixera peutêtre pour cette réplique 
le même temps que celui pour intenter 
l'action en mauvaise foi : car on sait que 
celte action a un terme au delà duquel elle 
n'est plus accordée. 

7. La mauvaise foi du défunt ne peut 
donner lieu à une condamnation contre l'hé
rit ier, que jusqu'à concurrence de ce dont 
i l profite, et non au delà; 

3r. Paul au liv. 5 ο sur Γ F. dit. 
A moins qu'il n'y ait mauvaise foi de la 

part de l'héritier luimême, auquel cas i l 
est condamné pour le tout. 

5 2 . Ulpien au liv. 2 des Disputes. 
Si un maître, qui pouvoit être actionné 
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sed pro parte duntaxat. 
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ξ. 2. Sed si ipse servus sit hères ex 
parte institutus, eequè cum eo agehdum 
erit. 

§. 3. Si vero filins sit, quamvis ex parte 
institutus, nihilominùs insolidum actio
nem patietur : sed si velit pro parte no
nien coheredis redimere , audieudus est. 
Quid enim si in rem patris versum sit? 
cur non consequatur filius à coherede 
quod in patris re est? Idem est et si pe
culium locuples sit. 

g. 4. Is qui semel de peculio egit, sï sepmsaga
rurstis , aucto peculio , de residuo debili t u r 
agere potest. 

§. 5. Si annua excepfione sit repnlsus r>c servo ven
à venditore créditer, subvenir! ei ad ver
sus emptorem débet : sed si alia excep
tione , hactenus subveniri, ut deducta ea 
quantitate , quàm à venditore consequi 
potuisset, ab emptore residuum conse
quatur. 

g. 6. In dolo objiciendo temporis ratio Si <)nius . i ijj;
habetur .· fortassis enim , post tempus de c l a U l r d i m i l J I ) » 
dolo actionis, non patietur dolum malum 
objici praetor : quoniam nec de dolo actio 
post statutuni tempus datur. 

$. 7. In heredem autem doli clausula Tel heredi. 
in id quod ad eum pervenit, fieri dé

bet : ultra non : 

3 r. Paulus lib. 3ο ad Edictum. 
Sed si ipse hères dolo fecit, solidum 

prsestat. 

3a. Vlpiarius lib. 2 Disputationum. 
Si ex duobus, vel pluribus heredibus An un» con

4 8 * : 
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ejus qui mannmisso servo, vel libero 
esse jusso, vel alienato, vel mortno, intra 
annum conveniri poterat , unus fuerit 
conveatus ; omnes heredes liberabuntiir : 
quamvis non in majorera quantitalem ejus 
peculii quod pênes se liabet, qui conve
nitur, coudemnetur. Idque ita Julianus 
scripsit. Idemque est, et si in alterius rem 
fuerit ve.rsum. Sed et si pluies siiit fruc
tuarii, vel bonae fidei possessores , unus 
conventus caoteros libérât, quamvis non 
majoris peculii, quàm pênes se est, con
demnari debeat. Sed licet hoc jure con
tingat, tamen sequitas dictai judicium in 
eos dari, qui occasione juris liberantur , 
ut magis eos perceptio, quant iuteutio l i 
beret: nam qui cum servo contraint, 
universum peculium ejus, quod ubicun
que est, veluti patrimonium ii.tuetur. 

Quo tempore 
specÎ.i lurquanli-

tas pecuiii. 

§. i . In hoc autem judicio licet res
tauretur recedens , tamen et augmenti, 
et decessiouis rationem haberi oportet. 
Et ideo , sive hodiè nihil sit in peculio , 
sive accesserit aliquid, praesens status 
peculii spectandus est. Quare circa ven
ditorem quoque et emptorem hoc nobis 
videtur verius , quod accessit peculio, 
posse nos ab emptore consequi : nec re
trorsùs, velut in uno judicio ad id tem
pus conventionem reducere emptoris , 
quo venditor conventus sit. 

De serre yen
ilnu. 

g. 2. Venditor servi, si cum peculio 
servum vendiderit, et tradiderit peculium, 
ne intra annum qùidem de peculio con
venietur : neque enim hoc pretiurh servi, 
peculium est, ut Neratius scripsit. 

33. Javolenus lib. τ ζ ex Cassio. 
Sed si quis servum ita vendiderit, ut 
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sur le pécule dans l'année de l'affranchis
sement, de l'aliénation ou de la mort de 
son esclave , a laissé plusieurs héritiers , et 
qu'un d'entre eux ait été actionné par le 
créancier, tous les autres sont libérés ; quoi
que celui qui est actionné ne puisse être 
condamné qu'à concurrence de la portion 
du pécule qu'il a entre les mains. Julien 
l'écrit ainsi. I l en est de même lorsque 
l'obligation de l'esclave qui donne lieu à 
l'action , a tourné au profit d'un des hé
ritiers. De même si, de plusieurs usufruitiers 
ou possesseurs de bonne f o i , le créancier 
en actionne un , les autres sont libérés , 
malgré que celui qui est actionné ne doive 
pareillement paj'er que jusqu'à concurrence 
de ce qu'il a du pécule entre ses mains. 
Mais quoique, dans la rigueur des prin
cipes , cela soit vrai , cependant l'équité de
mande que le créancier ait action contre 
les autres, puisque c'est plutôt ce que tou
che !e créancier qui les libère , que faction 
qu'il intente : car celui qui contracte avec un 
esclave a en vue tout son pécule , quelque 
part où il se trouve , comme étant en quel
que sorte le bien de son débiteur. 

r. Dans faction dont nous parlons , quoi
qu'elle se renouvelle lorsque le créancier 
n'a pas été entièrement satisfait, on doit 
cependant avoir égard à l'augmentation et 
à la diminution survenue au pécule. C'est 
pourquoi i l faut considérer l'état présent 
du pécule , soit qu'il ne s'y trouve rien pour 
le moment, soit qu'il ait été augmenté de 
quelque manière. Ainsi , dans ie cas où le 
créancier, après avoir actionné le vendeur, 
se retourne contre i'acheieur, i l pourra se 
faire payer, même par ce dernier , en con
séquence de l'augmentation survenue au pé
cule ; et l'obligation de l'acheteur ne sera 
pas rapportée au temps où le vendeur a 
été actionné , comme i l arrive dans les ma
tières où i l n'y a qu'une seule action qui 
passe du vendeur contre I'acheieur. 

2. Lorsqu'un maître a vendu son esclave, 
et aliéné en même temps le pécule , i l ne 
peut pas être actionné sur le pécule même 
dans l'année ; car , suivant Nératius , le prix 
de l'esclave qu'il a entre les mains, ne peut 
pas être regardé comme un pécule. 

33. Javolenus au liv. ia sur Cassius. 
Mais si quelqu'un a vendu son esclave, avec 
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la clause que le prix qu'il recevroit tiendra 
lieu de pécule entre ses mains , i l est censé 
être en possession du pécule dont i l a touché 
le prix. 

3 4 . Pomponius au liv, 12 des différentes 
Leçons. 

Et le pécule n'est point alors sous la 
puissance de celui qui est en possession 
des effets qui le composoient ordinaire
ment. 

35. Javolenus au liv. 12 sur Cassius. 
Mais l'héritier n'est point censé être en 

possession du pécule, lorsque le testateur 
l'a chargé de le transmettre à un légataire 
en recevant de lui une certaine somme. 

36. Ulpien au liv. 2 des Disputes. 
Dans les actions de bonne foi , c'est une 

question de savoir si le père ou le maître 
ne peut être actionné que sur le pécule , 
ou si on a contre lui action pour le tout. 
Cette question a été agitée au sujet de 
l'action en demande de la restitution d'une 
dot : Si la dot eût été donnée à un fils de 
famille , le père né pourroitil être actionné 
à cet égard que sur le pécule de son fils ? 
Je pense que le père peut nonseulement 
être actionné sur le pécule , mais qu'on peut 
en outre intenter action contre lui à l'égard 
de ce que la femme se trouvera avoir perdu 
par la fraude et la mauvaise foi du père : 
car s'il a entre les mains les effets donnés 
en dot , et qu'il refuse de les rendre, i l 
paroît juste qu'il soit condamné à en res
tituer la valeur. On doit, suivant Pompo
nius , étendre à toutes les actions de bonne 
foi , ce qui a été décidé à l'égard d'un 
gage donné à un esclave : car, en ce cas , 
on a contre le maître, nonseulement l'ac
tion SUT le pécule et celle qui a lieu quand 
l'obligation de l'esclave a tourné au profit 
du maître , mais on y ajoute encore la for
mule : « Et relativement au tort que le de
mandeur souffre par la mauvaise foi du maî
tre. » Or le maître est de mauvaise f o i , 
quand i l est en possession des effets , et 
qu'il refuse de les rendre. 

Zy. Julien au liv. il. du Digeste. 
Si le créancier de votre fils meurt en vous 

instituant héritier , et que vous ayez vendu 
sa succession, vous serez soumis envers l'a
cheteur à l'action sur le pécule , à cause de 
cette partie de la formule, « En tant que vous 

prelium pro peculio acciperet, pênes eum 
videtur esse peculium, ad quem pretium 
peculii pervenit. 

34· Pomponius lib. is. ex variis 
Lectionibus. 

Non pênes quem res peculiaris sit. 

35. Javolenus lib. 12 ex Qassio. 
Al cùm hères jussus est peculium dare, 

accepta certa summa, non videtur pênes 
heredem esse peculium. 

36. Vlpianus lib. 2 Disputationum. 
In bonae fidei contractibus quasstionis 

est, an de peculio, an insolidum pater 
vel dominustenerentur, ut est in actione 
de dote agitatum, si filio dos data sit, an 
pater duntaxat de peculio conveniretur ? 
Ego autem arbitrer;, non.solùm de pecu
lio, sed et si quid praelerea dolo malo 
patris capta fraudataque est mulier, eôm
petére actionem : nam si habeat res, nec 
restituera sit paratus, œquum est eum 
quanti ea res est condemnari : nam quod 
in servo, cui res pignori data est, expres
sum est : hoc et in cœteris bonae fidei j u 
diciis accipiendum esse, Pomponius scrip
sit : namque si servo res pignori data sit, 
non solùm de peculic et in rem verso 
competit actio : verùm hanc quoque ha
bet adjectionem, et si quid dolo malo do-

mini captus Jraudatusque actor est. Vide

tur autem dolo facere dominus, qui, cùm 
haberet restituendi facultatem, non vult 
reslituere. 

De contracti
bus ï)oiiai fidei 
et dolo. 

3 7 . Julianus lib. χ 2 Drgeslorum. 
Si creditor filii tui heredem te institue Si pater credi

r i t , et tu hereditatemejus vendideris, illa filii «ucce

parte stipulationis, quanta pecunia ex he- tem veniau'1"*" 
reditate ad te pervenerit, teneberis de pe

culio. 
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Desene vica Ρ , Si servo tuo permiseris vicarium 
cuniadomiui: emere aureis octo, îlle decern ement, et 

tibi scripserit se octo émisse , tuque ei 
permiseris eos octo ex tua pecuniasolvere, 
et is decem solverit, hoc nomine duos 
aureos tantum vindicabis. sedhi venditori 
praestabuntur, duntaxat de peculio servi. 

Devendiiïone $• 2· Servum communew quem cum 
*ewi communis. Ti t io , aut cum Sempronio habebam, T i 

tio vendidi, antequam ejus nomine age
retur mecum de peculio. Qiuesitum est, 
si de peculio cuin Ti t io , aut cum Sem
pronio ageretur, an ejus peculii quod 
apud me esset ratio liaberi deberet? Dix i , 
si cum Sempronio ageretur, nunquam ra
tionem ejus peculii quod apud me esset, 
liaberi debere : quia is nullam adversus 
me actionem haberet, per quam id quod 
prœstitisset, consequi posset. Sed et si 
cum Titio post annum quàm vendidissem, 
ageretur, similiter non esse computan
dum peculium quod apud me esset: quia 
Jam mecum agi de peculio non posset. 
Si η autem intra annum ageretur, tune 
quoque habendam hujus peculii rationem: 
postquam placuit, alienato homine, per
mittendum esse creditori, et cum vendis 
tore, et cum emptore agere. 

Deseno.cu g. Ί>. Si actum sit de peculio cum eo 
jus ususfructus U Sumfructum in servo habet, et mi
aiicnatus est. 1 . . . 

nus consecutus sit creditor, non est îni
quum, ut ex universo ejus peculio, sive 
apud fructuarium, sive apud propriela
rium erit, rem consequatur. Nihil inter
est, opéras suas conduxerit servus à fruc
tuario, an pecuniam mutuam ab eo acce
perit. Dari itaque debebit actio ei adver
sus dominum proprietatis , deducto eo 
quod servus peculii nomine apud fruc
tuarium habet. 
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aurez touché le prix des effets de la suc
cession ». 

1. Si , après avoir permis à votre esclave 
d'acheter un esclave en second de la valeur 
de huit pièces d'or , i l en a acheté un de dix , 
qu'il vous a mandé n'avoir acheté que huit, 
et qu'après lui avoir permis de payer ces 
huit pièces d'or de vos deniers , i l en ait 
payé dix, vous ne pourrez réclamer comme 
vous appartenantes sur cette somme que 
deux pièces d'or , qui seront payées au ven
deur seulement sur le pécule de l'esclave. 

2. J'ai vendu à Titius un esclave dont 
j'avois la propriété commune avec lui ou 
avec un autre ( Sempronius ) , avant qu'au
cun créancier intentât contre moi , au sujet 
de cet esclave , l'action sur le pécule. On 
a demandé si , dans le cas où mon copro
priétaire , Titius ou Sempronius , seroit ac
tionné sur le pécule, la condamnation pour
ront porter sur le pécule qui m'appartient 
dans cet esclave ? J'ai répondu : Si l'action 
est intentée contre le copropriétaire différent 
de l'acheteur, on ne doit point faire atten
tion au pécule qui m'appartient, parce que 
ce copropriétaire ne pourra avoir aucune 
action contre moi pour me faire rendre 
partie de ce qu'il aura payé au créancier ; 
si elle a été intentée contre le copropriétaire 
acheteur après l'année de la vente, on ne 
peut point pareillement compter le pécule 
qui m'est resté , parce qu'il ne seroit plus 
temps d'intenter l'action du pécule contre 
moi. Mais si le créancier se présente contre 
le copropriétaire acheteur dans l'année de 
la vente, la condamnation portera sur le 
pécule qui m'est resté , surtout depuis qu'il 
est décidé que le créancier, en cas de vente 
de l'esclave, pourra diriger son action contre 
le vendeur et contre l'acheteur. 

5. Si l'action sur le pécule a été intentée 
contre celui qui a l'usufruit sur l'esclave , 
et que le créancier n'eût pu en retirer en 
entier ce qui lui étoit dû , on peut décider 
avec justice , que le créancier doit se faire 
payer de sa créance sur le pécule entier de 
l'esclave , tant sur celui qui appartient à l 'u
sufruitier , que sur celui qui appartient au 
propriétaire. On ne distinguera pas si l'es
clave a tenu ses travaux à ferme de l'usu
fruitier, ou s'il lui a prêté de l'argent. Dans 
l'un et l'autre cas, l'usufruitier aura contre, 
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le propriétaire l'action sur le pécule, en se 
payant en partie sur celui de l'esclave qui 
lui appartient. 

58. Africain au liv. 8 des Questions. 
J'ai déposé une somme entre les mains 

d'un fils de famille , à l'occasion duquel dé

pôt j'intente contre son père l'action sur le 
pécule. Quoique le fils ne doive rien à son 
père, et qu'il ait cette somme entre ses mains, 
cependant le père ne peut pas être condamné 
s'il ne se trouve rien outre cette somme clans 
le pécule de son fils ; parce que cette somme , 
qui ne cesse pas d'appartenir au déposant, 
ne fait point partie du pécule : car si tout 
autre créancier intentoit l'action sur le pé

cule , i l est certain que cette somme ne se

roit point comptée visàvis de lui comme 
faisant partie du pécule. Ainsi le déposant 
doit intenter l'action en représentation de la 
somme, et ensuite celte en revendication. 

1. Si une femme prête à épouser un fils 
de famille , lui a promis en dot une certaine 
somme , et qu'ensuite la dissolution du ma

riage arrivant, la femme redemande sa dot en 
entier contre le père , ce père doitil libérer 
la femme en entier de l'obligation qu'elle avoit 
contractée d'apporter cette somme en dot, 
ou atil droit de déduire ce qui lui est dû 
par son fils ? J'ai répondu que la femme de

voit être libérée en entier de son obliga

tion : car , dans le cas où on l'actionneroit 
pour remplir sa promesse, elle pourroit op

poser l'exception tirée de la mauvaise foi. 
2. Stichus , esclave, a dans son pécule 

l'esclave Pamphile , qui est de la valeur de 
dix. Ce même sousesclave Pamphile doit au 
maître une somme de cinq. On décidoit que 
si un créancier intentoit à l'occasion de l'es

clave en chef l'action sur le pécule contre 
le maître, on devoit, en comptant les fonds 
du pécule, estimer le prix du sousesclave , 
même en entier, et sans déduire ce qu'il 
devoit au maître ; parce qu'on ne peut pas 
dire qu'un esclave est luimême dans son pé

cule et qu'il en fait partie. Conséquemment, 
le maître souffrira en ce cas une perte, 
comme i l la souffrirait s'il avoit prêté à tout 
autre de ses esclaves qui n'auroit point eu 
de pécule. La chose deviendra encore plus 
sensible, si on suppose que le maître a lé

gué son pécule à l'esclave en chef .· car cet 
esclave, demandant la délivrance de son legs, 
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38. Africamis lib. 8 Çuœstionum. 
Deposui apud filiumfamilias decem, et De pecnn'a 

ago depositi de pe'culio. Quamvis nihil j^fâiniliM1 ll~ 
patri filius debeat, et haec decem teneat, 
nihilo magis tamen patrem damnaudum 
existimavit, si nullum praeterea peculium 
sit ·. hanc enim pecuniam, cum mea 
maneat, non esse peculii. Denique quo

libet alio agente de peculio, minime du

bitandum ait, computari non oportere. 
Itaque ad exhibendum agere me, et ex

hibitam vindicare debere. 

§. ι. Si nuptura filiofaroilias, dotis no Si seinio mo

raine certam pecuniam promiserit, et 'r,'"'0".'" Ρ<Ί"'»Γ 
V L' ϋ L ι ι . 7 . llberatio a pio— 
divortio tacto agat de toto cum pâtre : missiune dJiis. 
utrumne tota promissione, an deducto eo 
quod patri filius debeat , liberari eam 
oporteat ? Respondit , tota promissione 
eam liberandam esse, cùm certè et si ex 
promissione cum ea ageretur, exceptione 
doli mali tueri «e posset. 

%. a. Stichus habet in peculio Pamphi De eo quoi 
lum, qui est decem. Idem Pamphilus de vi(,;;ri«6noii pe

net domino quinque. Si agatur de peculio d o b e t . 
Stichi nomine, placebat, asslimari debere 
pretium Pamphili, et quidem totum non 
deducto eo quod domino Pamphilus de

beret : neminem enim posse intelligi ipsum 
in suo peculio esse. Hoc ergo casu dam

num dominum passurum, ut pateretur si 
cuilibet alii servorum suorum peculium 
non habenti credidisset. Idque ita se ha

bere, evidentiùs apparilurum ait, si Sticho 
peculium legatum esse proponatur : qui 
certè, si ex testamento agat, cogendus 
non est, ejus quod vicarius suus débet, 
aliter quàm ex peculio ipsius deductio

nem pati : alioquin futurum, ut si tantun

dem vicarius domino debeat, ipse nihil 
in peculio habere intelligalur. Quod certè 
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est absurdum. 

g. 3. Servo quem tibi vencîicleram, pe
cuniam credidi. Qusesitum est , ati ita 
mihi in te actio de peculio dari debeat, 
ut deducatur id quod apud me ex eo re
manserit. Quod quidem minime verum 
est : nec intererit, intra annum quàm 
vendiderim, an postea experiar : nam hec 
caîteris quidem, qui tune cum eo contra
xerint, in me actio datur. In contrarium 
quoque, agentibus mecum his qui antea 
cum eo servo contraxissent, non dedu
cam id quod postea mihi debere cœperit. 
Ex quo apparet onus ejus peculii quod 
apud me remanserit, ad posterions tem
poris contractas pertinere non deberè. 

3Q. Florentinus lib. 11 Institut'ionum. 
Peculium et ex eo consistit, quod par

simonia sua quis paravit, vel officio me
ru erit à quolibet sibi donari, idque velut 
si proprium patrimonium servum suum 
habere quis voluerit. 

4 0 . Marcianus lib. 5 Kegularum. 
Peculium nascitur, crescit, decrescît, 

moritur:etideè eleganterPapirius Fronto 
dicebat peculium simile esse homini. 

g. 1. Quomodo autem peculium nasci
tur, quaesitum est? Et ita veteres distin
guant : Si id adquisiit servus quod do
minus necesse non habet prœstare, id 
esse peculium : si verô tunitas, aut ali
quid simile, quod ei dominus necesse 
habet prspstare, non esse peculium. Ita 
igitur nascitur peculium. Crescit, cùm 
auctunt fuerit. Decrescit, cùm servi v i 
çarii moriuntur, res intercidunt. Moritur, 
cùm adempium sit. 

4'* 
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ne sera tenu de payer à l'héritier la somme 
due au défunt par le sousesclave que par 
déduction sur le pécule de ce dernier. A u 
trement i l arriverait que si ce sousesclave 
devoit au maître une somme égale au pé
cule de l'esclave en chef, celuici se trou
veioit ne point avoir de pécule : ce qui est 
absurde. 

3. Après vous avoir vendu un esclave , je 
lui ai prêté de l'argent. On demande si l'ac
tion sur le pécule, que j'ai contre vous, doit 
être réduite à cause du pécule de cet esclave 
qui m'est resté? Ce sentiment n'est point du tout 
juste. I l n'importe que j'intente mon action 
contre vous dans l'année de la vente ou après : 
car les autres créanciers qui ont contracté 
avec lui depuis la vente n'auroient pas contre 
moi l'action sur le pécule ; et réciproque
ment , si les créanciers qui ont contracté 
avec mon esclave avant la vente, intentaient 
contre moi l'action sur le pécule, je ne pour
rois pas déduire sur le pécule qui me reste 
la somme que l'esclave a commencé à me 
devoir depuis que je l'ai aliéné : d'où on 
doit conclure que le pécule qui m'est resté 
n'est point chargé des obligations contractées 
par l'esclave postérieurement à la vente. 

3 9 . Floivntin au liv. \ 1 des Institutes. 
Le pécule est aussi composé de ce que le 

fils ou l'esclave a acquis par ses épargnes, 
ou de ce qui lui a été donné par quelqu'un 
en considération de ses bons services, 
comme si le maître avoit voulu que sou 
esclave eût un bien qui lui fût propre. 

4 0 . Marcien au liv. 5 des Règles. 
Le pécule a ses commencemens , son ac

croissement , sa diminution et sa fin : c'est 
ce qui faisoit dire à PapiriusFronto que 
le pécule pouvoit être comparé à un homme. 

1. On a demandé comment le pécule com
mençoit d'exister. Voici la distinction des 
anciens à ce sujet : Si l'esclave acquiert une 
chose que le maître n'est point obligé de 
lui fournir, cette chose entre dans le pé
cule; mais s'il achète des habits ou autres 
choses semblables que son maître est obligé 
de lui fournir, ces choses ne composent pas 
le pécule. On voit parlà quels sont les com
mencemens du pécule. Le pécule croît par 
les augmentations qui lui surviennent. I l di
minue par la mort des esclaves en second, 



D E L ' A C Γ I V O If s t r 
la perle et l'extinction des effets qui en fai

soient partie. I l finit lorsque le maître fôte 
à son esclave. 

41. Vlpîen au liv. 45 sur Sabîn. 
Un esclave ne peut être, à proprement 

parler, ni débiteur ni créancier. C e n'est qu'en 
abusant des termes qu'on lui donne l'une ou 
l'autre qualité; et alors , on entend parler 
d'une obligation de fait, plutôt que dune 
obligation réelle et civile. Ainsi ce qui est 
dû à un esclave , le maître a action poul

ie demander. Ce qui est dû par un esclave , 
le maître en est tenu , ou par l'action sur 
le pécule, ou par l'action fondée sur ce 
que l'obligation de l'esclave a tourné au profit 
du maître. 

4 2 . Le même au liv. t a sur l'Edit. 
Quelquesuns pensent qu'on peut intenter 

l'action sur le pécule contre un père aclro

gateur. Mais Sabin et Cassius estiment que 
cette action ne peut point avoir lieu contre 
lui a raison des obligations contractées avant 
l'adrogation. 

4 5 . Paul au liv. 5 ο sur l'Edit. 
Si , après que j'ai intenté contre vous l'ac

tion sur le pécule, sans attendre le juge

ment qui doit intervenir , vous vendez vo

tre esclave , Labéon pense que vous serez 
condamné à me payer même sur le pécule 
qu'il aura acquis chez son nouveau maître, 
et qu'en ce cas vous ne méritez aucune 
grâce ; car, puisque vous l'avez vendu , 
c'est par votre faute qu'il a acquis ce pé

cule ailleurs que chez vous. 
4 4 . Vlpien au liv. 65 sur l'Edit. 

Celui qui contracte avec un fils de fa

mille a deux débiteurs , le fils de famille 
pour le tout, et le père à concurrence du 
pécule. 

4 5 . Paul au liv. 61 sur l'Edit. 
Ainsi les créanciers conservent leur action 

contre le fils , même après que son père lui 
a ôté son pécule. 

4 6 . Le mime au liv. 6 0 sur l'Edit. 
En permettant l'administration du pé

cule , la permission générale vaut permission 
spéciale. 

4 7 . Le même au liv. % sur Plautius. 
Quand i l y a un tableau à la porte d'une 

boutique , portant ces mots : « Je défends 
Tome I I . 
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4 i . Vlpianuslib. /t3 adSabinum. 
Nec servus quicquam debere potest, 

nec servo potest deberi. Sed cùm eo verbo 
abutimur : factum magis demonstramus , 
quàm ad jus civile referimus obligatio

nem. ltaque quod servo debetur ab ex

traneis, dominus rectè petet. Quod servus 
ipse débet, eo nomine in peculium, et si 
quid inde in rem domini vereum est, in 
dominum actio datur. 

4 2 . Idem lib. 12 ad Edictum. 
In adrogatorem de peeulio actionem r j c a a i e g a t e r e i  

dandam, quidam rectè putaut : quamvis 
Sabinus et Cassius ex ante gesto de pe

culio actionem non esse dandam existi

mant. 

45. Paulus lib. 5 Ο ad Edictum. 
Si posteaquam tecum de peculio egi, De servo Ten

ante rem judicatam servum vendideris, ΐ ι ί α , ρ,°''' , U e l " 
. ' . ' c o n t e s t a L a n i . 

Labeo ait, eliam ejus peculii nomine quod 
apud emptorem quaesierit, damnari le 
debere, nec succurrendum tibi : culpa 
enim tuaidaccidisse, quod servum vendi

disses. 

44· Ulpianus lib. 63 ad Edictum. 
Si quis cum fiiiofamilias contraxerit., De contracta 

duos habet debitores filium insolidum, £1"·»π"ΐ>3»· 
et patrem duntaxat de peculio. 

4 5 . Paulus lib. 61 ad Edictum. 
Ideoque, si pater filio peculium ade

misset, nihilominùs creditores cum filio 
agere possunt. 

46. Idem lib. 6 0 ad Edictum. 
Qui peculii administrationem concedit, n e a ( j m l  n ; s l r a „ 

videtur permittere generaliter, quod et tionepeculii. 
specialiter permissurus est. 

47. Idem lib. 4 ad Plautàtm. 
Quotiens in taberna ita scriptum fuis De prohibition*, 

set: CiimJanuario serve meo geri negotium
 d o m i o i 

49 
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veto: hoc solum consecutum esse domi

num constat, ne institoria teneatur, non 
etiam de peculio. 

De servo fide g. ι . Sabinus respondit, non aliàs dan

juheute. rïam de peculio actionem in dominum, 
cùm servus fidejussisset, nisi in rem do

miui, aut ob rem peculiarem fidejussisset. 

De futuro in $. 2. Si semel actum sit de peculio, 
crementopeculu quamvis minus inveniatur rei judicandae 

tempore in peculio , quàm débet : tamen 
caulionibus locum esse non placuit de 
futuro incremento peculii. Hoc enim in 
pro socio actione locum habet: quia so
eius universum débet. 

De servo alie
nato. 

g. 3. Si créditer servi ab emptore esset 
partem consecutus, competere in reii
quum in venditorem utile judicium Pro
culus ait. Sed re intégra non esse permît
tendum actori dividere actionem , ut 
simul cum emptore et venditore ex
periatur : satis enim esse hoc solum ei 
t r ibui , ut rescisso superiore judicio, in 
alterum detur ei actio , cùm electo reo 
minus esset consecutus. Et hoc jure uti
iiiur. 

§. 4· Non tantùm autem quivis credi
ïor cum venditore ex ante gesto agere 
potest, sed et ipse emptor : idque et Ju
liano videtur. Quamvis et deducere ipse 
potest adversus aliurn agentem : dùm ta
nien id quod apud se habet, coinputet. 

S.'5. Si servus, deducto peculio, ven
ditus sit, procedit ut venditor et deduc
tione uti possit: et si post venditionem 
cœperit aliquid venditori servus debere, 
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qu'on fasse aucune affaire avec mon esclave 
Januarius » , on ne peut point intenter contre 
le maître l'action institoire, comme s'il eût 
commis son esclave ; mais on conserve con
tre lui l'action sur le pécule. 

1. Sabin écrit que , dans le cas où un 
esclave a répondu, on n'a contre son maî
tre l'action sur le pécule , qu'autant que l'o
bligation de l'esclave a tourné à son profit, 
ou que l'esclave a répondu dans une cause 
qui concernoit son pécule. 

2. Quand le créancier a intenté une fois 
l'action sur le pécule , s'il ne s'y trouve pas 
assez au temps du jugement pour le rem
plir , il ne peut point se faire donner caution; 
par le maître de lui payer le reste , en cas 
d'augmentation du pécule. Ces cautions n'ont 
lieu que lorsqu'un associé agit contre son 
associé , parce qu'un associé est débiteur 
pour le tout. 

3· Si le créancier d'un esclave aliéné a 
retiré une partie de sa dette sur l'acheteur, 
Proculus pense qu'il a une action utile pour 
se faire payer par le vendeur ce qui lui reste 
dû. JVIais, quand les choses sont entières, on 
ne petmet pas au créancier de diviser son 
action, et de l'intenter en même temps en 
partie contie le vendeur et en partie contre 
l'acheteur : c'est bien assez qu'eu annuilaut 
le premier jugement , on lui donne action 
confie l'autre débiteur, quand il en a choisi 
un duquel i l n'a pas pu tirer en entier ce qui 
lui étoit dû. L'usage est conforme à cette 
décision. 

4. Non seulement tout créancier peut in 
tenter l'action sur le pécule contre le ven
deur , à raison de l'obligation contractée par 
l'esclave avant la vente , mais cette action 
peut même être intentée par l'acheteur qui 
auroit contracté dans ce temps avec l'es
clave : c'est le sentiment de Julien. L'ache
teur a cependant le droit de déduire sur 
le pécule de son esclave ce qui lui est dû , 
dans le cas où i l seroit actionné par un créan
cier antérieur à la vente ; mais , en inten
tant son action à cet égard contre le ven
deur , i l doit tenir compte du pécule que 
l'esclave a sous lui. 

5. Si l'esclave a été vendu sans son pé
cule, le vendeur, actionné par les créanciers, 
pourra déduire sur le pécule qu'il a retenu 
ce qui lui étoit dû par l'esclave j et si l'es
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clave a commencé à lui devoir quelque chose 
depuis la vente, le pécule qu'il a retenu n'est 
point diminué par cette dette ; parce que 
ce n'est pas une dette d'esclave au patron. 

6. Ce qui a été dit du vendeur et de 
l'acheteur, a lieu dans tous les cas où le 
domaine est aliéné : comme par un legs , 
une constitution de dot ; parce que le pécule 
d'un esclave est regardé , quelque part où i l 
se trouve , comme le bien d'un homme libre. 

48. Le mime au liv. 17 sur Plautius. 
L'esclave en fuite, celui qui a été volé, 

celui dont on ignore l'état et s'il est mort ou 
en vie ne conserve pas la libre administration 
de son pécule. 

1. Celui qui a la libre administration de 
son pécule peut déléguer son débiteur à 
l'effet de payer son créancier. 

4 9 . Pomponius au liv. 4 sur Çuintus 
Mucius. 

Le pécule est composé non-seulement de 
ce que le maître a accordé à son esclave, 
mais encore de ce que l'esclave a acquis à 
son insu , et que cependant i l auroit laissé 
dans le pécule de son esclave s'il en avoit 
eu connoissance. 

1. Si mon esclave fait mes affaires à mon 
insu , i l se rend débiteur envers moi de la 
même somme que me devroit un homme 
libre qui se seroit ainsi mêlé de mes affaires. 

2. Pour que l'esclave soit débiteur vis-à-
vis de son maître, ou le maître vis-à-vis de 
son esclave, i l faut que la cause qui donne 
lieu à la dette puisse emporter une obliga
tion civile. Ainsi, si un maître écrit sur son 
registre qu'il doit à son esclave, sans qu'il 
paroisse de prêt, ni aucune autre cause qui 
puisse donner lieu à celte dette, la simple 
mention faite sur son registre ne le rend pas 
débiteur de son esclave. 

5o. Papiiven au liv. o, des Questions. 
Un père voulant se soustraire à l'action 

d'un créaucier, se tient caché dans un temps 
où i l n'y a aucun fonds dans le pécule, le 
créancier qui veut intenter contre lui l'action 
sur le pécule, ne peut point être envoyé en 
possession de ses biens pour la sûreté de 
son paiement ; parce qu'on n'est pas censé 
se cacher frauduleusement quand on est dans 
le cas de devoir être absous si on défen-
doil contre l'action. Et qu'on ne dise pas 

De adininîs— 
tratioae peculii* 

Qna; sont in 
peculio. 

non minuit peculia : quia non domino 
débet. 

S- 6. Quse diximus in pmploré et ven
ditore, eadem sunt, et si alio quovis gé
nère dominium mutatum sit: ut legato , 
dotis datione : quia quasi patrimonium l i -
beri hominis , peculium servi intelligitur , 
ubicunque esset. 

4 8 . Idem lib. 17 ad Plautium. 
Libéra peculii administratio non per-

ruanet neque in fugitivo , neque in sub-
repto , neque in eo, de quo nesciat quis, 
vivat, an mortuus sit. 

%. 1. Cui peculii administratio data est, 
delegare debitorem suum potest. 

49. Pomponius lib. 4 °d Quintum 
Mucium. 

Non solùm id peculium est quod do
minus servo concessit: verùm id quoque, 
quod ignorante quidem eo adquisitum 
sit, tamen si rescisset, passurus erat esse 
in peculio. 

S. i . Si ignorante me servus meus ne- D e s e " ° n e * 
gotia mea aamuiistraverit, tantidem debi- ifc-„o,anti» ge-
tor mihi intelligetur , quanti teneretur, si "'"e. 
liber negotia mea aduiinistrasset. 

§ . 2 . Ut debitor vel servus domino, (Wims ei eau-
vel dominus servo intelligatur, ex causa s | s s">«'<io»'nio 
.... . , i i , · j uebet, ïelconlrsu 

civih computandum est. Ideoque si, do
minus in raliones suas référât, se debere 
servo suo , cùm omninù neque mutuum 
acceperit, neque ulla causa praecesserat 
debendi, uuda ratio non facit eum debi
torem. 

5o. Papinianus lib. 9 Quttstionum. 
Eo tempore quo in peculio nihil est, S-' m'Kïl sit in 

pater latitat: in bonorum possessionem peculio. 
ejus , rei servanda? causa , milti non pos-
suni, qui de peculio cum eo acturus sum: 
quia non fraudalionis causa latitat, qui si 
judicium acciperet, absolvi deberet. Nec 
ad rem pertinet, quod fieri potest, ut 
damnatio sequatur : nam et si in diem , 
vel sub conditione debcatur, fraudationis 
causa non videtur latitare, tametsi potest 

4a* 
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judicis injuria condemnari. Sed fidejus
sorem datum eo tempore, quo nihil in 
peculio est, teneri putat Julianus : quoniam 
fidejussor futurae quoque actionis accipi 
gossit.: si tamen sic acceptus est. 

Κ pater eredi g. ι . Si creditor pattem qui de peculio 
%ΟΙΊ. iilu sacce t e n e i i a t u r ; heredem instituerit : quia mor

lis tempus in Falcidise ratione spectatur, 
îllius teniporis peculium considerabitur. 

De oMîgatione §· 3 · Etiam postquarrt dominus de pe
culio conventus est, fidejussor pro servo 
accipi potest. Et ideo qua ratione, si post 
actionem dictatam servus pecuniam ex
solverit, non magis repetere potest, quàm 
si judicium dictatum non fuisset : eadem 
ratione fidejussor quoque utiliteracceptus 
videbilur : quia naturalis obligatio r quam 
etiam servus suscipere videtur, in ïitem 
translata, non est. 

r*e ee quod' $. 3, Servus atienus , cùm bona fi Je 
lonœ fidei pos s e r v ; r e t m[\i{ nummos à Titio mutuatos 
«essor accrpit, . , . , , . , . . , . 
»tniaauniitterct milii dédit, ut eum manumilterem : et 

manumisi. Creditor quœrebat quem de 
peculio conveniret? D i x i , quanquam cre
ditor electionem aliàs haberet, tamen in 
proposito dominum esse conveniendum : 
et eum ad exhibendum mecum acturum 
pecunia3 nomine quœ ipsi esset adquisita, 
nec in eam causam aiienata quse pro 
capite servi f'acta proponeretur .· neque 
enim admittendam esse distinctionem 
existimantium, si non manumittam , do
mini pecuniam esse: manumissione vero 
«ecuta, videri pecuniam ex re mea quee
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qu'il pourroit arriver en ce cas que le père 
fût condamné ; car un débiteur qui doit sous 
un certain terme, ou sous une certaine 
condition , n'est point censé se cacher frau
duleusement, quoiqu'il pourroit arriver que 
le juge le condamnât injustement. Mais Ju
lien pense qu'un répondant donné par le père 
ou le maître dans un temps où i l ne se 
trouve aucun fonds dans le pécule , n'en est 
pas moins obligé ; parce qu'on peut rece
voir un répondant pour la sûreté d'un paie
ment qu'on aura droit par la suite d exiger. 
Mais i l faut que telle ait été l'intention des 
parties. 

1. Si un créancier qui a action sur le 
pécule contre le père , institue ce père lu i 
même pour héritier; comme on sait que la 
déduction sur les legs , introduite par la loi 
Falcidia en faveur de l'héritier , se fait en 
considérant les biens du défunt au temps ds 
sa mort, on se rapportera à ce même temps 

Îiour fixer l'état du pécule à raison duquel 
e père institué héritier étoit débiteur du d é 

funt. 
2. Le créancier peut recevoir un répon

dant pour s'assurer son paiement, même 
après qu'il a actionné le maître sur le pé
cule. C'est pourquoi, par la raison que si 
l'esclave paye après l'action intentée, i l ne 
peut plus redemander comme indu ee qu'il 
a payé , même lorsque le jugement est porté 
contre le créancier, comme s'il η y avoit eu 
aucun jugement ; de même aussi le répondant 
donné en pareilles circonstances est vala
blement obligé ; parce que le juge n'a pas 
entendu prononcer sur l'obligation naturelle 
dont l'esclave luimême est susceptible. 

3. Je possédois de bonne fo i , comme si 
véritablement i l eût été mon esclave , un 
esclave qui appartenoit à un autre ; m'ayant 
donné, pour me déterminer à l'affranchir, 
de l'argent qu'il avoitemprunté de Titius, 
je l'ai affranchi. Le créancier demandoit 
contre qui i l devoit intenter son action sur 
le pécule ? J'ai répondu : Quoiqu'en d'autres 
occasions , le créancier ait le choix , cepen
dant , dans ce cas particulier , i l doit inten
ter son action contre le véritable maître de 
l'esclave ; et ce véritable maître aura contre 
le possesseur de bonne foi, une action pour 
se faire représenter et revendiquer la sonmi» 
que son esclave lui a acquise. Cette sonimc 
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ne sera point censée sortir du domaine du 
maure, par la raison qu'elle a été donnée 
pour racheter l'esclave : car on ne doit point 
approuver la distinction dont se servent quel
ques Jurisconsultes, qui pensent que la som
me appartient au véritable maît re , si le 
possesseur n'a point affranchi l'esclave ; mais 
que s'il l'a affranchi, la somme lui appar
tient comme provenante de sa chose : car 
i l est certain que cette somme a été donnée 
au possesseur plutôt à l'occasion de sa chose , 
que comme provenante de sa chose. 

51. Scévola au liv. ι des Questions. 
S'il est dû à un esclave , le maître contre 

qui des créanciers intentent l'action du pé
cule , ne doit point être condamné envers 
eux à leur payer en entier les sommes qui 
peuvent être dues à son esclave ; parce que 
les frais de demande et d'exécution qu'il con
viendra de faire pour obliger ces débiteurs à 
payer, ne peuvent point être fixés : d'ailleurs, 
i l faut avoir égard aux délais qu'on accorde 
aux débiteurs condamnés, au temps néces
saire pour faire la vente des biens des dé
biteurs, si on s'en trouve réduit là. Ainsi, 
le maître doit être absous en faisant offre 
de transporter au créancier ses actions contre 
les débiteurs de son esclave : car , quand on 
dit à l'égard d'un créancier qui intente son 
action contre un associé, que tout le pé
cule doit être compté ·, parce que l'associé 
a une action pour se faire tenir compte par 
son coassocié de ce qu'il paiera audelà de sa 
part, on doit l'entendre de la même manière, 
si cet associé offre de transporter son action 
contre son coassocié; et en général, toutes les 
fois qu'on dit que quelqu'un est obligé à 
cause du recours qu'il a droit d'exercer 
contre un autre , la délégation qu'il fait de 
ses actions tient lieu de paiement à son égards 

5 a; Paul au liv. 4 des Questions. 
On a proposé cette espèce à décider : 

Quelqu'un qui géroit une tutelle comme s'il 
eût été libre, a été déclaré en justice être 
esclave. On sait que le pupille est, suivant 
les constitutions , préféré aux autres créan
ciers de l'esclave. Ainsi, si le pupille intente 
l'action sur le pécule contre le maître , ce 
dernier pourratil déduire sur le pécule ce 
qui lui est dû ? Et , dans le cas où on adop
terait ce sentiment , faudratil distinguer si 
l'esclave est devenu débiteur de son maître 
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sitam mihi : quoniam magis propter rem 
meam, quàm ex re mea, pecunia mihi 
daretur. 

5r« Scœvola lib. 3 Quœstionum. 
Quod debetur servo ab extraneis,agenfi De eo qaoU 

de peculio, non omnimodo dominus ad « x l r » o c l d*1»1"
quantitatem debiti condemnandus est : 
cùm et cumptus in petendo, et eventus 
executionis possit esse incertus : et cogi
tanda sit mora temporis quod datur ju 
dicatis, aut venditionis bonorum, si id 
magis faciendum erit : ergo si paratiis sit 
actiones mandare, absolvetur. Quod enim 
dicitur, si cum uno ex sociis agatur, uni
versum peculium computandum, quia sit 
cum socio actio : in eodem redibit, si ac
tiones paratus sit praestare. Et in omnibus, 
quos idcircù teneri dicimus, quia habent 
actionem, delegatio pro justapraestation© 
sit. 

5 z . Paulus lib. 4 Quœslionum. 
Ex facto quseritur, qui tutelam , quasi t>.r ρπτϊΓβςΰ* 

liber, administrabat, servus pronuncia « e d i t o r u » . 
tus est : an si conveniatur ejus dominus à 
pupillo ( cujus quidem potiorem causam 
quàm creditorum caeterortim servi ha
bendam rescriptum est), an vel id dedu
catur ex peculio , quod domino debetur ? 
Et si putaveris posse deduci, an intersit, 
utrùm, cùm adhuc in libertate ageret, 
domini debitor factus est, an postea , et 
an de peculio impuberi competat ? Res* 
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pondi ,riullumprivilegium prseponi patri, 
Tel domino potest, cùm ex persona filii, 
vel servi de peculio conveniuntur : 
plané in caeteris creditoribus habenda est 
ratio privilegiorum. Quid enim si filius 
dotem accèpit, tutelam administravit ? 
Merito igitur et in servo, qui pro tutore 
egit, id rescriptum est : et quia occupan-
tis melior solet esse conditio , quàm cœte-
rorum, inhibetur actio. Plane si ex re 
pupilli nomina fecit, vel pecuniam in 
arca deposuit, datur ei vindicatio num-
morum, et adversus debitores utilis ac
t io: scilicet, si nummos consumpserant. 
Hic enim alienare eos non potuit. Quod 
et in quovis tutore dicendum est. Nec 
tamen intéresse puto , quando domino 
debere coepit, utrùm cùm in libertatis 
possessione esset, an postea.- nam et si 
T i t i i servo credidero , ejusque dominus 
esse ccepero , deducam quod prius credi-
d i , si conveniri de peculio ccepero. Quid 
ergo est? Quia de peculio actio déficit, 
utilis actio in dominum quasi tutelae erit: 
ut quod ille pro patrimonio habuit, pecu
lium esse inlelligatur. 

g. i . Si dos filiofamilias sit data, vel 
tutelam administraverit, liabenda erit ra
tio privilegiorum in actione de peculio : 
dilata intérim caeterorum creditorum ac
tione , vel interposita cautione , si priores 
agant, qui privilegium non habent, res-
titu i r i , quod acceperunt, si inferatur 
postea cum pâtre actio privilegii. 
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dans le temps où i l passoit pour libre, OU 
s'il a commencé à lui devoir depuis, et si 
dans l'un et l'autre cas le pupille a contre le 
maître action sur le pécule ? J'ai répondu : 
I l n'y a aucune créance qui soit préférable 
à celle du père ou du maître actionné sur 
le pécule de son fils ou de son esclave ; 
mais , s'il s'agit de tous autres créanciers , 
on aura égard à leurs privilèges; par exem
ple v si un fils de famille est débiteur de 
quelqu'un dont i l a reçu une dot ou géré 
la tutelle. C'est donc avec raison qu'on a 
décidé la même chose à l'égard de l'es
clave qui a tenu la place d'un tuteur ; et 
comme le créancier le plus diligent est pré
féré en cette matière, les créanciers qui 
surviennent après que le pécule a été épuisé 
par les premiers n'ont plus d'action. Mais 
si cet esclave avoit prêté l'argent du pu
pille , ou l'avoit déposé dans un coffre , le 
pupille aurait droit de revendiquer ses de
niers , et aurait une action utile contre le 
débiteurs à qui l'esclave les aurait prêtés, 
si ces débiteurs les avoient employés , parce 
que l'esclave n'a pas eu le droit de les alié
ner. Cela est vrai de toutes sortes de tu
teurs. Je ne crois pas qu'on doive distin
guer dans quel temps l'esclave a commencé 
à être débiteur de son maître , si c'est lors
qu'il étoit en possession de sa liberté ou de
puis : car, si après avoir prêté à l'esclave 
d'un autre, on en acquerrait le domaine, 
on seroit en droit de déduire sur le pécule, 
vis-à-vis d'un créancier , ce qu'on aurait 
prêté à l'esclave avant de l'avoir acquis. Que 
faut-il donc décider en cette matière? L'ac
tion sur le pécule cessant d'avoir lieu, le 
pupille aura contre le maître l'action utile 
de la tutelle ; et, à l'égard de cette action, 
on regardera comme composant le pécule, 
ce qui paroissoit être dans les biens de l'es
clave lorsqu'il passoit pour libre. 

i . Si le fils est débiteur à cause d'une 
dot qu'il a reçue ou d'une tutelle qu'il a 
gérée, on aura égard entre les créanciers 
qui intenteront l'action sur le pécule à ceux 
qui sont privilégiés: l'action des autres créan
ciers demeurera en suspens jusqu'à ce que 
ceux-là soient satisfaits ; ou , si les autres 
créanciers se présentent les premiers, on leur 
fera donner caution de rendre ce qu'ils au
ront reçu dans le cas où des créanciers p r i -
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vilégiés. viendront intenter leur action contre 
le père. 

53. Le même au liv. 11 des Questions. 
Si, lors de l'affranchissement d'un esclave, 

son maître ne lui ôte pas son pécule , i l est 
censé le lui accorder ; mais cet esclave ne 
pourra point actionner ses débiteurs si son 
maître ne lui tiansporte pas ses actions. 

5Î|. Scévola au liv. ι des Réponses. 
Un testateur avoit institué pour un de ses 

héritiers un fils de famille, et lui avoit légué, 
outre sa part dans la succession, et par forme 
de prélegs, une terre telle qu'elle se compor
toit , avec les esclaves qui la faisoient va
loir. Ces esclaves étoient débiteurs de leur 
maitie défunt. On a demandé si les cohé
ritiers du fils de famille auroient contre lui 
l'action sur ie pécule? J'ai répondu qu'ils ne 
l'auroient pas. 

5 5 . Nératius au liv. ι des Réponses. 
Si vous avez enlevé par violence celui 

contre qui j'intentois l'action du pécule, afin 
de me le soustraire , on considérera, pour la 
condamnation , l'état du pécule au temps 
où vous avez usé de cette voie de fait. 

56. Paul au liv. % sur Nératius. 
Ce que mon esclave s'est obligé à me 

payer en l'acquit de mon débiteur, sera 
déduit sur le pécule, et le débiteur n'en res
tera pas moins obligé. Mais ne pourroiton 
pas dire que l'obligation du débiteur , dont 
l'esclave s'est chargé, a passé dans le pécule, 
et l'augmente ? Paul : I l est vrai que si le 
maître veut déduire cette dette de son esclave 
sur le pécule visàvis d'ûu créancier qui 
intente son action , l'obligation du débiteur 
pour lequel l'esclave s'est engagé envers 
son maître entre dans le pécule de l'es
clave. 

57. Tryphoninus au liv. 8 des Disputes. 
Si le fils de famille ou l'esclave , à l'oc

casion duquel un créancier a intenté l'ac
tion sur le pécule, vient à mourir avant la 
fin de l'instance, on regarde comme com
posant le pécule ce que l'un ou l'autre aura 
eu au temps de sa mort. 

1. Lorsqu'un testateur affranchit son es
clave et lui lègue son pécule, l'état du pé
cule se considère , suivant Julien, au temps 
où l'esclave jouit de sa liberté. Ainsi, toutes 
les augmentations survenues au pécule, de 
Quelque manière que ce soit ; avant l'ac
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55. Idem lib. 11 Quœstionum. 
Si Sticho peculium cum manumittere Si peculium 

tur, ademptum non est, videtur conces !s"> 1 1 0 1 1 

. Γ . . . adimatur. 
sum: debitores autem convenue, nisi 
mandatis sibi actionibus , non potest. 

De servis qui 
domino déba
llant , prœlegatis. 

54· Scœvola lib. 1 Responsorum. 
Filiofamilias uni ex heredibus praedia 

praelegavit, ut instructa erant, cum servis. 
Hi servi domini debitores fuerunt. Queesi
tum est, an casteris heredibus adversus 
eum actio de peculio competat ? Respon
di t , non competere. 

55. Nératius lib. 1 Responsorum. 
Is cum quo de peculio agebam, à te vi Si coaventuj 

exemptus est : quod tune cùm vi eximeres e";mJ t

<

uv"U e n 

in peculio fuerit, spectari. 

56. Paulus lib. 3 ad Neratium. 
Quod servus meus pro debitore meo 

mihi expromisit, ex peculio deduci dé
bet, et à debitore nihilominùs debetur. 
Sed videamus, ne credendum sit pecu
liare fieri nomen ejus, pro quo expro
missum est. Paulus : Utique , si de pecu
lio agente aliquo deducere velit, illud 
uomen peculiare facit. 

Si servus do
mino expromi— 

57. Tryphoninus lib. 8 Disputationum. 
Si filius vel servus , eu jus nomine dun Quo tempore 

taxât de peculio actum est, ante finitum ^Γ"^^. 1 1 6 * 1 1 " 
judicium decesserit, id peculium respi

cietur, quod aliquis eorum cum morie

batur habuit. 

$. 1. Sed eum qui servum testamento 
liberum esse jubet, et ei peculium légat, 
ejus temporis peculium legare intelligi 
Julianus scribit, quo libertas competit. 
Ideôque omnia incrementa peculii quo
quomodo ante aditaaa hereditatem adqui



De servis, qui 
domino tlcbe— 
Laut, ̂ riciegatis. 
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sita ad manumissum pertineie. 

$. 2. Atsi quis extraneo peculitim servi 
legaverit, in conjectura voluntatis testa
toris quécstionem esse :et verisimi'iius esse 
id legatum, quod mortis tempore in pe
culio fuerit : ita ut quae ex rébus peculia
ribus antè aditam hereditatem accesse
ri i i t , débeantur, veluti part us anciliarum, 
et fœtus pecudum : quœ auiem servo do
nata fueriut, sive quid ex operis suis ad
quisierit, ad legalariuiii non pertineie. 

58. Scœvoîa lib. 5 Dt'gestorum. 
Uni ex heredibus prœdia legavit, ut 

instructa erant, cum servis, et cseteris ré
bus , et quidquid jbi esset. Hi servi do
mino debitores fuerunt, tam ex aliis cau
sis , quàm ex ratione kalendarii. Qusesi
tum est, an cœteris heredibus adversus 
eum pecuniœ ab his debitae actio de pe
culio competit ? Respondit non corape
tere. 

Τ I Τ U L U S I I . 

Q U A N D O D E P E C U L I O 

A C T I O A η S A L I S E S T , 

Kdictuni. P , 

i . Vlpianus Eh. ad Edietum. 

R J Ï T O R ait : Post morlem ejus, qui m 
a/terius poiestaic fuerit, posteare quamvis 
emancipatus , maiiwnissus , alienatusve 

fuerit, duniaxat de peculio , et si quid 
dolo malo ejus, in cujus potestate est, 

factum erit, quominàs peculii. esset, in 
anno , quo primum de ea re expenundi 
potestas erit, judicium dabo. 

Quitus c.isibuj §· i . Quandiù servus, vel filius in po

actio de peculio testate est, de peculio actio perpétua est: 
anaaUfc6 1" 1 1 ' P o s t mortein autem ejus, vel postquàm 

emancipatus , manuimssus alienatusve 
fuerit, 
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ceptation de la succession, appartiennent à 
l'affranchi. 

2. Mais si le pécule de l'esclave est lé
gué à un étranger, i l faut chercher quelle 
a pu être la volonté du testateur. I l paraît 
plus vraisemblable que le testateur a en
tendu léguer ce qui se trouveroit dans le 
pécule au temps de sa mort ; en sorte que 
les accroissemens arrivés au pécule , et pro
venais des choses qui le composent avant 
l'acceptation de la succession, sont dus au 
légataire , comme l'enfant né d'une femme 
esclave , le croit des troupeaux ; mais les 
donations faites à l'esclave , et ce qu'il a 
acquis pur ses travaux ne lui appartiennent 
pas. 

58. Scévola au liv. 5 du Digeste. 
Un testateur a légué à un de ses héritiers 

une terre en l'état où elle se trouvoit . avec 
les esclaves qui la faisoit valoir, les usten
siles, et tout ce qui la garnissoit. Ces esclaves 
étoient débiteurs de leur maître défunt à 
plusieurs titres, et entre autres pour des 
comptes qu'ils lui dévoient rendre. On a 
demandé si les cohéritiers auraient à cet 
égard action sur le pécule contre l'héritier 
à qui ces esclaves étoient légués ? J'ai r é 
pondu qu'ils ne l'auraient pas. 

T I T R E I I . 

D E S C A S O U L ' A C T I O N 

S U R L E P É C U L E 

Se prescrit par l'espace d'une année, 

i . tJ/pien au liv. 29 sur l'Edit. 

I J ' É D I T du préteur est conçu en ces ter
mes : « Après la mort , l'émancipation , l'af
franchissement ou l'aliénation de celui qui 
est sous la puissaace d'autrui, son créan
cier n'aura contre celui sous la puissance 
duquel i l étoit que l'action sur le pécule , 
pour se faire payer de sa créance et le faire 
condamner, si , par mauvaise f o i , i l a fait 
en sorte qu'il ne se trouvât rien dans le pé
cule, en se présentant dans l'année du jour 
où i l aura pu intenter celte action ». 

i . L'action sur le pécule est perpétuelle, 
tant que l'esclave ou le fils demeure sous 
la même puissance. Mais après la mort , l'é
mancipation, l'affranchissement ou l'aliéna

t ion, 
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tion , cette action a un ternie qui est d'une 
année. 

2. L'année dont parle le préteur est une 
année utile. C'est pourquoi, si l'obligation 
contractée par le fils de famille étoit condi
tionnelle , Julien écrit que l'année ne se comp
teroit pas du jour de son émancipation , mais 
du jour de l'événement de la condition qui a 
donné ouverture à l'action. 

5. C'est avec raison que le préteur a 
voulu qu'en ce cas l'action sur le pécule eût 
un terme : car, comme le pécule s'éteint par 
la mort ou l'aliénation , i l suffit d'étendre 
l'obligation jusqu'à une année au delà. 

4. Les termes d'aliénation et d'affranchis
sement s'appliquent aux esclaves ; celui de 
mort aux esclaves et aux fils de famille in
distinctement , et celui d'émancipation aux 
seuls fils de famille. Si cependant le fils de fa
mille sort de la puissance paternelle par toute 
autre manière que par l'émancipation , l'ac
tion sur le pécule se prescrira par l'espace 
d'une année. Si le fils devient son maître 
par la mort ou la déportation de son père, 
l'action pourra être intentée dans l'année con
tre les héritiers du père ou contre le fisc. 

5. L'aliénation comprend aussi le ven
deur , qui peut être actionné dans l'année. 

6. I l en est de même du maître qui a 
donné son esclave , qui l'a échangé , ou qui 
l'a donné en dot. 

7. I l en sera aussi de même de l'héritier 
d'un défunt qui a légué son esclave sans 
léguer son pécule ;mais s'il l'avoit légué ou 
affranchi avec son pécule , on a demandé si 
le créancier pourroit intenter dans l'année 
l'action sur le pécule? Je crois qu'il ne pour
roit intenter cette action ni contre l'affranchi 
ni contre le légataire. Serace donc l'héritier 
qui sera tenu ? C'est l'avis de Ctecilius ; 
parce que le pécule paroit être resté à l'hé
ritier , qui , en le délivrant au légataire, 
s'est procuré sa libération. Mais Pégasus 
pense que le légataire en recevant le pé
cule , doit donner caution à l'héritier de l ' in
demniser des actions que les créanciers du 
pécule pourraient intenter contre lui ; parce 
que les créanciers s'adressent à lui . Ainsi, si 
l'héritier a délivré le pécule sans exiger cette 
caution , l'action sera dirigée contre lui. 

8. Si l'héritier a été chargé de remettre la 
Tome II. 

3 95 
id est, 

Quoreotlo an-
nus coiuputatur 

Ratio cdictï. 

Qulbus ex eau-
sis incp ' t actio 
esse annatis. 

Ρ Κ C U L Ε , 

fuerit, temporaria esse incipit, 
annalis. 

%. 2. Annus autem utilis computabitur. 
Et ideo et si conditionalis sit obligatio, 
Julianus scripsit,ex eo computandum an
num , non ex quo emancipatus est, sed 
ex quo peli potuit conditione existente. 

§. 3. Merito autem temporariam in hoc 
casu fecit prœtor actionem : nam cùm 
morte , vel alienatione extinguitur pecu
lium , sufficiebat, usque ad annum pro
duci obligationem. 

§. 4· Alienatio autem , et manumissio 
ad servos pertinet, non ad fiiios : mors 
autem tam ad servos , quàm ad filios re
fertur : emancipatio verô ad solum filium. 
Sed et si aiio modo sine émancipatione 
desierit esse in potestate, annalis erit ac
tio. Sed et si morte patvis, vel deporta
tione, sui juris fuerit eflectus filins , de 
peculio intra annum hères patris vel fis
cus tenebuntur. 

g. 5. In alienatione accipitur utiqne r,e sPee"ebui 
venditor, qui actione de peculio intra an alienationum. 
num tenetur. 

$. 6. Sed et si donavit servum, vel 
permutavit, vel in dotem dédit, in eadem 
causa est. 

§. 7. Item hères ejus qui servum le
gavit non cum peculio : nam si cum pecu
lio vel legavit,vel liberum esse jussit, 
quœstionis fuit. Et mibi verius videtur, 
non dandam neque in manumissum , ne
que in eum cui legatum sit peculium, 
de peculio actionem. An ergo teneatur 
hères ? Et ait Cœcilius teneri : quia pecu
lium pênes eum sit, qui tradendo id 
legatario , se liberavit. Pegasus autetn ca
veri heredi debere ait, ab eo cui peculium 
legatum sit : quia ad eum veniunt credi
tores. Ergo , si t i adiderit sine cautione, 
erit conveniendus. 

De «ervo legato. 

§. 8. Si piœcepto servo et peculio si Lercdit» 



5'g4 Β ι ο ε s τ Ε , t i v n 
eafus sit Iieres restituere heredilatem : 

ét peculio resti- s\ L[e peculio conveniatur, Trebelliani ex
ceptione non utetur, ut Marcellus trac
tans admittit. Is autem, cui restiluta est 
hereditas , non teiietur, ut Scasvola ait : 
cùm peculium non habeat, nec dolo fece
rit" quominùs haberet. 

Be usuffuctu $. 9 . UsufructU quoque extincto, in 
*xtincio. f r a annum actionem dahdam in usufruc

tuarium , Pomponius libro sexagesimo 
primo scripsit. 

Si pos/actio- $. t o . Quœsitum est apud Labeonem, 
««m annsiem s j ; c u m fi|jus viveret, tu credens eum 
agatur peipetua. m e r t u u m , a n n a l i actione egeris : et quia 

annus praîterierat, exceptione sisrepul
sus , an rursus experiri t i b i , comperto er
rore permittendum est ? Et ait permitti 
debere duntaxat de peculio, non etiam 
de in rem verso : nam priore judicio de in 
rem verso rectè actum est : quia anima 
exceptio ad peculium, non ad in rem ver
smn pertinet. 

2. Pau lus lib. 5 ο ad Edictum. 
< j n * acriones Cùm post mortem filiifamilias annua 

«jnt annales po*t adversus patrem actio est, quemadmo
«aorteiu lit". c l H m adversus eum esset perpétua vivo 

filio : ideo , si ex causa redhibitionis erat 
de peculio actio , sex mensium erit post 
mortem filii. Idemqne dicendom est in 
omnibus temporalibus actionibus. 

_ · S. 1. Si servira cui creditum est, apud 
De- servn qui « . ; ' . r 

«tapud hostes. hostes sit, de peculio actio 111 dommum 
non anno finienda est, quandiu postlimi
nio reverti polest. 

3. Pomponius lib. 4 ad Quintùm 
Muciwn. 

Dôaugmento, Definitione peculii interdùm utendum 
ot decieuiento esf, etiam si servus in rerum natura esse 
peculii po«t sen-i d e s i i t e t a ctionem praetor de peculio intra 

annum dài.: nam. et tune et accessionem 
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succession à un autre en retenant" pour lui 
un esclave et son pécule, i l ne pourra pas 
opposer au créancier l'exception du sénatus
consulte Trébellien, comme le décide Mar
cellus en traitant cette question. Le fidéi
commissaire à qui la succession est remise 
n'est point soumis à cette action, suivant le 
sentiment de Scévola ; parce qu'il n'a point 
le pécule , et que ce n'est pas par sa mau
vaise foi qu'il se trouve ne pas l'avoir. 

g. Pomponius écrit , au livre soixanteun, 
que. le créancier peut intenter dans l'année 
de l'extinction de l'usufruit son action sur le 
pécule contre l'usufruitier. 

ίο. Labéon élève cette question : Si, du 
du vivant d'un fils de famille , son créan
cier, qui le croyoit mort, après avoir intenté 
son action sur le pécule , a été débouté de 
sa demande , parce que le père lui a opposé 
que l'année utile étoit écoulée , estil per
mis à ce créancier , qui a découvert* son 
erreur, d'intenter de nouveau son action ? I I 
décide qu'il lui est permis d'intenter de 
nouveau son action seulement sur le pécule , 
sans qu'elle soit fondée sur ce que l 'obli
gation du fils a tourné au profit du père Î 
car la première action eût été régulière, si 
elfe eût été fondée .sur cette raison ; parce 
que le ternie de l'année n'a été fixé que pour 
les actions intentées sur le pécule, et non pas 
pour celles quisont fondées surce que l'action 
a tourné au profit de celui contre qui on agit; 

2. Paul au liv. 3o sur t'Edit. 
Après la mort du fils, l'action sur le péi 

cule, qui auroit été perpétuelle dè son vivant, 
se prescrit par une année. De même si l'ac
tion que le créancier intente sur le pécule 
est fondée sur une clause redliibifoire d'une 
vente, elle ne durera que six mois après la> 
mort du fils. I l en faut dire de même de 
toutes les actions qui ont un terme fixé. 

1. Si l'esclave dont on est créancier est' 
prisonnier dé guerre, l'action sur le pécule" 
ne se prescrira pas par l'espace d'une année , 
tant que l'esclave pourra revenir avec le bé<
néfice du droit postiiminien. 

3. Pomponius au h\>. 4 sur Quintus 
Mucius. 

On se sert dû terme dè pécule , même* 
après la mort de l'esclave, et l'action que
le préteur accorde dans l'aimée s'appelle ac
tion sur le pécule : car on a même dans ça 
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temps égard aux augmentations et aux di
minutions , comme si le pécule existoit, quoi
qu'il soit éteint par la mort ou l'affranchis
sement de l'esclave ; en sorte qu'on regarde 
comme augmentations de ce prétendu pé
cule , les fruits , le croît des troupeaux , les 
enfans nés des femmes esclaves , et qu'il est 
diminué par la mort ou la perte d'un animal 
qui en faisoit partie. 

T I T R E I I I . 

D E L'ACTION QUI EST FONDÉE 

* S U R L E P R O F I T 

Que le père ou le maître a tiré de l'obliga
tion qui y donne lieu. 

i . Ulpien au liv. 39 sur ΙΈ dit. 

A Ν S le cas où ceux qui sont sous la 
puissance d'autrui n'auront rien dans leur 
pécule , ou s'il s'y trouve quelque chose , 
mais qui ne soit pas suffisant pour satisfaire 
les créanciers, ceux qui les ont sous leur puis
sance sont obligés à raison du profit qu'ilsont 
tiré de l'obligation ; comme s i , à cet égard, 
c'étoit avec euxmêmes qu'on eût contracté. 

1. Et ce n'est pas sans raison que le pré
teur promet en ce cas une action particu
lière , comme si l'action sur le pécule ne sui
fisoit pas.En effet, Labéon remarque fort bien 
qu'il peut arriver que l'obligation ait tourné 
au profit du père ou du maître, sans que l'ac
tion sur le pécule puisse avoir l ieu, soit 
que le maître ait ôté le pécule à son esclave 
sans mauvaise l o i , soit que le pécule soit 
éteint par la mort de l'esclave, et que l'an
née utile soit passée : car faction dont i l 
est ici question est perpétuelle, et a lieu 
même après que le pécule a été ôté de bonne 
toi à l'esclave , et que l'année dans laquelle 
l'action sur le pécule doit être intentée est 
écoulée. 

2. S'il y a plusieurs créanciers sur le pé
cule , celui dont l'obligation aura tourné au 
profit du père ou du maître aura l'avantage 
d'avoir une action plus étendue que les au
tres. Mais si un créancier plus diligent avoit 
prévenu celuici et intenté son action sur le 
pécule , l'action fondée sur le profit qui a. 
résulté de l'obligation cesseroittelle d'avoir 
lieu ? Pomponius rapporte que Julien étoit 
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et decessionem, quasi peculii, recipien
dam, quanquam jam desiit morte servi, 
vel manumissione esse peculium : ut pos
sit ei accedere ut peculio, fructibus, vel 
pecorum fœtu , ancillarumque partubus ; 
et decedere, veluti.si mortuum sit animal., 
vel alio quolibet modo perierit. 

Τ I Τ U L U S I I I . 

D E I N R E M V E R S O . 

T. Ulpianus lib. 29 ad Edictum. 

S i hi qui in potestate aliéna sunt, nihil Q U ; I ) U , c aiibw 
in peculio habent, vel habeant, non inso locum liabctbwc 
lidum tamen , teneantur qui eos habent : , e t ?u!* 

7. . > . dinertabacUolMf 
in potestate , si in rem eorum quod ac de peculio. 
ceptum est conversum sit : quasi cum 
ipsis potius contractum videatur. 

$. 1. Nec videtur frustra de in rem 
verso actio promissa, quasi sufficeret de 
peculio. Rectissimè enim Labeo dicit, fie
r i posse, ut et in rem versum sit, et cesset 
de peculio actio : quid enim , si dominus 
peculium ademit sine dolo malo ? Quid si 
morte servi extinctum est peculium , et 
annus utilis prœteriit ? De in rem verso 
namque actio perpétua est, et locum ha
bet, sive ademit sine dolo malo , sive ac
tio de peculio anno imita est. 

§. 2. Item si plures agant de peculio, 
proficere hoc ei cujus pecunia in rem 
versa est, débet, ut ipse uberiorèm actio
nem habeat. Cerfè, si praeventum sit ab 
aliquo, et actum de peculio, de in rem 
verso actio an cesset, videndum? Et re
feit Pomponius, Julianum existimare, de 
peculio actione perimi de in rem verso 
actionem : quia in peculium conversum 
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est, quod in domini rem erat versum ; et 
pro servo solutum est, quemadmodum si 
ipsi servo à domino fuisset solutum : sed 
ita demum, si praestiterit ex actione de 
peculio dominus ,quod servus in rem ejus 
verterat : cœterùm , si non pnestiterit, 
manet actio de in rem verso. 

2. Javolenus lib. 12 ex Cc/ssio. 
Qui nummis acceptis servum manu

misit, agi cum eo de in rem verso non po
test : quia dando libertatem, locupletior 
ex nummis non fit. 

3. Vlpianus lib. 29 ad Edictum. 
Quôd si servus domino quantitatem de

derit, ut manumittatur , quam à me mu
tuam acceperit, in peculium quidem hanc 
quantitatem non computari, in rem autem 
videri versum, si quid plus sit in eo quod 
servus dédit, quàm est in servi pretio. 

Om'a sit i n $. 1. In rem autem versum videtur, 
u Yersum. s r v e idipsuixi quod servus accepit, in rem 

domini convertit (veluti si triticum acce
perit, et idipsum in familiam domini, c i 
bariorum nomine consumpserit, aut si pe
cuniam à creditore acceptam , dominico 
creditori solveril. Sed et si erravii in sol
vendo, et putavit creditorem eum, qui 
non erat, œquè in rem versum esse, Pom
ponius libro sexagesimo primo ait, qua
tenùs indebiti repetilionem dominus ha
beret), sive cum servus domini negotii ge
rendi administrandive causa quid gessit 
(veluti si mutuatus sit pecuniam, ut fru
mentum compararet ad familiam alen
dam , vel si ad vestiendam), sive peeulia
riter mutuatus, posteà in rem domini ver
tit. Hoc enim jure utirnur, ut etiam si 
prius in peculium vertit pecuniam , mox 
in rem domini esse de in rem verso 
actio possit. 
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d'avis que cette action cessoit d'avoir lieu , 
lorsque celle sur le pécule avoit été intentée; 
parce que, ce qui a tourné au profit du 
maître , est aussi entré dans le pécule , et 
que le paiement qui a été fait au créancier 
sur le pécule est censé fait poui'l'esclave, 
comme si le maître avoit luimême payé 
ce dernier. Mais le sentiment de Julien 
ne peut avoir lieu qu'autant que le maître , 
actionné sur le pécule, aura donné au créan
cier ce qui avoit tourné à son profit: car, 
s'il ne l'a pas donné , le créancier, dont la 
créance a tourné au profit du maître , con
serve son action. 

2. Javolenus au liv. 12 sur Cassius. 
Celui qui a reçu de l'argent de son esclave 

pour l'affranchir, n'est point soumis à l'ac
tion dont nous parlons; parce qu'ayant donné 
la liberté à son esclave , l'argent qu'il en 
a reçu ne l'a pas rendu plus riche. 

3. Idpien au liv. 29 sur l'Edil. 
Si un esclave a donné à son maître, pour 

être affranchi, une somme qu'il m'avoit em
pruntée , cette somme n'entre pas dans le 
pécule , mais elle tourne au profit du maître 
pour la partie dont elle excède la valeur 
réelle de l'esclave. 

1. Une chose est censée tourner au profit 
du maître, soit que la chose même reçue par 
l'esclave ait été employée pour lui (par exem
ple si l'esclave a reçu du blé qu'il a employé 
pour la nourriture des esclaves de son maître, 
ou s'il a reçu de l'argent d'une personne , et 
qu'il s'en soit servi pour payer un créancier 
de son maître ; si même l'esclave avoit payé 
ce créancier par erreur, croyant que son 
maître lui devoit quelque chose, pendant 
qu'il ne lui devoit rien, la somme n'en se
roit pas moins censée avoir été employée 
au profit du maître, suivant Pomponius au 
livre soixanteun, par la raison que le maî
tre a une action pour se faire rendre cette 
somme payée indûment ) , soit que l'esclave 
ait employé ce qu'il a reçu dans l'adminis
tration ou la gestion des affaires de son maî
tre ; par exemple , s'il a emprnté de l'ar
gent en achetant du blé, pour nourrir les 
esclaves de son maître , ou des habits pour 
les vêtir, ou qu'ayant emprunté de l'argent 
pour son pécule, i l l'ait ensuite employé pour 
son maître : car, dans notre usage , si l'es
clave a d'abord employé l'argent dans son 
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pécule, et qu'ensuite i l s'en soit servi pour 
les affaires de son maître , l'argent est censé 
tourné au profit du maître. 

2. En général, l'argent que l'esclave a 
reçu est censé tourné au profit du maître 
dans tous les cas où le fondé de procura
tion auroit eu l'action du mandat , ou celui 
qui auroit géré les affaires du maître à son 
insu auroit l'action de la gestion des atiàires, 
et toutes les t'ois que l'esclave a employé ce 
qu'il a reçu à améliorer la chose t lu maître 
ou à la réparer. 

3. Ainsi, si l'esclave a reçu de l'argent 
pour se nourrir et entretenir, selon l'usage 
de son maître, c'estàdire, de la manière 
dont i l avoit coutume de le nourrir et de 
l'habiller, suivant Labéon, 1 argent est censé 
tourner au profit du maître. I l en sera par 
conséquent de même à l'égard d'un fils de 
famille. 

4. Mais si l'esclave a employé l'argent qu'il 
a emprunté à décorer la maison de son maî
tre , comme à la blanchir ou à y faire d'autres 
dépenses de pure fantaisie, plutôt que d'une 
véritable utilité, cet argent n'est point censé 
tourner au profit du maître : car un procureur 
ne pourroit point se faire tenir compte de ces 
sortes de dépenses, à moins qu'il n'eût à cet 
effet ou une procuration ou une volonté ex
presse du maître. En effet, le maître ne doit 
point être chargé d'une dépense qu i l n'auroit 
pas faite. Que doiton donc décider en ce cas? 
Le maître doit permettre au créancierd'en
lever ces ouvrages sans préjudicier à sa mai
son, de peur que le maître ne fût obligé de 
vendre sa maison pour payer les dépenses 
qui l'ont rendue plus précieuse. 

5. Le même jurisconsulte écrit, que si mon 
esclave a emprunté une somme qu'il a prêtée 
à un autre, cette somme est censée tournée 
à mon profit, en ce que l'obligation du débi
teur de mon esclave m'est acquise. Pompo
nius approuve ce sentiment dans le cas où 
cette obligation ne sera pas entrée dans le 
pécule de l'esclave, mais aura été portée dans 
les comptes du maître; auquel cas ce dernier 
ne sera encore obligé qu'à transporter ses 
actions au créancier, s'il ne croit pas l'obliga
tion bien sûre, et i l rendra le créancier pro
cureur dans sa propre cause. 

6. L'argent est encore, suivant Labéon, 
eensé tourner au profit du maître, quand 
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$. 2. Et regulariter dicimus , totiens de 
in rem verso esse actionem, quibus casi
bus procurator mandati, vel qui negotia 
gessit, negotiorum gestorum haberet ac
tionem , quotiemsque aliquid consumpsit 
servus, ut aut meliorem rem dominus ha
buerit, aut non deteriorem. 

3. Proindè si servus sumpsit pecu D e ! , , m F l B '« 
* • 1 . . . · . i v alimenta, et ves-

mam,ut se aleret, et vestnet secundum i ; m e n , a s c n ; 
consuetudinem domini (id est, usque ad velfiliifamilias. 
eum modum quem dominus ei prœstare 
consueverat) , in rem viden domini ver
tisse, Labeo scribit. Ergo idem erit et in 
filio. 

$. 4· Sed si mutua pecunia accepta De dôme do-
domum dominicam exornavit tectoriis, et mimcae«>m»ta, 
quibusdam aliis quae magis ad volupta
tem pertinent, quàm ad utilitatem , non 
videtur versum : quia nec procurator hase 
imputaret : nisi forte mandatuin domini, 
aut voluntatem habuit : nec debere ex eo 
onerari dominum, quod ipse facturus non 
esset. Quid ergo est? Pati débetdominus, 
creditorem haec auferre, sine domus suae 
videlicet injuria , ne cogeudus sit domi
nus venclere domum, ut, quanti pretio
sior facta est, id pisestet. 

$. 5. Idem Labeo ait, si servus mu De pecunU 
tuatus nummos à me , alii eos crediderit, c r e d u < l 
de in rem verso , dominum teneri, quod 
nomen ei adquisitum est : quam senten
tiamPomponiusitaprobat, si non peculiare 
nomen fecit, sed quasi dominicae rationis 
ex qua causa hactenus erit, dominus obli
gatus, ut si non putat sibi expedire no
men debitoris habere, cedat creditori ac
tionibus, procuratoremque eum facial. 

g. 6. Necnon illud quoque in rem do si î>ono domini 
mini versum Labeo ait, quod mutuatus n o a «««erit, 



•quoi çonsump-
*tum est. 

Si in rem ver-
su'.» pcri;t. 

T)e errditore 
îdecoplo à serve. 
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servus, domino émit volenti ad luxuiire 
materiam, unguenta forte, vel si quid ad 
delicias ., vel si quid ad tufpes sumptus 
subministi avit : neque enim speefamus 
an bono domini cessent, quod consump
tum est, sed an in negotium domini. 

§. 7. Undè rectè dicitur, et si frumen
tum eomparavit servus ad alendain do
mini familiam , et in horreo dominico re
posuit, el hoc periit, vel corruptum est, 
vel arsit, videri versum. 

g. 8. Sed et si servum domino neces
sarinm emisset, isque decessisset, vel in
sulam fulsisset, eaque ruisset, dicerem 
esse actionem de in rem verso. 

ξ. cf. Sed si sic accepit , quasi in rem 
domini verteret, nec verti t , et decepiV 
creditorem, non videtur versum , nec te
netur dominus : ne credulitas créditons 
domino obesset, vel callidilas servi noce
ret. Quid tamen, si is fuit servus, qui 
solitus erat accipiens vertere ? Adhuc non 
puto nocere domino, si alia mente servus 
accepit : aut si , cùm hac mente accepis
set, postea aliô vertit : curiosus igitur dé
bet esse creditor , quo vertatur. 

S"î τϊυτη,τη' ad 
Ctimparandani 

•yê tem aecepii , 
j.eret n! 8 ves 
.lisouoijue periit. 

10. Si mutuatus sit pecuniam servus 
atl vestem comparandam , et nummi pe
rieiint , quis de in rem verso agere pos
sit? ulrùm creditor, an venditor? Puto 
autem , si quidem pretium numeratum sit, 
creditorem de in rem verso acturum, etsi 
vestis perierit. Si autem non fuit pretium 
solutum , ad hoc tamen data pecunia , ut 
vestis emeretur, et pecunia perierit, ves
tis tamen familier divisa est , u tique cre
ditorem de in rem verso habeie aclio
iipm, An et venditor habeat, quia res ejus 
pervenerunt in rem domini ? Ratio hoc 
faut, ut teneatur. Undè incipit dominus 
teneri ex una causa duobus. Proindè etsi 

Ε X V , T I T R E I I T. 

l'esclave qui l'a emprunté l'a emploj'é par la 
volonté de son maître, à lui acheter des choses 
de pur agrément, comme des parfums; ou 
s i l s'en est servi pour lui faire faire bonne 
chère, ou pour le mettre en état de faire des 
dépenses même honteuses : car on n'examine 
point si la chose a tourné à l'avantage du maître 
mais si elle a été employée dans ses affaires. 

7. Ainsi on doit décider que si l'esclave 
avoit acheté du blé pour nourrir les esclaves 
de son maître, et que,l'ayant mis dans la 
grenier de ce dernier, ce blé soit péri, se soit 
gâté ou ait été brûlé, i l sera censé avoir été 
employé pour le maître. 

8. Si l'esclave a acheté avec l'argent qu'il 
a reçu un esclave dont son maître avoit be
soin, et qui est venu à mourir; ou s'il a réparé 
une maison de son maître, qui par la suite 
est tombée en ruine, l'argent est censé avoir 
été employé pour le maître. 

9. Mais si l'esclave a trompé le créancier, 
en feignant de prendre de lui de l'argent pour 
l'employer aux affaires de son maître, et qu i l 
l'ait dissipé, l'argent ne sera point censé être 
tourné au profit du maître; autrement la sim
plicité du créancier, ou la malice de l'esclave, 
porteroit préjudice au maître. Que seroitce 
cependant s'il s'agissoit d'un esclave qui a 
coutume d'emplov er pour son maître l'argent 
qu'il emprunte? Je pense que même en ce cas, 
le maître ne doit point souffrir si son esclave 
a eu cette fois une intention différente, ou si, 
l'ayant reçu dans une bonne intention, il a 
ensuite fait un autre emploi de l'argent; parce 
que le créancier doit s'informer exactement 
de l'emploi que l'esclave doit faire de l'argent. 

10. Si un enclave emprunte de l'argent 
pour acheter des habits, et qu'il le perde après 
les avoir achetés, qui estce qui pourra i n 
tenter contre le maître l'action dont nous 
parlons? Serace le créancier qui a prêté l'ar
gent, ou le vendeur qui a livré la chose? Je 
pense que si l'argent a été compté au vendeur, 
l'action appartiendra au créancier, quand 
même les habits auraient été perdus.Site prix 
n'a pas été payé, quoique l'argent qui a été 
donné pour acheter des habits soit perdu, et 
que cependant les habits aient été fournis pour 
les esclaves, le créancier aura encore l'action. 
Mais le vendeur auratil aussi la même 
action, puisqu'il est vrai que sa chose a passé 
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dans les biens du maître? La raison demande 
que le vendeur ait aussi l'action : d'où i l 
arrive que le maître est obligé envers deux 
personnes pour la même cause. Ainsi, si 
l'argent et les habits sont également perdus, 
le maître sera obligé envers tous les deux, 
parce que tous deux ont eu intention que ce 
qu'ils donnoient à l'esclave tût employé pour 
le maître. 

4 . Gains au Ih. g sur ΓEdil provincial. 
Mais alors le plus diligent sera préféré : 

car il seroit injuste que le maître tût con
damné envers tous les deux en vertu de la 
même action. 

5. Ulpien au liv. 29 sur Γ Edil. 
Si l'esclave a acheté pour son maître des 

choses dont i l n'a voit pas besoin, par exem
ple des esclaves, Pomponius écrit que l'ar
gent sera censé être tourné au profit du maî
tre, jusqu'à concurrence de la valeur réelle 
des esclaves ; au lieu que s'il avoit acheté des 
choses nécessaires, le maître seroit tenu en 
entier pour le prix qu'elles auroient coûté. 

1. Le même jurisconsulte pense que l'ac
tion fondée sur l'emploi fait pour le maître 
doit avoir l ieu, soit que ce dernier ait ou 
n'ait pas ratifié le contrat de son esclave. 

2. Si l'esclave a acheté quelque chose pour 
son maître,il l'a fait ou de la volonté, ou sans 
la volonté de ce dernier. Dans le premier 
cas , on a contre le maître l'action à laquelle 
son ordre donne lieu; et dans le second, 
s'il ratifie, ou si l'acquisition lui est néces
saire ou simplement utile, i l y a lieu à l'ac
tion fondée sur l'emploi fait pour lui . A 
défaut de toutes ces conditions , on ne peut 
intenter que l'action sur le pécule. 

3. I l est décidé que l'argent est regardé 
comme employé pour le maître , nonseu
lement lorsqu il a passé sur le champ du 
créancier au maître , mais même lorsqu'il 
est resté quelque temps dans le pécule de 
Γesclave. Cependant l'argent n'estcensé alors 
emploj é pour le maître , que quand l'es
clave gérant ses affaires l'a enrichi des deT 
uiersdeson pécule. Autrement si le maître 
ôte le pécule à son esclave , ou s'il le vend 
avec son pécule , ou s'il vend les fonds qui 
le composent , et en exige le prix, l'argent 
qui aura passé dans le pécule ne sera point 
censé avoir été employé pour le maître:/ 
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tam pecunia, quàm vestis periit, dicen
dum erit, utrique dominum teneri : quo
niam ambo in rem domini vertere volue
runt. 

4· Gains lib. g ad Edictumprovinciale. 
Sed dicendum'est, occupantis meliorem De occupatisne.-

conditionem esse debere : nam , utrisque 
condemnari dominum de in rein verso, 
iniquum est. 

De re enjpt»! 
douiiao. 

5.. Ulpianus lib. ag ad Edictum. 
Si res domino non necessarias emerit 

servus, quasi domino necessarias veluti 
servos , hactenùs videri in rem ejus ver
sum Pomponius scribit, quatenùs servo
rum verum prelium facit : cùm si neces
sarias emisset, insolidum quanto venis
sent, teneretur. 

$. 1. Idem ait, siveratum habeat servi De ratihabV 
contractum dominus, sive non, de in rem t l o n e d o m i n l 
verso esse actionem. 

2. Quod servus domino émit ,• si 
quidem voluntate ejus émit, potest quod 
jus.su agi : sin vero non ex voluntate , si 
quidem dominus ratum habuerit, vel alio
quiu rem necessariam, vel utilem domino 
émit, de in rem verso actio erit. Si vero 
nihil eorum est, de peculio erit actio. 

f,. 5. Placet, non solùm eam pecuniam 
in rem verti , qiiœ statim à creditore ad 
dominum peivenerit, sed et quae prius 
fuerit in peculio. Hoc autem totiens ve
rum est, quotiens servus rem domini ge
rens , locupletiorem eum facit nummis 
peculiaribns. Alioquin si servo peculium 
dominus adimat, vel si vendat eum cura 
peculio , vel rem ejus peculiarem, et pre
tium exigat, non videtur in rem versum ; 

De re empl»* 
άοηπηο.-

Si servus ab'* 
initio îiegotium" 
peauliare gesse*-
r i t . 

http://jus.su
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6. Tryphonînus lib. ι Dispuiationum. 
Nam si hoc verum esset, eliam ante

quàm venderet rem peculiarem , de in 
remverso teneretur : quia hoc ipso, quod 
servus rem in peculio haberet, lo.cupletior 
fieret : quod apertè falsum est. 

7. ZTlpianus lib. 29 ad Edictum. 
Et ideô, et si donaverit servus domino 

rem peculiarem, actio de in rem verso 
cessabit : et sunt ista vera. 

§. • 1. Plane si mutuum servus accepe
ri t , et donandi animo solvit, dum non vult 
eum debitorem facere peculiarem, de in 
rem verso actio est. 

2. Illud verum non est, quod Mêla 
scribit, si servo meo argentum dederis, 
ut pocula tibi faceret ex quolibet argento : 
mox factis poculis servus decesserit, esse 
tibi adversus me de in rem verso actio
nem , quoniam possuin pocula vindicare. 

De eroiî..t;s in $• 3. Illud plane verum est, quod La
funus od d o m i  beo scribit, si odores et ungenta servus 
Tmm Der t inea t i  e m e r i t ^ e t a d f u n u s erogaveiit, quod ad 

dominum suum pertinebat, videri in rem 
domini versum. 

s; dominas $• 4· Idem ait, et si hereditatem à servo 
évinçât oertdiu- tuo emero , quœ ad te pertinebat, et cre
w v e n d î d è r a t r " ditoribus pecuniam solvero , deindè hanc 

hereditatem abstuleris mih i , ex empto 
actione me idipsum consecuturum : videri 
enim in rem tuam versum , nam et si he
reditatem à servo emero, ut quod mihi ab 
ipso servo debebatur, compensarem, licet 
nihil solvi, tamen consequi me ex empto, 
quod ad dominum pervenit. Ego autem 
non puto , de in rem verso esse actionem 
emptori, nisi hoc animo gesserit servus , 
pt in rem domini verteret. 

S- 5. 
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6. Tryphoninus au liv. r des Disputes. 
Car s'il étoit vrai qu'en ce cas l'argent 

dût être regardé comme employé pour la 
maître , i l seroit tenu de l'action fondée sur 
cet emploi même avant de vendre les fonds 
du pécule ; parce que , parlà même que 
l'esclave auroit cet argent dans son pécule , 
le maître en seroit devenu plus riche : ce 
qui est manifestement absurde. 

7. Ulpien au liv. 29 sur l'Edit. 
Conséquemment, si l'esclave donne à son 

maître son pécule , l'action fondée sur l'em
ploi fait au profit du maître n'aura plus lieu ; 
et cela est vrai. 

1. Si l'esclave emprunte de l'argent, et 
qu'il s'en serve pour payer pour son maître, 
tlans l'intention de lui en faire présent , et 
parce qu'il ne veut pas l'avoir pour débi
teur de son pécule , l'action fondée sur 
l'emploi fait pour lui aura lieu. 

2. I l n'est pas vra i , comme Mêla le di t , 
que si vous avez donné de la matière d'ar
gent à mon esclave pour qu'il vous fît des 
vases de teille matière d'argent qu'il vou droit 
employer, cet esclave venant à mourir vous 
auriez contre moi l'action de l'emploi fait à 
mon profit, par la raison que je puis re
vendiquer ces vases comme m'appartenans. 

3. Labéon pense avec raison, que si un 
esclave achète des parfums et des onguens, 
et qu'il les emploie à des funérailles, des frais 
desquels son maître étoit chargé, i l sera 
censé en avoir fait usage pour les alfaires de 
son maître. 

4. Le même jurisconsulte décide que si 
j'ai acheté de votre esclave une succession 
qui vous appartenoit, et qu'en conséquence 
j'aie payé des créanciers de cette succession , 
dans le cas où vous réussirez par la suite 
à me l'ôter , j'aurai contre vous l'action qui 
appartient à l'acheteur , pour vous forcer à 
me rendre ce que j'aurai payé à cette oc
casion : car l'argent que j'ai donné à ces 
créanciers a été employé à votre profit ; et 
si j'avois acheté cette succession de l'esclave, 
et que je ne lui en eusse pas payé le prix , 
parce que je l'ai compensé avec ce qui m'é
toit dû par l'esclave , j'aurai, comme ache
teur , action contre le maître pour me faire 
rendre par lui ce dont i l aura profité à l'occa
sion de cette vente. Mais je ne pense pas que 
l'acheteur ait dans tous ces cas l'action fondée 

sur 
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sur l 'emploi fait au profit du maître , à. moins 
que l'esclave n'ait eu intention d'employer 
pour celuici ce qu'i l recevoit. 

5. Si un fils de famille emprunte uue 
somme et la constitue en dot k sa fille, la 
somme paraît être employée au profit du 
père jusqu'à concurrence de ce qu'il devoit 
donner en dot à la fille de son fils. Je n'ap

prouve ce sentiment que dans le cas où le 
fils aura donné cette somme en dot dans 
l ' intention de gérer en cela les affaires de 
son père. 

8. Paul au liv. 3 ο sur l'Edit. 
Suivant Pomponius, i l n'y a point de dif

férence dans cette espèce , soit que. ce'fi ls 
de famille ait constitué la dot au profit de 
sa fille , soit qu'il l'ait constituée au profit de 
sa sœur, ou de sa nièce, fille de sou frère. 
11 en sera donc de même dans le cas où 
u n esclave aura employé une somme qu'i l 
aura empruntée à constituer une dot à la 
fille de son maître. 

g. Javolénus au liv. l a sui' Cassius. 
Mais si le père n'étoit point dans l 'obliga

t ion de faire la dot , la somme ne paraîtra 
pas employée pour ses affaires. 

i o . Ulpicn au liv. 29 sur l'Edit. 
Si le fils de famille a répondu pour son 

p è r e , et payé pour l u i à son créancier, 
l'argent qu'i l a donné est censé employé au 
profit du père ; parce que ce paiement fait par 
le fils a libéré le père. 

1. Ceci est conforme à ce que Papinien 
écrit au l ivre neuf des questions : Si le fils 
se charge de répondre à une action intentée 
contre son p è r e , dans l 'intention de le dé

fendre , et qu'i l soit condamné , ce qu' i l 
paiera à cette occasion est censé employé 
au profit du père, qui s'est trouvé libéré au 
moyen de ce que son fils s'est chargé de d é 

fendre contre l'action. 
2. Papinien demande s'il en serait de 

même dans le cas où le créancier du père 
auroit stipulé du fils ce qui l u i étoit d û , 
et auroit actionné le fils en conséquence de 
cette stipulation ? I l décide que dans ce cas 
i l y auroit l ieu à l'action fondée sur l ' em

ploi t'ait au profit du père , à moins que 
le fils ne se fût obligé dans l ' intention de l u i 
faire une donation. 

5. Conséquemment, on pourrait dire que 
Tome I I . 
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ξ. 5. Si filiusfamilias pecuniam m u  D e p e c u i r a i a 
tuatus, pro filia suadotem dederit , i n rem d o t e i n i a U * 
versum patris videtur , quatenùs avus pro 
neple daturus fuit. Quae sententia ita de

m u m m i h i vera videtur, si hoc animo de

dit , ut patris negotium gerens. 

8. Paulus lib. 3 ο ad Edictum. 
E t nihi l intéresse Pomponius ait , filiae 

suae nomine, an sororis , vel neptis ex al

téra filio natœ dederit. Idem ergo dice

mus , et si servus mutuatus f u e r i t , et do

m i n i sui filiae nomine in dotenx dederit. 

9. Javolénus lib. 12 ex Cassio. 
Si verô pater i n doteni daturus non 

f u i t , i n rem patris versum esse non vide

tur . 

10. Vlpianus lib. 2g ad Edictum. 
Si pro pâtre filius fidejusserit, et cre s i fi,'us P r e 

τ . · ι · . 1 · · j t p a i r e o b l i g a l u r > 

d i t o n solvent, i n rem patris videtur ver v e i judic iumsus
sum : quia patrem l iberavit. eipiat. 

1. Cui simile est quod Papinianus 
l ibro nono qusestioniim scribit : Si filius 
quasi defensor patris judic ium susceperit, 
et sit condemnatus, de in rem verso teneri 
patrem : namque filius eum judicio sus

cepto l iberavit. 

%. 2. Idem tractât Papinianus, et si 
quod patrem daie oporterel , à filio sim 
stipulatus , et ita convenerim filium : nam 
et hîc de iu rem verso fore actionem : 
nisi si donare patr i filius v o l u i t , dùm se 
obligat. 

$. 3. Quare potest d i c i , etsi de peculio 
5 i 
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actionem quasi defensor patris suscepe-
r i t , teneri patrem de iu rem verso usque 
ad peculii quantitatem. Cujus sententiae 
id erit emolumentum, ut si finitasit actio 
de peculio , de in rem verso conveniatur. 
Ego et ante condemnationem , post judi-
cium patrie nomine acceptum, de in rem 
verso patrem teneri puto.. 

$. 4. In rem autem versum vide'ur, 
prout aliquid versum est. Proindèsi pars 
versa est., de parte erit actio. 

$. 5. Sed utrùm in sortèm duntaxat 
tenebitur dominas, an et in ustiras ? Et si 
quidem promisit usuras , Marcellus libro 
quinto digestorum scribit, dominum 
praestaturum. Sed si non sint proniissœ , 
«tique non debebuntur , quia in stipula-
}um deductae non sunt. Plané, si contem-
platione domini pecuniam dedi non ge-
renti servo negotia domini, sed ipse ge-
rens : negotiorum gestorum acfione'po-
tero etiam de usuris experiri, 

Si o W t Ter - § .6. Versum autem sic accipimus, ut 
«.m , vel 1 1 0 « . Si d u r e t versum : et ita demum de in rem 
eom-Bus, yelex- ,- · . . r i * 
traneus «oKerit verso competit actio, si non sit a uomino 
aeivo, T«I «lio. servo solutum , vel fifio. Si tamen in ne-

cem créditons, id est, perdituro servo, 
vel filio solutum sit (quamvis solutum 
sit), desinitquidem versum. iEquissimum 
autem est, de dolo malo adversus patrem, 
vel dominum eompetere actionem: nam 
et peculiaris debitor , si fraudulenier ser
vo solverit, quod ei debebat, non libera-
tur-

De- eo quoi § · 7· Si domini debitor sit servus , et 
Mrvus débe t ύο- ^ Άγιζ) l I l u t u a t u s ei solverit, hactenus 
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si le fils se charge de soutenir le procès 
intenté sur le pécule contre son père, et comme 
son défenseur, ce qu'il aura payé en consé
quence , sans excéder le Tonds du pécule , 
paraîtra employé au profit du père. Cette 
décision est avantageuse au créancierdu fils, 
en ce que , si l'action sur le pécule n'a plus 
l ieu, i l pourra intenter celle fondée sur 
l'emploi faitau profit du père. Je pense qu'en 
ce cas le père est soumis à cette de* nicre 
action aussitôt que son fils s'est charge de 
défendre contre l'action sur le pécule , et 
même avant la condamnation. 

4 . L'emploi est fait au profit du père ou 
du maître, suivant ce qui a été véritable
ment employé. Ainsi, si on ,n'a employé 
qu'une partie de la somme , le créancier 
n'aura action que pour une partie. 

5. Mais le maître n'estil tenu à cet égard 
que du capital, ou même des intérêts ? Si 
L'esclave a promis des intérêts, Marcellus 
écrit, au livre cinq du digeste, que le maî
tre doit les payer! Mais si les intérêts ne 
sont pas promis , ils ne sont pas dus , parte 
qu'ils ne peuvent l'être que lorsqu'ils sont 
expressément stipulés. Si cependant, voulant 
moimême gérer les aflaires d'un maîire, 
j 'ai donné en sa considération de l'argent à 
un de ses esclaves qui n'entendoit pas gé
rer les affaires de son maître , j'aurai direc
tement contre ce dernier l'action de la ges
tion des affaires d'autrui, par laquelle je me 
ferai payer des intérêts. 

6. On entend par employé pour les af
faires du maître , ce qui reste employé; eî 
l'action fondée sur l'emploi fait de la somme 
n'a lieu qu'autant que le père ou le maure, 
n'aura pas encore payé son esclave ou son 
fils. Si cependant i l avoit payé son esclave 
ou son fils pour faire fort au créancier. sa
chant que l'argent qu'il payait seroit dissipé , 
le paiement est valable; par conséquent la 
somme donnée par le créancier cesse d'être 
regardée comme employée au profit du maî
tre. Mais il paraît juste d'accorder au ο éan
cier l'action de la mauvaise foi contre la 
père ou le maître : car un débiteur dont 
l'obligation fait paitie du pécule de l'esclave y 

en le payant ainsi frauduleusement, nest 
point libéré. 

7. Si 1 esclave étant débiteur de son maure 
emprunte d'un autre pour le payer , i l n'est 
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point censé employer la somme au profit de 
son maître , relativement à la quantité qu'il 
lui doit; mais seulement pour le surplus. 
Ainsi, s'il devoit à son maître trente, et 
qu'ayant emprunté quarante i l les ait em
ploi és à payer un créancier de son maître, 
l'action fondée sur l'emploi de la somme 
aura lieu jusqu'à concurrence de dix; ou 
si l'esclave devoit pareille somme de qua
rante , i l n'y auroit rien d'employé au profit 
du maître : car, comme le remarque Pom
ponius , le préteur a eu en vue de secourir 
le créancier contre le gain que le maître 
νου droit faire à l'occasion de ce qu'il a donné 
à son esclave. Donc l'argent n'est pas censé 
employé au profit du maître , si l'esclave 
étoit débiteur de pareille somme envers l u i , 
lorsqu'il l'a employé; ou si l'esclave est de
venu depuis débiteur de son maître, l'argent 
cesse d'être regardé comme employé au 
profit du maître, aussi bien que lorsque le 
maître paye à son esclave l'argent qu'il avoit 
employé à son profit. Le jurisconsulte va 
plus loin , et décide que si le maître avoit 
t'aifîi son esclave une donation d'une somme 
égale à celle qu'il avoit payée pour lui à 
son créancier , si la donation est rémuné
ratoire, le paiement fait par l'esclave au 
créancier de son maître n'est point censé 
employé au profit de ce dernier. Mais si la 
donation est pure et simple, l'action fondée 
sur l'emploi subsiste toujours. 

8. Le même jurisconsulte propose celte 
question : Supposons que l'esclave ait em
ployé une somme de dix au profit de son 
maître , qu'il ait emprunté de lui pareille 
somme , et qu'en outre il ait un pécule aussi 
de la valeur de dix , l'argent employé par 
l'esclave au profit de son maître cessetil 
d'être regardé comme te l , ou bien fautil 
laisser subsister faction fondée sur l'emploi, 
par la raison qu'il se trouve dans le pécule 
de quoi remplir le maître de ce que son 
esclave lui doit Ζ Pour moi je pense que 
l'action fondée sur l'emploi des deniers au 
profit du maître a cessé de subsister dès 
que l'esclave est devenu débiteur de son 
maître. 

9. I l propose encore cette question : Si 
l'esclave qui a employé les deniers d'un 
autre au profit de son maître, est devenu 
ensuite son débiteur , et depuis sou créaa
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non vertit,quatenusdomino débet: quod 
excedit, vertit. Proindè si cum domino 
deberet triginta, mutuatus quadraginta 
creditori ejus solverit, Vel familiam exlii
bueril, dicendum erit de in rem verso 
in decem competere actionem : aut si 
tantundem debeat, nihil videtur versum : 
nam ( ut Pomponius scribit ) adversus 
lucrum domini videtur subventum. Et 
ideo , sive debitor fuit domino, cùm in 
rem verteret, nihil videri versum : sive 
posteà debitor esse domino cœperit, de
sinere versum : idemque et si solverit ei. 
Plus dicit, etsi tantundem ei donavit do
minus, quantum creditori solvit pro se, 
si quidem remunerandi animo, non videri 
versum. Si vero aliàs donavit, durare 
versum. 

m i n o , e't de «» 
quod . c r e d i i o r i 
dumii i ico solvi t . 

$. 8. Idem gnœrit, si decem i n rem 
domini vertit, et posteà tantamdem sum
mam à domino mutuatus sit, habeat prse
terea et peculium decem, videndum ait 
utrùm desiit esse versum ? An vero, que
niam est peculium, undè trahatur debi
tum, de in rem verso non tollimus actio
nem ? An potiùs ex utroque pro rata de
trahimus ? Ego autem puto sublatam de 
in rem verso actionem : cùm debitor do
mini sit constitutus. 

S. 9. Idem quserit, si in rem tuam 
verterit, et debitor tuus factus sit, mox 
creditor ejusdem summee quam tibi de

buit , an renascatur de iû rem verso actio, 
5 ï * 

Si serrai, JJ»S> 
quant in rem dé" 
mini vertit, dciit-
dè ejus debitor» 
mox créditée 
factus sit» 
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an verô ex post facto non convalescat ? 
Quod verum est. 

si films sol- g 1 0  l d e m t ractât , an ex eventu 
etpaterdebeu" P0 s i>it in rem patris filius vertere, veluti 

si duo rei pater et filius fuerint, et. fi
lius mutuatus suo nomine solvat : vel si 
filio jussu patris credidisti, et filius cre

ditum tibi solvisset. , Mihi videtur, si 
quidem pecunia ad patrem pervenerat, 
videri in rem versum : quod si non fuit, 
et suum negotium gerens filius solvit, 
non esse de in rein verso actionem. 

11. Paulus lib. 3o ad Edictum. 
Si servus cre- Quod servus in hoc mutuatus fuerit, 

duon suo solvit. u j creditori suo solveret, non erit in rem 
versum : quamvis actione de peculio libe
ratus sit dominus. 

i a . Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
De re empta Si fuiidum patri dominove émit ser

patri, veldouù- vus, vel filiusfamilias, versum quidem 
B 0 ' esse videtur : ita tamen, ut sive minoris 

sit, quàm est emptus, tantum videatur 
in rem versum, quanti dignus sit : sive 
pluris sit, non plus videatur in rem ver
sum , quàm emptus est. 

i 3 . Vlpianus lib. 39 ad Edictum. 
De servo eonv Si'in rem alterius ex dominis versum 

muni, sit, utrum is solus, in cujus rem versum 
est, an et sociuspossitconveniri, quaeritur? 
Et Julianus scribit eum solum conveniri, 
in cujus rem versum est, sicuti cùm so
lus jussit. Quam sententiam puto veram. 

t X V , T I T R E I I I . 
cier d'une somme égale à celle qu'il lui de
voit , l'action fondée sur l'emploi des deniers 
au profit du maître revitelle en faveur du 
créancier ? ou bien ne peutelle pas repren
dre son premier état lorsqu'elle a une fois 
été éteinte ? Ce second sentiment est le plus 
juste. 

10. I l examine aussi cette question : Peut
i l arriver qu'un fils se trouve avoir employé 
les deniers d'un autre au profit de son père , 
sans avoir eu intention de le faire ; par 
exemple , le père et le fils sont débiteurs 
solidaires, le fils emprunte et paye en son 
nom ; ou bien le fils emprunte par l'ordre 
de son père, et ensuite i l paye le créancier 
avec l'argent qu'il emprunte d'ailleurs ? Je 
pense à cet égard que si le père a touché 
l'argent, on peut regarder les deniers payés 
par le fils comme employés à son profit ; 
autrement si le fils a eu intention en payant 
de se libérer luimême , les deniers ne se
ront pas regardés comme employés au profit 
du père. 

1 1. Paul au liv. 3 ο sur l'Edit. 
Si l'esclave emprunte pour payer un de 

ses créanciers, les deuiers prêtés ne seront 
pas censés employés au profit du maître , 
quoiqu'ils aient servi à le libérer de l'ac
tion sur le pécule à laquelle i l étoit sou
mis visàvis du premier créancier de 
l'esclave. 

12. Gaius au liv. 9 sur l'E dit provincial. 
Si un fils de famille ou un esclave 

achète un fonds à son père ou à son 
maître,.il est censé avoir employé l'argent 
à son profit : de manière que si ce fonds 
a été acheté audessus de sa valeur, le père 
on lé maître n'est censé profiter que du 
véritable prix de la chose; et s'il est acheté 
audessous, on ne regarde comme employé 
à son profit que le prix auquel i l a été 
vendu. 

i3 . Ulpien au liv. 29 sur l'Edit. 
Si l'esclave appartenant à plusieurs maî

tres a employé les deniers qu'il a reçus 
au profit d'un seul, l'action fondée sur l'em
ploi des deniers n'atelle lieu que contre 
celui au profit de qui ils ont été em
ployés? ou pourroiton l'intenter même con
tre le copropriétaire ? Julien écrit que cette 
action ne peut être intentée que contre 
le propriétaire au profit de qui les deniers 
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ont été employés, comme i l arrive lorsque 
l'esclave contracte par l'ordre d'un seul 
de ses maîtres. Ce sentiment me paroît 
juste. 
14. Marcellus remarque sur Julien au liv. 11 

du Digeste. 
I l y a cependant des cas où les deniers 

étant employés au profit d'un des maîtres , 
le créancier a action contre l'autre, s'il doit 
avoir son recours contre son associé, pour 
se faire payer par lui de ce qui lui en 
aura coûté à cette occasion : car que devroit
on décider si l'un des maîtres avoit ôté le 
pécule à l'esclave ? Paul : Cette question ne 
doit donc avoir lieu que dans le cas où 
l'action sur le pécule ne peut pas être i n 
tentée. 

t5. Ulpien au liv. 2 des Disputes. 
Si le fils de famille s'oblige par constitut 

à payer ce qui est dû par son père, le 
créancier qui aura prêté à cet effet au fils 
de famille , auratil contre le père l'action 
fondée sur l'emploi de ses deniers à son 
profit ? Ou peut objecter que le père n'est 
point libéré par le constitut du fils ; parce 
que le fils, en se constituant débiteur, 
s'oblige à la vérité, mais ne libère pas 
pour cela son père. Cependant si le fils 
paye le créancier vis àv is duquel i l s'est 
obligé, quoiqu'il paroisse payer en son nom 
à cause de l'obligation qu'il a contractée', i l 
sera néanmoins censé avoir employé au profit 
de son père les deniers dont i l s'estrservi. 

16. Alfénus au liv. 2 du Digeste. 
Un particulier, en donnant sa ferme à loyer 

à son esclave, lui avoit donné aussi des 
bœufs ; et , comme ils n'étoient pas pro
pres au labour, i l lui ordonna de les 
vendre, et d'en acheter d'autres avec le prix 
qu'il en retireroit. L'esclave, après avoir 
vendu ces bœufs, en a acheté d'autres, 
mais n'a pas payé le vendeur, et a dissipé 
les deniers qu'il avoit entre les mains. 
Celui qui avoit vendu les bœufs en de
mandoit le prix au maître par l'action sur 
le pécule, ou par l'action fondée sur l'emploi 
fait au profit de ce dernier, en ce que les 
bœufs dont i l demandoit le prix se trou
voient dans le domaine du maître de l'es
clave. J'ai répondu que, quant à l'action 
sur le pécule, le pécule n'êioit composé 
que de ce qui restoit après que le maître 

Ε Έ S U R L E P R O F I T , etc; 40$ 

14. Julianus lib. 11 Digesiorum 
Marcellus notât. 

Interdùm et propter hoc quod in rem 
alterius socii versum est, de in rem verso 
cum altero agi potest : qui conventus , à 
socio petere potest id in quo damnatus 
fuerit. Quid enim dicemus, si peculium 
servo ab altero ademptum fuerit ? Pau
lus : Ergo heec quaestio ita procedit, si 
de peculio agi non potest. 

i 5 . Ulpianus lib. 2 Disputationum. 
Si filiusfamilias constituent quod pa Deconstituto* 

ter debuit, videndum est an de in rem 
verso actio dari debeat ? Atquin non libe
ravit patrem: nam qui constituit,se qui
dem obligat, patrem vero non libérât. 
Plané si solvat post constilutum , licetpro 
sé videatur sol visse ( hoc est ob id quod 
constituit ) , in rem tamen vertisse patris 
mérita dicetur. 

16. Alfenus lib. 2 Digesiorum. 
Quidam fundum colendum servo suo Dererendita, 

Iocaverat, et boves ei dederat : cùinhibo * 1 ! i i l ! e e i u s d , m 

ves non essent idonei,jusserat eos venue, 
et his nummis qui recepfi essent, alios 
reparari. Servus boves vendiderat, alios 
redemerat, nummos venditori non solve
rat , posteà confurbaverat. Qui boves 
vendiderat, nummos à domino petebat 
actione de peculio, aut quod in rem do
mini versum esset, cùm boves pro qui
bus pecunia peterefur, pênes dominum 
essent. Respondit, non videri peculii quic
quam esse, nisi si quid deducto eo quod 
servus domino debuisset, reliquum fie
ret. Illud sibi videri, boves quidem i n 
rem domini versos esse, sed pro ea re 
solvisse tantùm, quanti priores boves ve
nissent : si quo amplioris pecuniae poste
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r i o r e s bov/es essent , ejus o p o r t e r e d o m i 

n u m b o n d e m n a r i . 

ftiidit. 

ij. Afrlcanus lîb. 8 Quœslionum. 
-Si m rem d o - Servus i n r e m d o m i n i p e c u n i a m m u 

i m - n i p c c u n . a m . , ι- ι-, -ι -ι 

.miiiuaîiis, «me t u a i u s , sine c u i p a earn p e r u i d i t : n i h i l o 

c u i p a eaui p e i — m mus posse eu m d o m i n o de i n r e m verso 
a g i , e x i s i i m a v i t : n a m et si p r o c u r a t o r 
m e u s i n negot ia m e a i m p e n s u r u s , p e c u 

n i a m m u t u a t u s , sine c u ' p a e a m p e r d i d e 

r a t , r e c t è e u m h o c n o m i n e m a n d a t i , v e l 
n e g o t i o r u m g e s t o r u m a c t u r u m . 

» « « c a r i o . i . C u m S f i c h o v i c a r t o s e r v i t u i 
P a m p h i l i c o n t r a x i . A c t i o de p e c u l i o , e t 
i n r e m v e r s o , i t a d a r i d é b e t , u t q u o d v e l 
i n t u a m ipsius r e m , v e l i n p e c u l i u u i P a m 

p h i l i v e r s u m s i t , c o m p r e h e n d a t n r s c i l i 

c e t , e t i a m si m o r t u o , v e l a l i e n a t o S t i c h o , 
a g a t u r . Q u ù d si P a m p h i l o m o r t u o a g a m , 
m a g i s e s t , ut q u a m v i s S t i ç h u s v i v a t , t a 

m e n île eo ( j u o d i n  p e c u l i o P a m p h i l i v e r 

s u m e s t , n o n nis i i n t r a annùin q u à m is 
decess i t , a c t i o d a r i debeat : e t e n i m q u o 

d a r a m o d o de p e c u l i o P a m p h i l i t u m e x p e 

r i i i v i d e b o r , s i c u t i si q u o d j u s s u e^us 
c r e d i d i s s e m , e x p e . i i e r . N e c nos m o v e r e 
d é b e t , q u o d S t i c h u s , de cujus p e c u l i o 
a g a t u r , v i v a t , q u a n d o n o n a l i t e r é a res 
i n p e c u l i o ejus esse p o t e s t , q u à m si P a m 

p h i l i p e c u l i u m m a n e a t . E a d e m r a t i o e f f i 

c i e t , .ni i d q u o d i n p e c u l i o P a m p h i l i v e r 

s u m s i t , i ta prsestai i de.bere d i c a n i u s , u t 
p r i a s e'ius q u o d t i b i P a m p h i l u s d e b u e r i t , 
d e d u c t ï o f i â t : q u o d v e i o i n t u a m r e m 
v e r s u m t u e r i t , praestatur e t i a m n o n d e 

f l u c t o eo q u o d P a m p h i i u s t i b i d é b e t . 

S X V , T Ï T R E I I I . 

a v o i t d é d u i t ce q u i l u i étoit d û p a r s o n 
esc lave . 11 est v r a i q u e les b œ u f s d o n t i t 
s'agit o n t passé dans les biens d u m a î t r e ; 
m a i s c e l u i  c i a v o i t p a y é p o u r e u x le p r i x 
q u i étoit r e v e n u d e l a Vente des a u t r e s 
b œ u f s . A i n s i , si ces n o u v e a u x b œ u f s sont 
d ' u n p r i x plus c o n s i d é r a b l e q u e les p r e 

m i e r s , le m a î t r e p e u t ê t r e c o n d a m n é à 
r a i s o n de cet e x c é d a n t . 

17. Africain au liv. 8 des Questions. 
U n esclave a y a n t e m p r u n t é d e l ' a r g e n t 

p o u r l ' e m p l o y e r aux affaires d e son m a î t r e 
l ' a p e r d u sans a u c u n e f a u t e d e sa p a r t . 
J ' a i r é p o n d u q u e le c r é a n c i e r de l 'esclave 
n'en a u r o i t pas m o i n s c o n t r e le m a î t r e 
l ' a c t i o n ' f o n d é e s u r l ' e m p l o i des d e n i e r s à 
s o n p r o f i t : c a r , si m o n fondé d e p r o c u r a 

t i o n a v o i t e m p r u n t é de l ' a r g e n t p o u r l ' e m 

p l o y e r dans m e s affaires , et q u ' i l l 'eût 
p e r d u sans f a u t e de sa p a r t , i l a u r o i t c o n 

t r e m o i à cet. é g a r d l ' a c t i o n d u m a n d a t o u 
ce l le de la g e s t i o n des affaires d ' a u t r u i . 

j . J ' a i c o n t r a c t é avec S t i c h u s , esclave d u 
p é c u l e de v o t r e esclave P a m p h i l e . L ' a c t i o n 
sur le p é c u l e d o i t être a c c o r d é e , a i n s i q u e 
ce l le f o n d é e s u r l ' e m p l o i des deniers d u 
c r é a n c i e r au p r o f i t d u m a î t r e , autant q u i l p a 

r o i t r a q u e le b é n é f i c e de l ' o b l i g a t i o n a u r a 
b i e n t o u r n é p o u r vos a f f a i r e s , o u au p r o 

f i t d u p é c u l e de v o t r e esclave P a m p h i l e , 
q u a n d m ê m e elle s e r o i t intentée après l a 
m o r t o u l 'a l iénation de l 'esclave en s e c o n d . 
M a i s si l ' a c t i o n est i n t e n t é e a p r è s la m o r t 
d e l 'esclave e n c h e f , q u o i q u e l 'esclave e n 
second soi t encore v i v a n t , le c r é a n c i e r 
n ' a u r a l ' a c t i o n f o n d é e sur l ' e m p l o i dans l e 
p é c u l e de l 'esclave e n c h e f , q u e dans l ' a n 

n é e de sa m o r t : c a r , e n ce cas , i l est c e n s é 
i n t e n t e r l ' a c t i o n sur le p é c u l e de l 'esclave 
e n c h e f , c o m m e i l a r r i v e r o i t s'il a v o i t p r ê t é 
à l 'esclave e n s e c o n d p a r l ' o r d r e de c e l u i  c i . 
O n ne d o i t p o i n t être arrêté p a r la r a i s o n 
q u e l 'esclave en s e c o n d , d u p é c u l e d u q u e l 
i l s'agit , est e n c o r e v i v a n t ; p u i s q u e l a 
c r é a n c e n i p e u t se t r o u v e r dans son p é 

c u l e , q u ' a u t a n t q u e c e l u i de l 'esclave e n 
c h e f existe e n c o r e . P a r l a m ê m e r a i s o n , 
ce q u i a u r a été e m p l o y é d a n s le p é c u l e 
de 1 esclaveen c h e f ne d e v r a être r e n d u 
p a r le m a î t r e , q u ' a p r è s q u ' i l a u r a d é d u i t à 
sou p r o f i t ce q u i p e u t l u i être d û p a r c e t 
esclave. M a i s , ce q u i a é t é e m p l o y é direc» 
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t e m e n t p o u r les affaires d u m a î t r e , d o i t 
être r e n d u a u c r é a n c i e r , sans cjue le m a î t r e 
a i t la faculté d e f a i r e cette d é d u c t i o n s u r 
l e p é c u l e de l 'esclave e n chef . ' 

18. Nératius au liv. η des Feuilles. 
Q u o i q u e v o u s ayiez r é p o n d u p o u r m o n 

esclave dans u n e a i i a i r e q u i d e v o i t , s u i v a n t 
l a c o n v e n t i o n , t o u r n e r à m o n p r o f i t ; p a r 
e x e m p l e , si v o u s avez r é p o n d u p o u r m o n 
esclave q u i a c h e t o i t d u blé p o u r n o u r r i r 
les autres esclaves, i l p a r o i t plus p r o b a b l e 
q u e vous aurez plutôt c o n t r e m o i l ' a c t i o n 
sur le p é c u l e q u e cel le f o n d é e sur 1 e m 

p l o i de vos deniers à m o n p r o f i t ; de m a 

n i è r e q u e , dans toutes sortes, de c o n t r a t s , 
l ' a c t i o n d o n t nous p a r l o n s n ' a p p a r t i e n n e 
q u ' a u seul c r é a n c i e r q u i a f o u r n i cela m ê m e 
q u i a été e m p l o y é a u x aifaires d u m a î t r e , 

ι p . Paul au liv. ,\ des Questions. 
U n fils de f a m i l l e a a c h e t é u n e r o b e , 

e t est m o r t e n s u i t e ; s o n père i g n o r a n t cette 
a c q u i s i t i o n , et c r o y a n t q u e la r o b e de s o n 
fils l u i a p p a r t e u o i t > l 'a e m p l o y é e à ses f u n é 

r a i l l e s . N é r a t i u s écrit au l i v r e s e c o n d des r é 

ponses , q u e cet te r o b e paraî t a v o i r été e m 

p l o y é e p o u r les affaires d u p è r e . Q u a n t à 
l ' a c t i o n d u p é c u l e , o n n ' y est ime les c h o 

ses q u i o n t cessé d'exister q u e dans u n c a s ; 
s a v o i r , l o r s q u ' i l y a e u m a u v a i s e f o i d e 
l a p a r t d e c e l u i c o n t r e q u i l ' a c t i o n est i n 

t e n t é e . M a i s si le père d e v o i t dans le m ê m e 
t e m p s acheter u n e r o b e à s o n fils, el le 
s e r o i t c e n s é e a v o i r été e m p l o y é e p o u r l e 
c o m p t e d u p è r e dès l e m o m e n t de l a v e n t e 
q u i e n a été f a i t e , et n o n pas d u j o u r des 
funérai l les : car les funérai l les d u fils sont 
u n e det te p a r r a p p o r t a u p è r e . N é r a t i u s , 
q u i s o u t i e n t q u ' i l y a e n ce cas c o n t r e le. 
p è r e l ' a c t i o n f o n d é e sur l ' e m p l o i f a i t p o u r 
son c o m p t e , fa i t b i e n v o i r q u e ces f u n é 

r a i l l e s s o n t u n e det te d u p è r e , et n o n pas 
d u fils. L e père d e v i e n t d o n c à cet é g a r d 
d é b i t e u r d u p é c u l e de son fils, q u o i q u e 
la chose f o u r n i e p a r le c r é a n c i e r a i t c e s s é 
d ' e x i s t e r ; e n sorte q u ' o n p e u t i n t e n t e r c o n 

f i e l u i l ' a c t i o n sur le p é c u l e . C e t t e a c t i o n 
s u r le p é c u l e c o m p r e n d aussi cel le f o n d é e 
s u r l ' e m p l o i f a i t p o u r le c o m p t e d u père ;; 
m a i s cet te a c t i o n accessoire est n é c e s s a i r e 
l o r s q u ' e l l e se t r o u v e seule après l ' a n n é e 
d e la m o r t d u fils'; q u i est le t e r m e p r e s 

c r i t p o u r i n t e n t e r u t i l e m e n t l ' a c t i o n sur le.' 
p é c u l e . 
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ι S. Nératius lib. η Memlranarum. 
Q u a m v i s i n e a m r e m p r o servo m e o D e fidejuBentv 

f k l e j u s s e r i s , quue i t a c o n t r a c t a e s t , u t i n Ρ Γ · s e r v o 

r e m m e a m v e r s a r e t u r : v e l u f i , si c ù m 
servus f r u m e n t u m e m i s s e t , q u o f a m i i i a 
a l e r e t u r , v e n d i t o r i f r u m e n t i fidejusseris : 
p r o p i u s est t a m e n , u t de p e c u l i o eo n o 

m i n e , non de i n r e m verso agere poss is : 
u t u n i u s d u n t a x a l i n q u o q u o c o n t r a c t a , 
d e i n r e m v e r s o sit a c t i o , q u i iflipsumv 
c r e d i d i t , q u o d i n r e m d o m i n i v e r s u m est. 

i g . Paulus lib. 4 Qucesttonum. 
F i l i u s f a m i l i a s t o g a m é m i t : m o r t u o De toga, ς«Μ*> 

d e i n d è e o , p a t e r i g n o r a n s , et p u l a n s filiu5 et 
f , . . σ · f. 1 · p a t e r u e u i c a v t t i 

s u a m esse, a e d i c a v i t e a m i n t u n u s ejus . [ n f u n u 8 eju», 
N é r a t i u s l i b r o s e c u n d o r e s p o n s o r u m a i t , i n 
r e m p a t r i s v e r s u m v i d e r L ï n a c t i o n e a u t e m 
de p e c u l i o , q u o d i n r e r u m n a l u r a n o n es

s e t , u n o m o d o sestimari d e b e r e , si d o l o 
m a l o e j u s , q u ô c u m a g a t u r , f a c t u m esset. 
A t q u i n si filio p a t e r t o g a m e m e r e d e b u i t , 
i n r e m p a t r i s res versa est , n o n n u n c , 
q u o f u n e r a b i t u r , sed q u o l e m p o r e etn i t r 
f'uuus e n i m f i l i i , aes a l i e n u m p a t r i s est. E t 
h o c N e r a t i u s q u o q u e , q u i de i n r e m v e r s o 
p a t r e m t e n e r i p u l a v i t , ostendit n e g o t i u n v 
h o c ( i c i est s e p u l t u r a m , et f u n u s filii) 
p a t r i s esse ses a l i e n u m , n o n filii. F a c t u s 
est e r g o d e b i t o r p e c u l i i , q u a m v i s res. 
l i o n e x s t e t : u t e t i a m de p e c u l i o possit. 
c o n v e n i r i . I n q u a m a c t i o n e t n . v e n i t , et. 
q u o d i n r e m v e r s u m est : quae t a m e n a d 

j e c t i o t u n e necessaria e s t , c u m a n n u » 
post m o r t e m filii excessif,. 
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2 0 . Scœvola lib. ι Responsorum. 
D e fit;»famili»§ P a t e r p r o filia d o t e m p r o m i s i t , et c o n 

v e r t i t u t ipse filiam a l e r e t . N o n p r œ s 

t a n t e pâtre , filia à v i r o m u t u a m p e c u n i a m 
a c c e p i t , et m o r t u a est i n m a t r i m o n i o . 
R e s p o n d i , si a d ea i d q u o d c r e d i t u m est, 
e r o g a t u m e s s e t , s i n e q u i b u s a u t se t u e r i , 
a u t servos p a t e r n o s e x h i b e r e n o n p o s s e t , 
d a n d a m de i n r e m verso u t i l e m a c t i o n e m . 

D e v e r s o în § · *· Servus absenfis reipublicae c a u s a , 
T e m pupiiu. D e p u p i l l i servis p e c u n i a m c r e d i d i t , s u b s c r i 

P ™ i f " i 0 e e l U ~ b e n t e t u t o r e , s t i p u l a t i o n e i n p e r s o n a m 
t u t o r i s t r a n s l a t a . Quaesi tum est , a n a d 

v e r s u s p u p i l l u m c o m p e t a t a c t i o ? R e s 

p o n d i , si c ù m i n r e m p u p i l l i d a r e t u r , i d i n 
r e m ejus v e r s u m e s t , et q u o magis actus 
s e r v o r u m c o n f i r m a r e t u r , t u t o r s p o p o n d i t , 
posse nihi lominùs d i c i , de i n r e m v e r s o 
c u m p u p i l l o a c t i o n e m f o r e . 

a ι . Idem lib. 5 Digestorum. 
D e filiafamil'as F i l i a m f a m i l i a s d u x i t u x o r e m , pâtre d o 

q u * p e c u n i a m à t p r 0 m i t t e n t e : et c o n v e n i l i n t e r o m n e s 
v i r o créai t a m , Jr 

a l i a m q u e ejus p e r s o n a s , u t i e a m p a t e r , a u t ipsa se t u e 

p e c u n i a m c o a - r e t u r , M a r i t u s ei m u t u o s n u m m o s d é d i t , 
î u e a i a " "* c u m juste p u l a r e t p a t r e m ejus m i n i s t r a 

t u r u m t a n t u m s a l a r i u m , q u a n t u m d a r e 
filiae suœ i n s t i t u e r a i . E o s n u m m o s i l l a 
i n usus necessarios s i b i , et i n s e r v o s , 
q u o s s e c u m h a b e b a t , c o n s u m p s i t : a l i 

q ù a n t u m et c u m e i res fami l iares creditae 
essent, ex p e c u n i a m a r i t i i n easdem c a u 

sas c o n v e r t i t . D e i n d è p r i u s q u à m p a t e r 
s a l a r i u m e x p l e r e t , m o r i t u r filia. P a t e r 
i m p e n s a m r é c u s â t : m a r i t u s res m u l i e r i s 
r e t i n e t . Q u a e r o , a n de i n r e m verso a d v e r 

sus p a t r e m a c t i o c o m p e t a t ? R e s p o n d i t , 
si a d ea i d q u o d c r e d i t u m e s t , e r o g a t u m 
esset , sine q u i b u s a u t se t u e r i , a u t servos 
p a t e r n o s e x h i b e r e n o n p o s s e t , d a n d a m 

d e i n r e m verso u t i l e m a c t i o n e m . 

yrruLus 
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2 0 . Scèvola au liv. 1 des Réponses. 
U n p è r e a p r o m i s u n e d o t p o u r sa fille, 

et est c o n v e n u de l a n o u r r i r . L e p è r e n e 
f o u r n i s s a n t pas des a l i m e n s , la fille a e m 

p r u n t é d e l ' a r g e n t de s o n m a r i , et e l le 
est m o r t e le m a r i a g e subsistant . J ' a i r é 

p o n d u : Si l e prêt f a i t p a r l e m a r i a été 
e m p l o y é à des d é p e n s e s n é c e s s a i r e s p o u r 
l ' e n t r e t i e n d e la fille, o u p o u r l a n o u r r i 

t u r e des esclaves d u p è r e , le m a r i , c r é a n 

c i e r , d o i t a v o i r l ' a c t i o n f o n d é e s u r l ' e m p l o i 
•fait p o u r le c o m p t e d u p è r e . 

1. U n esclave a p r ê t é d e l ' a r g e n t a u x 
esclaves d ' u n p u p i l l e q u i étoit absent p o u r 
l a r é p u b l i q u e ; l ' o b l i g a t i o n a été s ignée p a r 
l e t u t e u r d u p u p i l l e , et c o n ç u e dans des 
t e r m e s q u i l a l u i r e n d o i e n t p e r s o n n e l l e . O n 
a d e m a n d é s i le m a î t r e d e cet esclave 
p o u r r a i t a c t i o n n e r le p u p i l l e ? J ' a i r é p o n d u ; 
Si l ' a r g e n t a été d o n n é a f i n d'être e m p l o y é 
p o u r le c o m p t e d u p u p i l l e , q u e l ' e m p l o i a i t 
é t é f a i t e n c o n s é q u e n c e , et q u e le t u t e u r 
n e se soit o b l i g é p e r s o n n e l l e m e n t q u e p o u r 
d o n n e r une p l u s g r a n d e autor i té au c o n 

t r a t des esclaves d u p u p i l l e , i l y a u r o i t 
l i e u c o n t r e le p u p i l l e à l ' a c t i o n f o n d é e s u r 
l ' e m p l o i f a i t p o u r son c o m p t e . 

2 1 . Le même au liv. 5 du Digeste. 
U n p a r t i c u l i e r a é p o u s é u n e fille de f a 

m i l l e p o u r l a q u e l l e l e p è r e s'est e n g a g é à 
f o u r n i r u n e d o t . O n est c o n v e n u u n a n i 

m e m e n t q u e l a f e m m e seroi t e n t r e t e n u e des 
d e n i e r s de s o n p è r e o u des siens p r o p r e s . 
L e m a r i l u i a p r ê t é d e l ' a r g e n t , a y a n t t o u t 
s u j e t d e penser q u e le p è r e l u i p a i e r o i t 
l a p e n s i o n q u ' i l se p r o p o s o i t d e d o n n e r à 
sa fille. L a f e m m e a e m p l o y é cet a r g e n t 
a u x d é p e n s e s q u i l u i éto ient n é c e s s a i r e s 
p o u r s 'entretenir el le et ses esclaves. D ' a i l 

l e u r s , c o m m e o n l u i a v o i t f o u r n i q u e l q u e s 
effets, el le e m p l o y a u n e p a r t i e d e l ' a r g e n t 
d e son m a r i à les p a y e r . E n s u i t e la fille 
est m o r t e a v a n t q u e le p è r e eût a c h e v é le 
p a i e m e n t des pensions q u ' i l l u i d e v o i t . L e 
p è r e ne v o u l a n t pas p a y e r les d é p e n s e s 
faites p a r sa fille p o u r l ' a c q u i s i t i o n de ces 
effets , le m a r i refuse d e les r e n d r e . O n a 
d e m a n d é à ce sujet si l e m a r i a u r o i t c o n t r e 
s o n b e a u  p è r e l ' a c t i o n f o n d é e sur l ' e m p l o i 
f a i t p o u r son c o m p t e ? J ' a i r é p o n d u q u ' i l 
y a u r o i t l i e u à c e t t e a c t i o n a u p r o f i t d u 
m a r i , si l ' a r g e n t q u ' i l a p r ê t é a été e m p l o y é 

à, 
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à des d é p e n s e s n é c e s s a i r e s , et sans l e s q u e l 

les la fille n ' a u r o i t pas p u s 'entretenir el le 
el les esclaves d e son père . 

A P P A R T I E N T A U C R E A N C I E R , etc. .409 
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AU CRÉANCIER 
C o n t r e le p è r e o u le m a î t r e p a r l ' o r d r e d e s 

quels l ' o b l i g a t i o n d u fils o u de l 'esclave a 
été c o n t r a c t é e . 

i . Vipien au liv. 29 sur l'Edit. 

I'EST avec r a i s o n q u e le p r é t e u r d o n n e 
a c t i o n p o u r le t o u t c o n t r e le m a î t r e p a r 
l ' o r d r e d u q u e l l 'esclave a c o n t r a c t é , c o m m e 
si le c r é a n c i e r e n ce cas eût c o n t r a c t é 
a v e c le m a î t r e l u i  m ê m e q u i a d o n n é l ' o r d r e . 

1. L ' o r d r e d u m a î t r e est c e n s é i n t e r v e 

n i r , soit q u ' i l ai t été d o n n é d e v a n t t é m o i n s , 
o u p a r u n e l e t t r e , o u d e v i v e v o i x , o u p a r 
u n messager ; soit q u ' i l ai t été d o r m e p o u r 
u n e e s p è c e de c o n t r a t s , o u p o u r t o u t e s 
sortes de c o n t r a t s e n g é n é r a l . P a r c o n s é 

q u e n t , si le m a î t r e s'est e x p r i m é d e cet te 
m a n i è r e d e v a n t t é m o i n s : « V o u s p o u v e z 
f a i r e avec m o n esclave St ichus te l le aS'aire 
q u e v o u s v o u d r e z à mes r i s q u e s » , cet 
o r d r e est c e n s é dontié p o u r toutes sortes 
d 'a f fa i res , e x c e p t é cel les q u i sont d é f e n 

d u e s p a r q u e l q u e l o i part icu l ière . 
2. M a i s d é p e n d  i l d u m a î t r e de r é v o 

q u e r cet o r d r e a v a n t q u ' o n c o n t r a c t e avec 
s o n esclave ? Je pense q u ' i l le p e u t ; d e 
m ê m e q u ' i l p e u t r é v o q u e r u n e p r o c u r a t i o n 
e n c h a n g e a n t de v o l o n t é a v a n t q u ' o n c o n 

t r a c t e avec son p r o c u r e u r , et e n fa isant 
s i g n i f i e r la r é v o c a t i o n a u x personnes inté

r e s s é e s . 
5 , L a p r o c u r a t i o n d o n n é e p a r le p è r e 

6 u l e m a î t r e est r e g a r d é e c o m m e u n o r d r e 
d e sa p a r t . 

4 . C e t t e a c t i o n a l i e u aussi l o r s q u e le 
m a î t r e a s igné l ' o b l i g a t i o n de son esclave. 

5. E n s e r o i t  i l d e m ê m e à l ' égard d ' u n 
m a î t r e q u i r é p o n d r o i t p o u r son esclave ? 
M a r c e l l u s d i t q u e l ' a c t i o n d o n t nous p a r 

l o n s n ' a u r o i t pas l i e u c o n t r e l u i , p a r c e q u ' i l 
s 'oblige e n ce cas p o u r son esclave c o m m e 
é t r a n g e r . I l n ' e n t e n d pas p a r  l à n i e r q u e l e 
m a î t r e soit t e n u e n ce cas c o m m e r é p o n 

Tome I I . 

T I T U 1 U Î I V . 

Q U O D J U S S U . 

i . . Vlpianus lib.iQ ad Edictum. 

JVFERITO ex j u s s u d o m i n i i n s o l i d u m a d 

versus e u m j u d i c i u m d a t u r : n a m q u o 

d a m m o d o c u m eo c o n t r a h i t u r , q u i j u b e t . 

%. 1. J u s s u m a u t e m a c c i p i e n d u m e s t , Q u ï w m o â î » 
sive testato q u i s , sive p e r e p i s t o l a m , sive j u b e t u r . 

v e r b i s , a u t p e r n u n t i u m , s ive specia l i ter 
i n u n o c o n t r a c t u j u s s e r i t , sive g e n e r a l i 

t e r . E t ideô et si sic contestatus s i t , quod 
voles cum Slicho servo meo negoiium ge-

rere periculo meo, v i d e t u r a d o m n i a j u s 

sisse, n i s i c e r t a l e x a l i q u i d p r o l i i b e t . 

g . 2. S e d e e o quaero , a n r e v o c a r e h o c D e jussu, »d 
j u s s u m antequ 'am c r e d a t u r , possi l ? E t ™Χ*'β rere" 
p u t o .posse : q u e m a d m o d ù m si m a n d a s 

set , et postea ante c o n t r a c t u m c o n t r a r i a 
v o l u n t a t e m a n d a t u m revocasset , et m e 
cert iorasset . 

g . 3 . Sed et si m a n d a v e r i t p a t e r , d o  Demanaato» 
m i n u s v e , v i d e t u r jussîsse. 

V e l s u b s c r j p -

t i o n e . 
$. 4 . Sed et si s e r v i c h i r o g r a p l r o s u b 

s c r i p s e r i t d o m i n u s , t e n e t u r q u o d j u s s u . 
g. 5. Q u i d e r g o si fidejusserit p r o V e l fidejussiese,. 

servo ? A i t M a r c e l l u s n o n t e n e r i q u o d 
j u s s u : q u a s i e x t r a n e u s e n i m i n t e r v e n i t . 
N e q u e h o c d i c i t i d e o q u o d t e n e a t u r ex 
causa fidejussionis ; sed q u i a a l i u d est j u 

b e r e . D e n i q u e i d e m s c r i b i t , etsi i n u t i l i t e r 
fidejusserit, t a m e n e u m n o n o b l i g a r i , 

5 a 
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q u a s i j u s s e r i t : quae sentent ia v e r i o r est. 

T e ! r a i l n a L t - g. G. S i r a t u m h a b u e r i t q u i s , q u o d 
tie-ne d o u m a , s e r v u s e j u s gesser i t , v e l filius, u u o d jussu 
v e l p a t r i s . ' " 7 7 * ' 

a c t i o m eos d a t u r . 
D e j u s s u pupilli, g ? si p u p i l l u s d o m i n u s j u s s e r i t , u t i 

q u e n o n t e n e l u r , u i s i t u t o r e a u c t o r e j u s 

sit . 

V e l f r u c t u a r i i , 
v e l butise fidei 
y o s s e s s o r i s , 

%. 8. Si j u s s u f r n c t u a r i i e r i t c u m s e r v o 
c o n t r a c t u m , i t e m ejus c u i b o n a fide 
s e r v i t , M a r c e l l u s p u t a t , q u o d jussu d a n 

d a m i n eos a c t i o n e m . Q u a m s e n t e n t i a m 
et ego p r o b o . 

V e l c u r i i o r i s , S 9 · S i c u r a t o r e a d o l e s c e n t i s , v e l f u 

« 1 p r o c u r â t » ™ , r i o s i , v e l p r o d i g i j u b e n t e , c u m s e r v o 
c o n t r a c t u m s i t , p u t a t L a b e o d a n d a m 
q u o d j u s s u a c t i o n e m i n eos q u o r u m 
servus f u e r i t . I d e m et i n v e r o p r o c u r a t o r e . 
Sed si p r o c u r a t o r v ê t u s n o n s i t , i n i p s u m 
p o t i u s d a n d a m a c t i o n e m , i d e m L a b e o 
a i t . 

2. Pauluslib. Zo ad Edictum. 
B * j u s s u t u - Si t u t o r i s jussu servo p u p i l l i c r e d i 

*"•"· t u m s i t , p u t o si ex u t i l i t a t e p u p i l l i f ' u e i i t 
c r e d i t u m , i n p u p i l l u m esse d a n d a m ac

t i o n e m , q u o d juss i t t u t o r . 

r t e a a c i U * «t S- l- S i j u s s u d o m i n i anci l lse , v e l j u s s u 
p a t r i s filise c r e d i t u m s i t , d a n d a est i n eos 
q u o d jussu a c t i o . 

S i ι·qui j u s s i t , § . 2 . Si jussu m e o c u m a l i e n o s e r v o 
p ^ t e a d o m i n u s c o n t r a c t u m f u e r i t ) e u m q u e poatea r e d e 

m e r o , q u o d jussu n o n t e n e b o r ; ne a c t i o 
quae ab i n i t i o i n u t i l i s l u e r i i , e v e n t u 
e o n f i r m e t u i v 

5. XTlpianus lib. 2 Responsorum* 
D e « t t t a « e t D o m i n u m q u i juss i t semissibus u s u r i s 

I ^ f c o . * : s e r v o suo p e c u n k û i m u t u a m c r e d i , 

Ε X V , T I T R E I V . 

d a n t , mais i l v e u t f a i r e c o m p r e n d r e q u ' i l y 
a de l a dif férence à son é g a r d e n t r e r é p o n 

d r e et d o n n e r o r d r e . E n f i n , le m ê m e j u 

r i s c o n s u l t e pense q u e q u a n d m ê m e l ' o b l i 

g a t i o n c o n t r a c l é e p a r le m a î t r e c o m m e ré

p o n d a n t s e r o i t n u l l e , o n ne p o u r r a i t p o i n t 
in férer q u ' i l est t e n u d u c o n t r a t de son esclave

c o m m e l u i a y a n t d o n n é o r d r e : et ce s e n t i 

m e n t est le plus juste . 
6 . L ' a c t i o n f o n d é e sur l ' o r d r e a l i e u c o n 

t r e le p è r e o u le m a î t r e q u i r a t i f i e ce q u i 
a été f a i t p a r le f i l s o u l 'esclave. 

7. Si l ' o r d r e a été d o n n é p a r u n m a î t r e 
e n c o r e p u p i l l e , i l n'aura a u c u n effet , à m o i n s 
q u e le t u t e u r ne l ' a i t r e v ê t u de son a u t o 

r i té . 
8. Si o n c o n t r a c t e avec u n esclave p a r 

l ' o r d r e de l ' u s u f r u i t i e r o u d u possesseur de

b o n n e f o i , M a r c e l l u s pense q u e le c r é a n c i e r 
a u n e a c t i o n c o n t r e l u i en c o n s é q u e n c e d e 
l ' o r d r e q u ' i l a d o n n é . J 'adopte aussi ce s e n 

t i m e n t . 
9. Si o n a c o n t r a c t é avec l 'esclave d ' u n , 

m i n e u r , o u d ' u n i n t e r d i t p o u r cause de d é 

m e n c e o u de d i s s i p a t i o n , p a r l ' o r d r e de l e u r 
c u r a t e u r , L a b é o n peuse q u e le c r é a n c i e r 
a u r a , e n c o n s é q u e n c e de cet o r d r e , actions 
c o n t r e le maître de l 'esclave. I l e n sera d e 
m ê m e si l ' o r d r e est d o n n é p a r u n p r o c u 

r e u r l é g i t i m e m e n t c o n s t i t u é . M a i s s'i l est 
d o n n é p a r u n f a u x p r o c u r e u r , s u i v a n t L a 

b é o n , l ' a c t i o n d o i t être intentée c o n t r e l u i 

m ê m e . 
2. Paul au liv. 3 o sur l'Edit. 

Si o n prête à l 'esclave d ' u n p u p i l l e p a r 
l ' o r d r e d u t u t e u r , et que le prêt ai t t o u r n é 
au p r a f i t d u p u p i l l e , l e c r é a n c i e r a u r a , e n 
c o n s é q u e n c e de l ' o r d r e d u t u t e u r , u n e a c 

t i o n c o n t r e le p u p i l l e . 
1. O n a u r a la m ê m e a c t i o n c o n t r e le p è r e 

o u le m a î t r e , p a r l ' o r d r e d u q u e l o n a u r a 
c o n t r a c t é avec u n e f e m m e sous la puissance 
p a t e r n e l l e ou dans l a s e r v i t u d e . 

2. Si u n c r é a n c i e r c o n t r a c t e p a r m o n o r 

d r e avec l 'esclave d ' a u t r u i , d o n t j ' a i depuis , 
acquis l a p r o p r i é t é , i l n'aura p o i n t c o n t r e 
m o i l ' a c t i o n en c o n s é q u e n c e de m o n o r d r e : 
a u t r e m e n t le hasard c o n f i r m e r a i t u n e act io jx 
n u l l e dans son o r i g i n e . 

3 . Ulpien au liv. 2 des Réponses. 
L e m a î t r e q u i a o r d o n n é de prêter à sou? 

esclave à s ix p o u r cent p a r a n , moitié d u 
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t a u x o r d i n a i r e , s o n o r d r e n e l ' o b l i g e q u e 
jusqu 'à c o n c u r r e n c e des intérêts q u ' i l a e x p r i 

m é s ; et si l 'esclave h y p o t h è q u e des fonds 
sans la v o l o n t é d e s o n m a î t r e , l ' o b l i g a t i o n 
h y p o t h é c a i r e est n u l l e . 

4 . La même, au liv. r o sur l'Edit. 
Si o n c o n t r a c t e avec l 'esclave a p p a r t e n a n t 

à u n corps de v i l l e p a r l ' o r d r e de l 'o f f ic ier 
p r é p o s é à l ' a d m i n i s t r a t i o n des biens de l a 
v i l l e , P o m p o n i u s é c r i t , q u ' e n c o n s é q u e n c e 
d e l ' o r d r e de cet a d m i n i s t r a t e u r , o n a a c t i o n 
c o n t r e l u i . 

5. Paul au liv. 4 sur Plautius. 
Si le m a î t r e o u le p è r e e m p r u n t a n t de 

l ' a r g e n t , o r d o n n e q u ' o n le c o m p t e à s o n 
fils o u sou esc lave, i l n ' y a pas d e d o u t e 
q u ' i l est s o u m i s d i r e c t e m e n t à l ' a c t i o n d u 
p r ê t , et q u e m ê m e e n ce cas le c r é a n c i e r 
n'a pas c o n t r e l u i d ' a c t i o n p a r t i c u l i è r e e n 
c o n s é q u e n c e deson o r d r e . 

1. Si de p l u s i e u r s propr ié ta i res d e l 'esclave, 
u n seul o r d o n n e d e c o n t r a c t e r avec l u i , i l 
sera seul soumis à l ' a c t i o n . M a i s si l ' o r d r e 
est d o n n é p a r les d e u x c o p r o p r i é t a i r e s , 
l ' a c t i o n p e u t être i n t e n t é e s o l i d a i r e m e n t c o n 

t r e c h a c u n , p a r c e q u ' o n les r e g a r d e c o m m e 
a y a n t t o u s d e u x f o n d é l 'esclave d e l e u r p r o 

c u r a t i o n . 

N T A U C R E A N C I E R , etc. 4 1 1 
h a c t e n u s t e n e r ï , q u a t e n u s j u s s i t : u e c p i 

g n o n s o b l i g a t i o n e m l o c u m h a b e r e i n his 
p r œ d i i s , quse servus n o n ex v o l u n t a t e 
d o m i n i o b l i g a v i t . 

4 . Idem lib. 10 ad Edictum. 
Si jussu ejus q u i a d m i n i s t r a t i o n ! r e  D e ju.«n a i 

r u m c iv i tat is prœposi tus est , c u m servo m i n i s t r a t o r i s r e -

civi tat is n e g o t i u m c o n t r a c t u m s i t , P o m  r u m c i ï i u ' i s 

p o n i u s s c r i b i t , q u o d jussu c u m eo a g i 
posse. 

5. Paulus lib. 4 ad Plautium. 
Si d o m i n u s v e l p a t é r p e c u n i a m m u  si p e c u n i a m 

t u a m a c c e p t u r u s , j u s s e r i t servo filiove »=cepturusju«se-
1 ,. , . . . r i t servo M i o v e 

n u m e r a r i , n u l l a qusestio e s t , q u i n i p s i n u n l e i 4 r i . 
c o n d i c i possit : i m o h o c casu de j u s s u 
a c t i o n o n c o m p e t i t . 

§ . 1. Si u n u s ex s e r v i d o m i n i s juss i t De serve cont-

c o n t r a h i c u m eo , is solus t e n e b i t u r . Sed m u u t 

si d u o j u s s e r u n t , c u m q u o v i s i n s o l i d u m 
agi p o t e s t : q u i a s imi les s u n t d u o b u s m a a 

d a n t i b u s . 

D I G E S T O R U M S E U P A N D E C T A R U M 
L I B E R S E X T U S D E C I M U S . 

DIGESTE OU Ρ ΑΝΏΕ C TES* 
LIVRE SEIZIÈME. 

T I T R E P R E M I E R , 

î ) U S É N A T U S - G O N S U L T E 

V E L L É I E N . 

1 . Vlpien au liv. 3 o sur l'Edit 

I J E sénatusconsul te V e l l é i e n a p o u r v u t rès

s a g e m e n t à ce q u e les f e m m e s ne pussent 
j»as s 'obliger p o u r a u t r u i . 

T I T U L U S P R I M U S . 

A D S E N A T U S C O N S U L T U M E 

V E L L E I A N U M . 

i . Paulus lié. 5o ad Edictum. 

" V E L L E I A N O senatusconsulto p l e n i s s i m è Summa'* 
c o m p r e h e n s u m e s t , ne pro ullo fœminct 

5a ·. 
intercédèrent. 
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